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Institut Royal Colonial Beige

Koninklijk 
Belgisch Koloniaal Instituut

S T A T U T S
STATUTEN

(Coordination des Arrêtés royaux des 4 septembre 1928,
18 décembre 1929 et 17 avril 1930.)

(Samenordening der Koninklijke besluiten van 4 September 1928, 
18 December 1929 en 17 April 1930.)

A r t ic l e  p r e m i e r . — Il est consti
tué un Institu t Royal Colonial 
Belge qui a pour objet d ’organiser 
la propagande coloniale dans le 
hau t enseignement, d’assurer la 
liaison entre les différents orga
nism es s ’occupant d ’études colo
niales, d’entreprendre toutes étu
des scientifiques concernant la  co
lonisation. Son siège est à Bruxel
les.

A r t . 2. — Une Commission adm i
nistrative procède à tous les actes 
d ’adm inistration et de dispositions 
intéressant l ’institu t, sous la haute 
autorité du Ministre des Colonies. 
Elle a la gestion financière des 
fonds lui appartenant.

A r t ik e l  één . —  Een K oninklijk  
Belgisch Koloniaal Instituu t is op
gericht dat voor doel heeft de 
koloniale propaganda in  het hoo- 
ger onderwijs in  te richten, het 
verband onder de verscheidene 
organism en die zich m et koloniale 
studiën onledig houden, te verze
keren, alle wetenschappelijke stu
diën betrekkelijk de kolonisatie te 
ondernemen. Diens zetel is te Brus
sel gevestigd.

A r t . 2. — Eene Beheerscommissie 
regelt alle daden van beheer en 
alle schikkingen welke op het In 
stituut betrekking hebben, onder 
net hooge gezag van den Minister 
van Koloniën. Zij heeft het finan
cieel bestuur der gelden welke het 
Instituut toebehooren.

A r t . 3. — La Commission admi- A r t . 3. — De Beheerscommissie 
nistrative est composée de six is samengesteld u it zes door den
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membres nommés par le Ministre 
des Colonies pour un term e de 
trois ans et renouvelables par tiers 
chaque année. Les membres sor
tants sont rééligibles. Le Ministre 
peut assister aux séances de la 
Commission ou s ’y faire représen
ter par un fonctionnaire supérieur 
de l ’adm inistration centrale, le dé
légué du Ministre ayant, en ce cas, 
voix délibérative.

Art. 4. — L’Institu t Colonial 
Belge se divise en trois sections. 
La première section (Section des 
Sciences morales et politiques) 
s ’occupe spécialem ent des ques
tions d’histoire, de politique indi
gène, de législation coloniale, d ’eth
nologie, de linguistique, de littéra
ture, de missiologie.

La deuxième section (Section des 
Sciences naturelles et médicales) 
s ’occupe des questions de géogra
phie physique et économique, de 
chimie et onialogie, des sciences 
m inérales, botaniques, zoologi
ques, médicales et agronomiques.

La troisièm e.section (Section des 
Sciences techniques) s’occupe des 
questions de transport, de commu
nications, de génie civil, de m até
riel colonial, d ’outillage, d ’exploi
tation des mines.

Art. 5. — Chaque section est com
posée de quinze membres. Elle 
peut com pter en outre trente asso
ciés nationaux ou étrangers.

Art. 6. — Les membres de l ’in 
stitu t sont nommés par le Roi, sur 
proposition du Ministre des Colo
nies.

Minister van Koloniën, voor eenen 
term ijn van drie jaar, benoemde 
leden die ieder ja a r  met een derde 
hernieuw baar zijn. De uittredende 
leden zijn herkiesbaar. De Minis
ter kan de vergaderingen der Com
missie bijwonen of er zich door 
eenen hoogeren am btenaar u it het 
hoofdbeheer laten vertegenwoordi
gen; in dit geval heeft de afge
vaardigde van den Minister be
raadslagende stem.

A r t . 4. — Het Belgisch Koloniaal 
Instituut is in  drie secties ver
deeld. De eerste sectie (Sectie der 
Zedenleer en der politieke W eten
schappen) legt zich voornam elijk 
toe op de vraagstukken betrekke
lijk de geschiedenis, de inheem- 
sche politiek, de koloniale wetge
ving, de volkenkunde, de letter
kunde, de missiekunde, de taal
kunde.

De tweede sectie (Sectie der Na
tuur- en geneeskundige W eten
schappen) houdt zich onledig met 
vraagstukken over natuur- en 
staatkundige aardrijkskunde, over 
scheikunde en onialogie, over delf
stof-, dier-, genees- en landbouw
kunde.

De derde sectie (Sectie der tech
nische W etenschappen) bestudeert 
de vraagstukken die betrekking 
hebben op het vervoer, de ver
keersmiddelen, de burgerlijke ge
nie, het koloniaal materieel, de 
toerusting, de exploitatie der m ij
nen.

A r t . 5. — Iedere sectie is sam en
gesteld u it vijftien leden. Buiten
dien kan zij dertig nationale of 
vreemde buitengewoon leden tel
len.

A r t . 6. — De leden van het Insti
tuu t worden door den Koning be
noemd, op voorstel van den Minis
ter van Koloniën.



Les associés sont nommés par le 
Ministre des Colonies sur proposi
tion des membres de chaque sec
tion. Les associés peuvent assister 
aux séances de l ’institut.

Art. 7. — Les membres des diver
ses sections intéressées font au 
Ministre des Colonies leurs propo
sitions de nom ination aux places 
devenues vacantes.

Art. 8. — Chaque section nomme 
son directeur annuel. Le directeur 
n ’est pas im m édiatem ent rééligi- 
ble. Le directeur a la  direction gé
nérale de la section dont il pré
side toutes les assemblées. Il signe 
les procès-verbaux des séances.

A r t . 9. — La présidence annuelle 
de l ’institu t est assurée par l ’un 
des trois directeurs.

Le président, nommé par le Roi, 
représente l ’institut, convoque et 
préside la  Commission adm inistra
tive, signe la  correspondance gé
nérale relative à l’institut.

Art. 10. — Le secrétaire générai 
de l ’institu t est nommé par le Roi 
parm i les membres de l ’institut. Il 
est chargé de préparer la  corres
pondance concernant l ’institut, 
d ’élaborer les procès-verbaux des 
séances de l ’institu t et de garder 
les archives. Il rem plit en même 
temps les fonctions de secrétaire 
de la Commission adm inistrative.

Art. 11. — Chaque section tient 
une séance mensuelle d ’obligation 
pour ses membres, sau f aux mois 
d ’août et de septembre.

Chaque année, les trois sections 
se réunissent en une séance géné-

De buitengewoon leden worden 
door den Minister van Koloniën 
benoemd op voorstel der leden u it 
iedere sectie. De buitengewoon le
den kunnen de zittingen van het 
Instituuut bij wonen.

A r t . 7. — De leden der verschei
dene betrokken secties doen den 
Minister van Koloniën hunne voor
stellen betrekkelijk de benoemin
gen voor de vrijgekomen plaatsen.

Art. 8. — Iedere sectie benoemt 
haren jaarlijkschen bestuurder. De 
bestuurder is niet onmiddellijk 
herkiesbaar. De bestuurder heeft 
het algemeen beleid over de sectie 
w aarvan hij alle vergaderingen 
voorzit. Hij onderteekent de pro- 
cessen-verbaal der zittingen.

A r t . 9. — Hiet jaarlijksch voor
zitterschap van het Instituu t wordt 
door één der drie bestuurders ver
zekerd.

De door den Koning benoemden 
voorzitter vertegenwoordigt het In 
stituut, hij roept de Reheerscom- 
missie op en zit deze voor, hij on
derteekent de algemeene briefw is
seling betrekkelijk het Instituut.

A r t . 10. — De algemeene secre
taris w ordt door den Koning on
der de leden van het Instituut be
noemd. Hij heeft voor taak  de 
briefwisseling aangaande het In 
stituut voor te bereiden, de proces- 
sen-verbaal der zittingen van het 
Instituut op te stellen en de archie
ven te bewaren. Hij neemt, te zelf- 
der tijd, het am bt van schrijver 
der Reheerscommissie waar.

A r t . 11. — Iedere sectie houdt 
eene m aandelijksche zitting die 
voor hare leden verplichtend is 
behalve in de m aanden Augustus 
en September.

Ieder iaa r vergaderen de drie 
secties in  eene algemeene zitting
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raie dans laquelle il est rendu 
compte des travaux de l ’institu t et 
sont rem is les prix  décernés dans 
les concours.

Art. 12. — Des jetons de pré
sence sont distribués de la m a
nière suivante aux membres et as
sociés qui assistent aux séances :

Les membres titu laires et les 
associés résidant en Belgique ont 
droit, pour chaque séance à la
quelle ils assistent, à un  jeton de 
présence de la  valeur de 40 francs.

Il est en outre alloué à ceux qui 
n ’habitent pas la  capitale le m on
tan t de leurs frais de déplacement 
en prem ière classe des chemins de 
fer, du lieu de leur résidence à 
Bruxelles et retour, et une indem
nité de séjour de 50 francs.

Art. 13. — Le budget de l ’in sti
tu t est arrêté chaque année par 
la  Commission adm inistrative as
sistée des directeurs de chaque 
section. Il est soum is pour appro
bation au Ministre des Colonies.

Art. 14. — Les publications de 
l’institut, sont :

1° Des mémoires scientifiques;
2° Des mélanges contenant les 

procès-verbaux des séances, des 
com munications ou lectures faites 
par les membres ou associés de 
l ’institut.

Art. 15. — L’Institu t organise 
périodiquement, sur différents su
jets coloniaux, des concours pour 
lesquels il peut décerner des prix.

Art. 10. — Les membres de l ’in 
stitut ne peuvent prendre p a rt à 
ces concours.

onder dewelke rekening w ordt ge
geven over de werken van het In 
stituut en de in  de w edstrijden toe
gekende prijzen worden overhan
digd.

Art. 12. — A anwezigheidspennin- 
gen worden aan de leden en bui
tengewoon leden die de vergade
ringen bij wonen op de volgende 
wijze verleend :

De in België verblijvende gewoon 
en ongewoon leden hebben recht, 
voor iedere vergadering welk zij 
bij wonen, op eenen aanwezigheids- 
penning van 40 frank.

Aan hen die de hoofdstad niet 
bewonen, wordt buitendien toege
kend het bedrag hunner verplaat
singskosten in  eerste klas der 
spoorlijnen, van u it hunne ver
blijfplaats tot Brussel en terug, 
evenals eene verblijfsvergoeding 
van 50 frank.

Art. 13. — De begrooting van het 
Instituut wordt ieder ja a r  vastge
steld door de Beheerscommissie 
bijgestaan door de bestuurders van 
elke sectie. Zij w ordt den Minister 
van Koloniën ter goedkeuring on
derworpen.

Art. 14. — De publicaties van 
het Instituut zijn :

1° W etenschappelijke memories;
2° Mengelingen bevattende de 

processen-verbaal der zittingen, 
mededeelingen of lezingen door de 
gewoon of buitengewoon leden 
van het Instituut gedaan.

Art. 15. — Het Instituu t rich t 
periodisch, over verscheidene ko
loniale onderwerpen, w edstrijden 
in voor dewelke het prijzen kan 
uitschrijven.

Art. 16. — De leden van het In
stituu t mogen aan  deze w edstrij
den geen deel nemen.
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Art. 17. — Les m anuscrits de 
concours doivent être écrits lisible
m ent et adressés au  secrétaire gé
néral de l ’institut. Les auteurs des 
m anuscrits envoyés n ’inscrivent 
pas leur nom sur ces ouvrages, 
m ais seulem ent une devise qu’ils 
répètent dans un billet cacheté, 
renferm ant leur nom et leur 
adresse.

Ceux qui se font connaître de 
quelque m anière que ce soit, ainsi 
que ceux dont les mémoires sont 
rem is après le term e prescrit, sont 
absolum ent exclus du concours.

Art. 18. — La section désigne les 
rapporteurs pour l ’examen des 
mémoires reçus en réponse aux 
questions posées. Les rapports sont 
mis, en même temps que les ouvra
ges présentés, à la  disposition de 
tous les membres de la  section jus
qu’au jour du vote sur les conclu
sions des rapporteurs.

Les mémoires couronnés sont 
publiés aux frais de l ’institut.

Art. 19. — L’Institu t examine, 
lorsque le Ministre des Colonies le 
juge convenable, les projets qui 
peuvent intéresser la  propagande 
coloniale dans le hau t enseigne
ment. Il peut, notamment, par 
voie de subside : encourager les 
savants qui s ’occupent d ’études 
ren tran t dans ses attributions, or
ganiser dans les universités ou 
établissem ents d ’enseignement su 
périeur des séries de cours ou de 
conférences scientifiques, acquérir 
à leur intention des collections 
d ’études ou des m atériaux de tra 
vail.

Art. 20. — Les articles 2 et 3 de 
l ’arrêté royal du 8 octobre 1922,

Art. 17. —• De handschriften der 
wedstrijden moeten leesbaar ge
schreven en tot den algemeenen 
secretaris van het Instituu t gericht 
worden. De schrijvers der tot den 
w edstrijd gezonden handschriften, 
zetten hunnen naam  op deze wer
ken niet, m aar enkel eene leuze 
welke zij op een toegelakt briefje 
herhalen dat hunnen naam  en 
adres draagt.

Zij die zich, op welke wijze het 
ook zij, doen kennen, evenals zij 
w ier memories na den voorge
schreven tijd  zijn afgeleverd, zijn 
bepaald u it den w edstrijd uitge
sloten.

Art. 18. — De sectie duidt de 
verslaggevers aan  voor het onder
zoeken der als antwoord op de 
gestelde vragen ontvangen memo
ries. De verslagen worden, ter 
zelïdertijd als de voorgelegde wer
ken, ter beschikking gesteld van 
alle leden der sectie tot op den 
dag der stem m ing over de besluit- 
selen der verslaggevers.

De bekroonde memories worden 
op kosten van het Instituut uitge
geven.

Art. 19. — Het Instituut onder
zoekt, zoo den Minister van Kolo
niën het gepast acht, de ontwer
pen in  de welke de koloniale pro
paganda in  het hooger onderwijs 
kan belang stellen. Het kan nam e
lijk bij m iddel van toelage, de ge
leerden aanmoedigen, die zich toe
leggen op de studies welke in  zijne 
bevoegdheid vallen; in  de hooge- 
scholen of gestichten van hooger 
onderwijs, reeksen lezingen of we
tenschappelijke voordrachten in 
richten, te hunner inzicht verza
melingen van studies of werk
m ateriaal verwerven.

Art. 20. — Artikelen 2 en 3 uit 
het Koninklijk besluit van 8 Octo-
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ainsi que l ’arrêté royal du 12 mai 
1923 relatifs à l ’institution d ’un 
prix triennal de littérature colo
niale, et l ’arrêté royal du 16 m ars 
1926 constituant une Commission 
chargée d ’écrire l ’histoire du Con
go, sont abrogés. Les attributions 
du ju ry  chargé de décerner ce 
prix, et de cette Commission sont 
transférées à l ’institu t Royal Colo
niale Belge.

ber 1922, alsmede het Koninklijk 
besluit van 12 Mei 1923 betrekke
lijk het toekennen van eenen drie- 
jaarlijkschen prijs voor koloniale 
letterkunde, en het Koninklijk be
slu it van 16 M aart 1926 houdende 
instelling eener Commissie welke 
gelast Is Congo’s geschiedenis te 
schrijven, zijn afgeschaft. De be
voegdheden van de m et het toeken
nen van den prijs belaste ju ry  en 
van deze Commissie worden aan  
het Koninklijk Belgisch Koloniaal 
Instituut overgedragen.



Règlement général d’ordre intérieur.

ÉLECTIONS.

A r t i c l e  p r e m ie r .  —  Les élections aux places vacantes de 
membre effectif ou d’associé de l ’institut se font deux fois par 
an; pour la session des sciences morales et politiques, aux mois 
de janvier et juin; pour la section des sciences naturelles et 
médicales, aux mois de décembre et juin; pour la section des 
sciences techniques, aux mois de janvier et juillet.

Art. 2. — Tout membre d’une section peut demander à 
passer dans une autre section lorsqu’une vacance se produit 
dans cette dernière. Dans ce cas, il doit en exprimer la demande 
par écrit, avant que les présentations des candidats aux places 
vacantes aient été arrêtées par la section où la place est deve
nue vacante.

Art. 3. — Les présentations et discussions des candidatures 
ainsi que les élections doivent être spécialement mentionnées 
dans la lettre de convocation avec indication précise du jour et 
de l ’heure.

Art. 4. — Les présentations des candidatures se font, pour 
chaque place, à la séance qui précède de deux mois l ’élection. 
Après discussion, la section arrête, à la majorité absolue, une 
liste de deux noms par place vacante.

A r t .  5. — A la séance qui précède l ’élection, la section peut 
décider l ’inscription de nouvelles candidatures, à la condition 
qu’elles soient présentées par cinq membres.

Art. 6. — L’élection a lieu à la majorité absolue des mem
bres de la section; si, après deux tours de scrutin, aucun des 
candidats n ’a obtenu cette majorité, il est procédé à un scrutin 
définitif. En cas de parité de suffrages, le candidat le plus âgé 
est élu.
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Akt. 7. — Lorsque plusieurs places sont vacantes, les votes 
se font séparément pour chaque place.

Art. 8. — Chaque section choisit dans la séance de janvier 
son Directeur pour l ’année suivante et lui confère pour l ’année 
en cours le titre de Vice-Directeur. Il remplace en cette qualité 
le Directeur empêché ou absent.

Séances.

Art. 9. — Des convocations sont adressées aux membres de 
chaque section, huit jours au moins avant chaque réunion; 
elles énoncent les principaux objets qui y seront traités.

Art. 10. — Les membres associés ont le droit d ’assister aux 
séances avec voix consultative, excepté quand la section se 
constitue en comité secret.

Art. 11. — Chaque année, l ’institut tient, les trois sections 
réunies, une séance publique dont l ’ordre du jour comporte la 
proclamation des résultats des concours et des lectures par des 
membres effectifs ou associés.

Art. 12. — Tous les ans, dans la séance qui précède la séance 
publique, chaque section statue sur l ’attribution des prix et 
détermine les questions à proposer pour les concours suivants.

P ublications.

Art. 13. — Les publications de l ’institut sont les suivantes :
1° Des Mémoires;
2° Des Bulletins des séances.

Art. 14. — Les mémoires sont publiés par fascicules jusqu’à 
formation d ’un volume. Ils comprennent trois séries :

a) Mémoires de la section des sciences morales et politiques;
b) Mémoires de la section des sciences naturelles et médi

cales;
c) Mémoires de la section des sciences techniques.
Chacun de ces mémoires a sa pagination particulière.

Art. 15. — Les travaux lus ou présentés à l ’institut, en vue 
de leur impression dans les Mémoires, sont mentionnés dans 
le Bulletin de la séance au cours de laquelle la présentation est 
faite.
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A r t .  16. — Lorsque l ’institut décide l ’impression des rapports 
faits sur des mémoires présentés, ces rapports sont publiés 
dans le Bulletin.

Art. 17. — Le Secrétaire général peut confier aux auteurs les 
mémoires qui ont été adoptés pour l ’impression, afin qu’ils 
y fassent les corrections nécessaires, mais il est tenu de les 
communiquer aux rapporteurs, si ces mémoires ont subi des 
modifications.

Quand de pareils changements ont été faits, il faut les men
tionner d ’une manière expresse, ou donner aux mémoires la 
date de l ’époque à laquelle ils ont été modifiés.

Art. 18. — En aucun cas les manuscrits des mémoires pré
sentés aux concours ne peuvent être rendus à leurs auteurs. 
Les changements qui peuvent être apportés aux mémoires 
imprimés sont placés sous forme de notes ou d ’additions, à 
la suite de ces mémoires.

Art. 19. — Les manuscrits des mémoires de concours, de 
même que les mémoires présentés à l ’institut, demeurent la 
propriété de celui-ci. Lorsque l’impression n ’est pas votée, 
l ’auteur du mémoire peut en faire prendre copie à ses frais.

Art. 20. — Les Bulletins constituent un recueil consacré aux 
procès-verbaux, rapports et autres communications de peu 
d ’étendue faites en séance.

Art. 21. — Le Secrétaire général est autorisé à remettre à un 
Bulletin  suivant l ’impression des notices dont la composition 
présente des difficultés, ou des pièces dont l ’impression entraî
nerait un retard dans la publication des Bulletins.

Art. 22. — Tout travail qui est admis pour l ’impression est 
inséré dans les Mémoires, si son étendue excède une feuille 
d ’impression. La section se réserve de décider, d ’après la quan
tité des matières présentées, si les articles qui excèdent une 
demi-feuille seront ou ne seront pas insérés dans le Bulletin.

Art. 23. — Les auteurs des mémoires ou notices insérés dans 
les Bulletins de l ’institut ont droit à recevoir cinquante tirés 
à part de leur travail.

Ce nombre sera de cent pour les mémoires.
Les auteurs ont en outre la faculté de faire tirer des exem

plaires en sus de ce nombre, en payant à l ’imprimeur une 
indemnité à convenir.



Art. 24. — L’imprimeur et le lithographe ne reçoivent les 
ouvrages qui leur sont confiés que des mains du Secrétaire 
général, et ils ne peuvent imprimer qu’après avoir obtenu de 
lui un bon à tirer.

Art. 25. — Les frais de remaniements ou de changements 
extraordinaires faits pendant l ’impression sont à la charge de 
celui qui les a occasionnés.

Co n c o u r s .

Art. 26. — Ne sont admis aux concours que les ouvrages 
inédits.

A r t .  27. — Les auteurs des ouvrages envoyés aux concours 
ne sè désignent pas nominalement, mais seulement par une 
devise qu’ils répètent sur l ’enveloppe qui contient le billet por
tant leur nom et leur adresse.

Ceux qui se font connaître, de quelque manière que ce soit, 
ainsi que ceux dont les mémoires sont remis après le terme 
prescrit, sont exclus du concours.

Art. 28. — Les membres de l ’institut ne peuvent prendre 
part aux concours dont le programme a été établi par l ’institut.

Art. 29. — Les mémoires des concours doivent être présentés 
lisiblement. Ils sont adressés au Secrétariat de l ’institut.

Art. 30. — La section désigne les rapporteurs pour l ’examen 
des mémoires reçus en réponse aux questions posées.

Les rapports sont communiqués aux membres de la section 
avant le vote sur les conclusions des rapporteurs.

Si la section estime qu’il n ’y a pas lieu de décerner le prix, 
elle peut accorder une mention honorable à l ’auteur d ’un 
mémoire.

Cette distinction n ’autorise pas celui qui en est l ’objet à pren
dre le titre de lauréat de l ’institut.

F inances.

Art. 31. — Les finances de l ’institut sont gérées par la Com
mission administrative.

Art. 32. — La Commission administrative fait connaître à 
chaque section l ’état des recettes et des dépenses de l ’exercice 
écoulé.

— 14 —
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B ib lio th èq u e .

Art. 33. — Les ouvrages qui appartiennent à l ’institut sont 
déposés, après inventaire, à la bibliothèque du Ministère des 
Colonies.

Art. 34. — Les registres, titres et papiers concernant chaque 
section de l ’institut demeurent toujours entre les mains du 
Secrétaire général, à qui ils sont remis, accompagnés d’inven
taires, que les directeurs font rédiger et qu’ils signent à la fin 
de chaque année; au surplus, les directeurs font aussi tous les 
ans le récolement des pièces qui sont annotées dans cet inven
taire, dans lequel ils font insérer, en même temps, tout ce qui 
est présenté durant l ’année.

D is p o sit io n s  p a r t ic u l iè r e s .

Art. 35. — L’Institut examine toute question scientifique que 
le Gouvernement juge à propos de lui soumettre.

A r t .  36. — Chaque section peut, après avoir pris l ’avis de la 
Commission administrative, confier à un ou plusieurs de ses 
membres une mission scientifique.
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SÉANCE D'INAUGURATION DE L’INSTITUT

L’Institu t fut inauguré le 3 m ai 1929, en présence de
S. M. le Roi.

Nous reproduisons ci-dessous le texte des discours p ro 
noncés par M. Jaspar, P rem ier M inistre, M inistre des 
Colonies, et M. Nolf, président de l’in s titu t.

Discours de M. le Premier Ministre.

S i r e ,

Que le Roi m e perm ette tout d ’abord se saluer sa p ré
sence parm i nous. Cette présence tém oigne une fois de 
plus de la sollicitude avec laquelle notre Souverain suit 
tout ce qui intéresse le développem ent de notre Colonie 
en m êm e tem ps que les m anifestations de l’essor intellec
tuel de la Nation. L’In stitu t royal colonial lui en exprim e 
par m a voix toute sa respectueuse g ratitude.

S i r e ,
E x c e l l e n c e ,
M e s s i e u r s ,

La fondation de l 'in stitu t royal colonial n 'est pas une 
innovation.

Tous les grands pays coloniaux, en effet, ont créé et 
patronnen t des organism es analogues dont l’im portance 
et le rayonnem ent, n ’ont cessé de croître.

En A ngleterre, pour a ttire r l ’atten tion  de la nation tout 
entière sur la concentration im périale, fut créé, dès 1882,



le Royal Colonial Insitute, dont le b u t était d ’assurer 
l’union perm anente en tre la m ère patrie  et les différentes 
parlies de l’em pire.

L’In stitu t, devenu m ain tenan t The Royal Empire  
Society, publie les com m unications de ses m em bres dans 
la revue bien connue United Empire. 11 a rassem blé, 
com m e on sait, une des p lus riches docum entations du 
m onde sur les questions coloniales.

Le catalogue de sa biblio thèque, qui com pte 200,000 
volum es, sera édité prochainem ent.

En France, l’Académie des Sciences coloniales, fondée 
en 1922, a été reconnue, en 1926, com m e institu tion  d ’État 
et rattachée com m e telle au départem ent des Colonies.

Elle com pte actuellem ent une cenlaine de m em bres 
appartenan t aux corps savants les plus réputés de la 
France : Académie française, Académie des Sciences, Aca
dém ie des Inscriptions et Belles-Lettres, Académie des 
Sciences m orales et politiques, Académie de m édecine, 
Institu t Pasteur, Musée d ’Histoire nature lle , Sorbonne, 
Collège de France.

M. Cam ille Guy caractérisait naguère, dans le Bulletin  
du Comité de l'Afrique française, l’activité du nouvel 
organism e, en ces term es heureux :

« Le seul désir (de ses m em bres), le p lus noble qui soit, 
est d ’étudier objectivem ent les problèm es politiques, 
scientifiques, e thnographiques ou m édicaux qui se posent 
avec d ’autan t p lus d ’urgence que no tre  em pire colonial 
devient plus g rand  et m ieux connu et que nos rapports 
avec les indigènes sont plus fréquents et plus cordiaux. 
C’est ainsi que l’Académie a été am enée à ouvrir des 
enquêtes su r des questions d ’actualité récente, de donner 
son avis m otivé sur des discussions d ’ordre national et 
in ternational et de saisir l’opinion publique, pendan t long
tem ps indifférente et quelquefois hostile, de suggestions 
contre lesquelles il fallait lu tter, car si elles avaient été 
accueillies, elles auraien t pu avoir pou r l ’avenir des con
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séquences dangereuses et parfois néfastes. Non seulem ent 
les pouvoirs publics consultent nos enquêtes et accueillent 
nos avis, m ais ils p rennent de plus en plus l’habitude de 
les provoquer. Ainsi, l’Académie des Sciences coloniales 
tend à se constituer com m e une sorte d ’in term édiaire 
en tre le M inistre des Colonies, les Gouverneurs généraux, 
les pouvoirs publics et la masse de la Nation qui, chaque 
jo u r  davantage, se passionne pour cet adm irable dom aine 
que lu i on t acquis nos explorateurs, nos soldats, nos 
colons et dont la mise en valeur nous assure déjà et nous 
assurera plus encore une incom parable situation dans le 
m onde. »

Un sim ple coup d ’œil je té sur le dern ier volum e publié 
par l’Académie m ontre com bien son activité a été variée 
et féconde. Nous y trouvons des com m unications d ’ordre 
économ ique et agricole (Recherches sur les débuts de la 
cu ltu re  du caféier en Amérique; C ulture des Heveas au 
Libéria; Exposition in ternationale du caoutchouc et con
férences in ternationales d ’agricu ltu re  tropicale); des ques
tions d ’hygiène ou de m édecine (Considérations sur 
l’habitation  des noirs à D akar; Aperçus généraux su r la 
technique sanitaire aux colonies); Com m ission du qu in 
quina; les Institu ts Pasteur d ’Indo-Chine; des questions 
d ’aéronautique (dispositions prises en Afrique O rientale 
Française pour assurer, au po in t de vue m étéorologique, 
la sécurité de la navigation aérienne); des questions de 
politique générale (rôle de la colonisation française en 
Indo-Chine, la petite colonisation en Tunisie); des ques
tions de politique indigène (le problèm e universitaire 
indo-chinois, la politique de collaboration en Tunisie); des 
questions historiques (la prise de Saigon en 1859, la crise 
des changes au m oyen âge et la découverte du Nouveau- 
Monde).

Aux Pays-Bas, l’in s titu t royal colonial d ’Am sterdam  
devait, au dire d ’un de ses m em bres, être un  foyer vers 
lequel convergeraient toute action et tout in térêt en
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m atière coloniale. \  l ’heure actuelle, cette action est très 
dispersée.

Mais, l’assistance prêtée par le G ouvernem ent et les 
directions des grandes entreprises indiennes, l’action 
m enée tant par la m ère patrie que par les colonies, font 
que l’in s titu t colonial au jo u rd ’hui ne représente plus un 
in térêt pu rem en t am sterdam ois, m ais un  intérêt néerlan
dais.

Il va devenir un  centre dans lequel, abstraction faite des 
sentim ents personnels ou des rivalités locales, la défense 
des intérêts coloniaux sera considérée com m e la tâche de 
la H ollande tout entière.

L’activité des divers organism es que nous venons de 
signaler indique nettem ent dans quel sens pourra  s’orien
ter l ’in s titu t royal colonial belge.

Cette activité —  notons-le en passant —  sera essentiel
lem ent différente de celle de l ’in s titu t colonial in terna
tional qui, depuis de longues années, a son siège à 
Bruxelles.

Depuis sa réorganisation sur de nouvelle bases, cet 
Institu t est devenu avant tou t un  bureau de docum enta
tion coloniale com parée. Le bu t de l’in s titu t, en pub lian t 
son Recueil de. Législation coloniale, est de m ettre  à la dis
position des G ouvernem ents, des entreprises privées et de 
toutes personnes s’intéressant aux problèm es de la coloni
sation une docum entation qui leur perm ette de suivre, 
d ’année en année, dans ses m anifestations officielles, la 
vie, envisagée surtout des points de vue politique, légis
la tif et adm in istratif des principaux  types de colonies.

L’œ uvre accomplie par cet organism e est ém inem m ent 
utile, car rien  n ’est si difficile que de se retrouver dans le 
fouillis de la législation des diverses colonies asiatiques ou 
africaines.

*
* *

I
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L’Institut royal colonial belge, lu i, ne s’occupera pas 
de docum entation com parée, m ais d ’études et de recher
ches concernant le Congo belge. Son cham p d’action ne 
se bornera pas à la législation, m ais em brassera le vaste 
dom aine des Sciences coloniales proprem ent dites. C’est 
pour cette raison q u ’il a été divisé en trois sections.

La prem ière section, celle des Sciences m orales et po li
tiques, s’occupera des questions d ’histoire, de politique 
indigène, de législation coloniale, d ’ethnologie, de lin 
guistique, de litté ra tu re  et de m issiologie.

L’activité scientifique de cette section s’exercera su r
tout dans la voie des études d ’ethnograph ie congolaise. 
L’ethnograph ie, c’est-à-dire la connaissance et la com pré
hension des us et coutum es des sociétés non inféodées à 
la civilisation européenne, doit être à la base d ’une po li
tique indigène sainem ent com prise.

Certes, des m onographies im portantes ont déjà été con
sacrées à l’étude de nos populations indigènes.

Nous citerons notam m ent la collection, ancienne, m a is . 
tou jours précieuse, des volum es édités par le Bureau in ter
national d ’ethnographie, la série d ’ouvrages publiés par 
la Bibliothèque Congo, etc.

Et tout récem m ent, M. le sénateur Van O verbergh a 
bien voulu faire don au Musée de Tervueren de la riche 
docum entation rassem blée par le Bureau in ternational 
d ’e thnographie sur les populations africaines et que, m al
gré les offres répétées de divers gouvernem ents ou établis
sem ents scientifiques de l’étranger, il n ’avait jam ais con
senti à leur céder. Cette docum entation, dès q u ’elle sera 
m ise au point et com plétée, sera une vraie m ine de ren 
seignem ents pour l’ethnologie congolaise. Dès m ain te
nan t, il a été décidé d ’u tiliser et de reprendre la série 
in terrom pue des m onographies d ’après le p lan  p rim itive
m ent adopté. Le chef de la section ethnograph ique du 
Musée dirigera les travaux sous le contrôle d ’une com m is
sion restrein te de spécialistes, laquelle, nous en avons la
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ferm e conviction, pourra  com pter sur le concours de l’in 
s titu t royal colonial belge.

Nous signalons aussi à l’a tten tion  de la section la partie 
h istorique. Il serait tem ps que fû t enfin entam ée d ’une 
m anière scientifique l’histoire de notre em pire africain. 
Une com m ission spéciale avait déjà été constitutée dans 
ce bu t en 1925, par mon prédécesseur, M. le M inistre Car
ton. Les circonstances ne lui ont pas perm is d ’achever sa 
m ission. Cette œ uvre devrait être reprise sous les auspices 
de l’in s titu t royal colonial belge. Il est quelque peu h u m i
lian t de constater que les m eilleurs travaux d ’histo ire du 
Congo ont été faits par des étrangers.

Un cham p de recherches non m oins vaste s’ouvre à la 
seconde question, qui s’occupera de géographie physique 
et économ ique, de géologie, de chim ie et d ’onialogie, de 
botanique, de zoologie et d ’entom ologie, d ’hygiène et de 
m édecine, d ’ag ricu ltu re  et élevage.

Certes, là aussi de nom breux travaux on t été exécutés 
qui on t fait honneur à la Science belge. Mais ne serait-ce 
pas le m om ent de dresser un inventaire aussi com plet que 
possible de ce qui a été fait et de ce qui reste à faire? Ne 
faudrait-il pas, cessant de nous borner aux produits déjà 
exploités, nous m ettre résolum ent à l’étude de nouvelles 
m atières prem ières? Que de richesses de notre em pire afri
cain sont encore inconnues! Si, com m e l’a fait ressortir 
avec force Sa Majesté le Roi, la science est la base de l 'in 
dustrie belge, ne l’est-elle pas aussi à la base de l’exploi
tation fu tu re de no tre  vaste colonie? Signalons en pas
sant l’in térêt à la fois théorique et p ra tique que présen
tera it l’étude des plantes grasses, productrices d ’huile 
végétale, l’étude des plantes m édicinales, à peine ébau
chée, la valorisation des m atières tannantes, les recherches 
sur les plantes textiles. Et n ’oublions pas l’étude des 
essences forestières, au jo u rd ’hu i à l’ordre du jo u r  dans 
les colonies africaines.

La belle enquête qui a été m enée par le Com ité spécial
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du Katanga su r les bois de cette région et dont les résu l
tats on t été publiés naguère par M. Delevoy, devrait être 
étendue à toutes les provinces de la colonie.

Négligeons m oins encore le service créé par le Comité 
spécial pour l’élaboration de la carte géologique du 
K atanga. Les prem ières feuilles de ce superbe atlas 
v iennent de sortir de presse et il im porte, à ce propos, de 
rendre à son président honoraire, M. D roogm ans, l’hom 
m age (pie m érite ce beau et long travail.

MM. Delhaye et Sluys viennent, de leur côté, de présen
ter à la Société géologique de Belgique une carte géolo
gique au 1/200.000° du Congo occidental. Ces études, 
dont l’im portance n ’échappe à personne, devraient être 
poursuivies su r tout le territo ire  de la Colonie.

** *

Il est inutile d ’insister longuem ent sur les travaux dont 
s’occupera la section technique. Nous sommes unanim es 
à reconnaître que plus l’outillage de nos ports, de nos 
chem ins de fer, de nos usines sera perfectionné, plus la 
production augm entera et m ieux sera résolu le délicat pro
blèm e de la m ain-d’œ uvre; com m e l’a très bien com pris 
l’Association pour le perfectionnem ent du m atériel colo
nial, qui, au cours de ses séances périodiques, a déjà 
abordé toute une série de problèm es de ce genre.

** *

Tel e»t brièvem ent esquissé le p rogram m e des travaux 
scientifiques qui pourron t être en trepris sous les auspices 
de l'in stitu t.

Mais sa m ission ne se bornera pas là. Comme l’indique 
le rapport de Sa Majesté le Roi, il concentrera l’activité 
et les efforts des divers organism es qui s’occupent de 
sciences coloniales.

Notre pénétration au centre de L’Afrique, resté si long
tem ps inconnu, a révélé et révèle encore chaque jo u r
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l’existence de vestiges intéressants que l’occupation b lan 
che tend à faire d isparaître, m ais que la Science com 
m ande de conserver.

La Société belge d ’Études coloniales, fondée en 1894, a 
contribué d ’une façon efficace, par ses travaux et par ses 
études, à l’analyse des différentes m éthodes de coloni
sation.

Le Musée de Tervueren, fondé en 1897, transform é en 
1910 et réorganisé en 1928, a pour ob je t les recherches 
de Sciences congolaises sous leurs divers aspects. Le Labo
ratoire des recherches chimiques et onialogiques du  Congo 
belge, organisé l’an dernier, procède à l ’exam en des ques
tions d ’ordre ch im ique qui com porte l’inventaire scienli- 
fique des productions naturelles du  Congo belge, no tam 
m ent l’élaboration des essais de chim ie pure ou appliquée 
se rapportan t à l’étude des produits peu ou po in t connus.

L’École de Médecine tropicale verra, par les m odifica
tions qui vont lui être incessam m ent apportées, s’étendre 
considérablem ent son cham p d ’action dans l’étude des 
m aladies des tropiques.

L’Association belge d ’A griculture tropicale et sublro- 
picale, fondée le 22 ju in  1927, se spécialise dans l’étude 
de toutes les questions intéressant les cultures, les éle
vages et (outes les exploitations et industries agricoles des 
régions tropicales et subtropicales.

Le Conseil supérieur d ’hygiène coloniale, créé en 1927, 
s’occupe spécialem ent de l’étude de toutes les questions 
que soulève l ’hygiène dans la Colonie.

Je pourrais con tinuer cette énum ération , qui tém oigne 
de l’effort fait dans le pays en faveur de la Science colo
niale, mais il faut m e lim iter. J ’ai, cependant, le devoir 
d ’a ttire r toute votre atten tion  sur la création du Parc 
National Albert.

Ce Parc National, dû à l’in itia tive du Roi et au dévelop
pem ent duquel il apporte vine sollicitude que je  puis attes
ter être de tous les instants, est situé dans le Kivu; il



— 29 —

déborde en partie sur le R uanda-U rundi. Son étendue est 
d ’environ 200,000 hectares. Les réserves im m enses qui le 
constituent renferm ent no tam m ent la région si in téres
sante des volcans, la faune, la flore, parm i lesquelles 
figu ren t les plus rares spécim ens et les substances m iné
rales qui seront conservées dans leur état naturel.

Doté de la personnalité civile, le Parc National Albert 
sera adm inistré par une com m ission composée exclusive
m ent de savants belges et étrangers nom m és par le Roi, 
sur la présentation des plus hautes Institu tions scienti- 
ques. C’est à l’appréciation de ces savants que sera confié 
le soin d ’élaborer les règlem ents et les m esures destinés 
à assurer la mise en valeur, au bénéfice exclusif de la 
Science, des richesses que renferm e le Parc National 
Albert.

La Colonie, tou t en supportan t les frais d ’adm in istra
tion p roprem ent dits du Parc National, lui allouera une 
dotation ou des subsides qui lui perm ettron t, avec la col
laboration des fonds étrangers, de donner u n  essor m er
veilleux aux recherches scientifiques.

Le centre de l’Afrique est ainsi doté d ’un  laboratoire 
m ondial où tous les savants sont appelés sur place à 
recueillir la docum entation, à analyser les sujets que le 
développem ent de leurs études et les progrès de la Science 
universelle peuvent réclam er.

Cette énum ération  suffit à dém ontrer le puissant stim u
lant que notre activité coloniale a p rocuré à notre action 
scientifique.

Celle-ci s’étendra encore par la nom ination  de m em bres 
associés, qu i perm ettra  à l’in s titu t d ’en trer en contact plus 
étroit avec les organism es sim ilaires des États voisins.

En faisant appel à la collaboration de personnalités d ’au 
tres pays, il suivra de plus près l’évolution générale des 
problèm es coloniaux et les solutions q u ’on leur donne à 
l’étranger.

Enfin, sa dernière tâche —  et non la m oindre —  con-
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siste à répandre de plus en plus l’idée coloniale dans les 
U niversités et les É tablissem ents d ’enseignem ent supé
rieu r et à y susciter parm i l’élite de la jeunesse les voca
tions qui nous garan tiron t un recru tem ent sélectionné de 
médecins, d ’ingénieurs, de m agistrats et d ’adm in istra
teurs coloniaux.

il n ’est plus perm is à un étudian t belge, à quelque 
faculté q u ’il appartienne, d ’ignorer notre Colonie.

Les U niversités belges doivent inculquer aux jeunes 
gens le sens et la g randeur de l’œ uvre que nous sommes 
en tra in  d ’accom plir au delà des m ers.

De m êm e que l’historien Seeley dém ontrait, il y pres- 
q u ’un demi-siècle, aux étudiants d ’Oxford que l ’expansion 
était le plus grand  fait de l’h isto ire d ’A ngleterre, de m êm e 
nous devons de plus en plus convaincre notre jeunesse 
universitaire que le plus grand fait de notre histo ire natio
nale après 1830 a été l’acquisition et la m ise en valeur de 
notre dom aine africain.

Les questions coloniales devraient être l’ob je t non seu
lem ent d ’un enseignem ent spécialisé et d istinct, m ais faire 
partie  de la cu ltu re  générale universitaire et être inscrites 
au program m e des m atières soumises à exam en dans 
toutes les facultés : la zoologie et la botanique africaines 
aux facultés des sciences, l’histoire et l’e thnograph ie aux 
facultés de philosophie et lettres, la pathologie tropicale 
aux facultés de m édecine, la législation congolaise aux 
facultés de dro it, et ainsi de suite. 11 faudrait en outre que 
les sujets de thèses ou dissertations doctorales fussent 
davantage choisis dans le vaste dom aine des problèm es 
coloniaux de tout genre. Sous ce rapport, l’im pulsion don
née par l ’in s titu t ne m anquera pas non plus d ’être féconde 
et de con tribuer au développem ent des sciences d ’expan
sion.

Les sections pourron t, d ’autre part, m ettre  elles-mêmes 
certaines questions au concours, pub lier les m ém oires 
couronnés, encourager par des subsides ou des prix  les 
chercheurs et les érudits.
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Ici aussi il y a un redressem ent à opérer.
La litté ra tu re  coloniale, com prise dans son sens large, 

est certes, à l ’heure actuelle, très abondante. Et rien  ne 
prouve m ieux que la niasse de la Nation est au jo u rd ’hu i 
anim ée de l’esprit colonial. Mais précisém ent cette abon
dance nu it à sa solidité. Com positions hâtives, jugem ents 
som m aires, critiques im provisées ou éloges d ith y ram 
biques et pom peux, tels sont trop souvent les caractères de 
ces productions, dont les au teurs sont certes anim és 
d ’excellentes in tentions, m ais qui sèm ent dans le public 
des idées fausses ou des erreurs parfois grossières.

La litté ra tu re  de vulgarisation a rendu  d ’incontestables 
services, m ais son heure est passée. Nous en trons m ain 
tenant dans la période d ’étude objective et raisonnée.

*
* *

Pour réaliser sa m ission, l’in s titu t devra disposer de 
moyens financiers. L’État y apportera nature llem ent sa 

' quote-part, et déjà un  prem ier subside a été inscrit à cette 
fin  au Budget de 1929. Toutefois, afin de perm ettre à l’in i
tiative privée d ’aider l’in s titu t par des donations, des fon
dations, la création de bourses ou de prix , la personnalité 
civile lui sera octroyée aussitôt que possible.

La Fondation universitaire a bien voulu m ettre à sa dis
position les locaux nécessaires pour les réunions des sec
tions. Q u’il nous soit égalem ent perm is d ’espérer que le 
Fonds de recherches scientifiques, créé à la suite de l’appel 
ém ouvant lancé par Sa Majesté le Boi à la Nation tout 
entière, aidera de ses ressources le nouvel Institu t et cou
ronnera son œ uvre nationale par une au tre  œ uvre, im pé
riale celle-là : l’étude scientifique de la plus g rande Bel
gique.

E x c e l l e n c e s ,

M e s s i e u r s ,

Une Nation ne peut s’endorm ir dans une prospérité 
m atérielle passagère; elle est vouée à la déchéance si elle
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n ’affecte pas une partie  de ses énergies et de ses moyens 
d ’action au développem ent de la Science et au progrès de 
celle-ci.

Dans une page célèbre de la Philosophie de l'Art, Taine 
a m erveilleusem ent exprim é ce m ouvem ent ascensionnel 
de l ’hum anité . Perm ettez-m oi de vous le rappeler :

« Par beaucoup de points, l’hom m e est un  anim al qui 
tâche de se défendre contre la natu re  ou contre les autres 
hom m es. 11 faut q u ’il pourvoie à sa nou rritu re , à son 
habillem ent, à son logem ent, q u ’il se défende contre la 
m auvaise saison, la disette et les m aladies. Pour cela, il 
laboure, il navigue, il exerce les différentes sortes d ’indus
tries et de com m erces. De plus, il faut q u ’il perpétue son 
espèce et se préserve des violences des autres hom m es. 
Pour cela, il form e des familles et des États; il établit des 
m agistrats, des fonctionnaires, des constitu tions, des lois 
et des arm ées Après tan t d ’inventions et de labeurs, il 
n ’est pas sorti de son prem ier cercle; il n ’est encore q u ’un 
anim al, m ieux approvisionné et m ieux protégé que les 
autres; il n ’a encore songé q u ’à lui-m èm e et à ses pareils. 
A ce m om ent, une vie supérieure s’ouvre, celle de la con
tem plation, par laquelle il s’intéresse aux causes perm a
nentes et génératrices desquelles son être et celui de ses 
pareils dépendent, aux caractères dom inateurs et essen
tiels qu i régissent chaque ensem ble et im prim en t leur 
m arque dans les m oindres détails. »

C’est ici que la Science prend  la place ém inente qui lui 
revient.

A son développem ent chez nous, la Colonie est appelée 
à apporter une con tribu tion  inestim able. Ayant attein t 
dans son développem ent le stade où les études scienti
fiques ne seront plus entravées par la nécessité d ’une occu
pation hâtive, par la création rapide des voies de com m u
nications, par la mise en valeur économ ique, elle verra 
se poursuivre ces études dans le cadre serein que leurs p ro 
grès réclam ent.
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L’Irislitiit royal colonial, sans songer à régenter, en tra
ver ou lim iter les initiatives scientifiques, s’efforcera d ’ai
der à ce m agnifique essor. En y tâchant, il contribuera 
à la fois à en rich ir notre patrim oine scientifique et à accen
tuer la part prise par notre patrie dans l’effort de l’in telli
gence hum aine vers plus de science et plus de vérité.

Discours de M. le Dr Nolf.

Les progrès de l’hygiène coloniale.

Il a sem blé à quelques professeurs d ’U niversité que cette 
cérém onie ne serait pas com plète si l’un de nous ne p re
nait la parole au nom  de tous pour féliciter et rem ercier 
le G ouvernem ent de son heureuse in itiative. Ils m ’ont 
chargé de ce soin, .le n ’ai pas cru pouvoir me soustraire à 
ce devoir, bien que nom bre de personnalités ici présentes, 
ém inentes à la fois par leur science et les services q u ’elles 
on t rendus à la Colonie, fussent plus dignes que m oi de 
cet honneur.

En proposant au Roi de fonder l’in s titu t royal colonial 
belge, le P rem ier M inistre Jaspar a voulu associer direc
tem ent le hau t personnel de nos établissem ents d ’ensei
gnem ent supérieur et la jeunesse universitaire à la vie et 
au développem ent de notre Colonie. Pareille initiative 
était assurée de trouver parm i nous l’adhésion la plus 
com plète et l ’écho le plus sym pathique. De tous tem ps, 
les professeurs d ’U niversité se sont vivem ent intéressés en 
ce pays, com m e partou t dans le m onde civilisé, aux desti
nées de la Nation. Ils sont pénétrés de cette conviction que 
la Science hum aine n ’a de valeur que pour au tan t q u ’elle 
se m ette au service de la Nation et de l’hum anité. Et vous 
tous qui m ’entourez, professeurs, savants, hom m es d’État, 
hauts fonctionnaires, vous n ’avez pas attendu la création 
de l’in s titu t royal colonial pour consacrer votre science et 
vos efforts, ici dans la m étropole, ou là-bas sous le ciel

B u l l . I n s t . C o l o n ia l .
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d ’A frique, au développem ent et à la prospérité  de la 
g rande œuvres coloniale. Et com bien votre contribution  
personnelle fu t précieuse! Mais devant la com plexité sans 
cesse croissante de la vie sociale, les efforts individuels, si 
laborieux, si éclairés soient-ils, risquen t de perdre leur 
efficacité sans l’in tervention  de certains organism es de 
coordination et d ’in tégration . P lus le développem ent de 
la connaisance hum aine favorise la spéculation et la d iv i
sion du travail et plus est nécessaire une organisation 
sociale qui assure à chaque effort u tile  le m axim um  de 
son rendem ent.

Si l’on voulait tracer en quelques lignes le program m e 
de l’accroissem ent de la richesse du pays par le progrès 
scientifique on pou rra it le faire ten ir en trois points p r in 
cipaux : perm ettre aux intelligences les m ieux douées, en 
quelque lieu q u ’elles apparaissent, de se cultiver et d ’accé
der au rang  social et à la fonction dont elle sont dignes. 
Mettre à la disposition de ceux qui travaillent pour le bien 
général tous les moyens m atériels et techniques néces
saires pour que leur travail soit plus facile et leur effort 
plus fructueux. E nfin  organiser la société de telle façon 
que toute découverte nouvelle soit aussitôt m ise à la dis
position de la collectivité entière.

De ces trois points, ce sont assurém ent les deux prem iers 
qui sont les plus faciles à réaliser. En Belgique, nous avons 
été de tou t tem ps respectueux du m érite personnel et du 
ta len t et, depuis tou jours, de nom breuses bourses d ’études 
et autres moyens ont perm is à des jeunes gens peu fo rtu 
nés mais d ’une intelligence exceptionnelle de s’élever par 
leur m érite ju sq u ’au faîte de la société. Depuis la guerre, 
cette aide aux jeunes intelligences, qui s’était opérée ju s 
q u ’alors par des moyens dispersés, incoordonnés et m o
diques, a pris une am pleur inusitée grâce à la création par 
la loi de deux organism es nouveaux : le Fonds des m ieux 
doués et la Fondation universitaire. Les Fonds des m ieux 
doués ouvre l ’accès des études m oyennes aux jeunes gens



— 35 —

qui se sont distingués au cours de leurs études prim aires. 
11 dispose de ressources très im portantes, 4,600,000 francs 
ont été distribués en prêts d ’études au cours de l ’année 
académ ique 1927-1923. Son action s’arrête au seuil des 
études universitaires.

C’est alors q u ’in terv ien t la Fondation universitaire , qui 
accorde son aide m atérielle, environ u n  m illion  tous les 
ans, aux jeunes intelligences capables de faire avec succès 
des études supérieures. Grâce à Faction coordonnée de ces 
deux Institu tions richem ent dotées et b ien adm inistrées, 
nous sommes en droit d ’espérer que dans l’avenir, plus 
encore que dan? le passé, les esprits d ’élite n ’auron t 
aucune peine à s’élever au rang  où leur effort sera le plus 
u tile pour la société. Souhaitons que parm i eux se trouven t 
en g rand  nom bre les esprits curieux que ne satisfont pas 
les explications incom plètes et que passionne la recherche 
personnelle. Souhaitons que le peuple belge connaisse au 
cours de ce siècle une floraison scientifique dont le rendent 
d igne ses exceptionnelles qualités d ’intelligence et son 
ardeur au travail.

Mais le tem ps est loin où les découvertes scientifiques 
les plus im portantes se faisaient avec un  m atériel sim ple, 
peu coûteux. A m esure que la Science progresse, les p ro 
blèmes se com pliquent et leur solution exige des insta lla
tions de plus en plus spacieuses et des appareils tou jours 
plus délicats et coûteux. Après la guerre, nos Universités, 
qui n ’ont jam ais été très riches, ont couru le danger m or
tel de voir leur effort stérilisé par le besoin. Mais ici aussi 
le secours est venu. A l ’éloquent appel du Roi, le pays a 
répondu avec m agnificence; en quelques semaines, cent 
dix m illions ont été volontairem ent souscrits et mis sans 
condition à la disposition des savants. On peu t affirm er 
que les revenus de ce capital, en s’a jou tan t aux ressources 
an térieurem ent existantes, suffisent p leinem ent à couvrir 
les besoins actuels de la recherche scientifique et q u ’au 
cune investigation ne sera p lus arrêtée faute de m oyens.
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Ce sont là des événem ents dont on ne saurait assez pro
clam er la signification et l’im portance. 11 n ’est pas un  
hom m e in stru it dans ce pays qui, devant ces m anifesta
tions réitérées de la volonté du peuple belge de ten ir son 
rang  et de s’acquitter de ses obligations dans l’ordre de 
l ’intelligence, n ’ait pas senti dans tout son être un  sen ti
m ent d ’allégresse et de fierté.

Les pouvoirs publics et les particu liers ne sauraien t assez 
se pénétrer de cette vérité que la Science est productrice 
de richesses, q u ’aucun  placem ent de capitaux n ’est plus 
fructueux que ceux qui perm etten t l’avancem ent de nos 
connaissances.

On n ’en saurait trouver de plus éclatante confirm ation 
que dans l’étude de la m édecine des pays chauds. Ju sq u ’il 
y a c inquante ans, d ’im m enses territo ires situés sous les 
tropiques étaient ferm és à la colonisation de la race b lan 
che. Des maladies redoutables: m alaria , fièvre jaune, cho
léra, peste, y sévissaient à l’état perm anent, décim ant les 
populations indigènes, éclaircissant rap idem ent les rangs 
des Européens tém éraires qui s’y aventuraien t. Ne connais
sant rien  de leur natu re , on n ’en pouvait prévenir les 
atteintes. On les a ttribua it à des m iasm es qui em poi
sonnent l’air et l’eau. Tout dans la na tu re  tropicale conspi
ra it contre l ’Européen, m êm e le soleil et cette atm osphère 
de serre chaude sous laquelle la race b lanche paraissait 
s’étioler par les effets pernicieux de l’aném ie tropicale.

C inquante années se sont passées et tou t ce m ystère est 
dissipé. Miasmes, m auvais air, aném ie tropicale causée 
par la chaleur se sont évanouis com m e un  cauchem ar. A 
leur place, il ne reste que des parasites inoculés à l’hom m e 
par des insectes dont nous connaissons les habitudes. 11 
n ’est plus à l’heure actuelle une seule m aladie Iropicale 
dont nous ne connaissions la cause et, progrès plus rem ar
quable, il n ’existe pas une m aladie tropicale, à l’exception 
de la fièvre jaune, contre laquelle nous ne possédions une 
arm e efficace, u n  rem ède spécifique. Il est m êm e p iquan t
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de constater que nous sommes m ieux arm és contre ces 
fléaux redoutables que contre m aintes des m aladies qui 
sévissent sous nos clim ats. Ce bilan  de c inquan te années 
d ’efforts est tellem ent b rillan t qu ’il s’exprim e en quelques 
mots, tel un m agnifique bu lletin  de victoire. Mais, il fau
drait des volum es pour décrire les péripéties de la lu tte 
opin iâtre que quelques hom m es de génie, grands am is de 
l’hum anité , ont m enée dans des conditions particu lière
m ent pénibles pour arracher à la natu re  quelques-uns de 
ses secrets les p lus m alfaisants. A lire leurs m ém oires, on 
est affligé d ’apprendre com bien peu  leurs efforts, qui 
devaient avoir d ’incalculables conséquences, furen t com 
pris par ceux qui eurent l’honneur d ’y assister.

Sans eux, les régions tropicales seraient restées les 
terres inhospitalières que le voyageur traverse au plus vite 
de crain te d 'y trouver la m ort, et les im m enses richesses 
qu ’elles renferm ent seraient encore en g rande partie inac
cessibles à l’exploitation organisée, intensive, par la race 
blanche. Quelle dém onstration plus éclatante de cette 
vérité pourrait-on  donner que le creusem ent du canal de 
Panam a, où s’engloutiren t les capitaux et les vies 
hum aines aussi longtem ps que la m alaria et la fièvre 
jaune  sévirent dans ses chantiers? C’est un  m édecin am é
ricain , Gorgas, qui sut enfin  triom pher de ces fléaux et 
rendit possible l’achèvem ent de cette entreprise qui avait 
défié les forces hum aines. Gorgas ne fit lui-m êm e q u ’une 
découverte. Il se borna à m ettre à profit les notions nou
velles qui venaient d ’être acquises sur la propagation  de 
ces maladies. 11 édita les m esures préventives qui décou
lent de la connaissance des m œ urs des insectes convoyeurs, 
et, par une discipline de fer, il en im posa l’observation. Sa 
victoire fu t com plète, absolue.

Cet exemple nous conduit à considérer le dern ier des 
trois points du p rogram m e scientifique précédem m ent 
esquissé, celui dont l’inobservance rend ra it com plètem ent 
inutiles les deux autres. Il consiste à organiser la société



— 38 —

de telle m anière q u ’elle sorte d ’une nouvelle découverte 
scientifique tout le bien qui s’y trouve contenu. La réali
sation n ’en est jam ais q u ’im parfaite. Si paradoxal que cela 
paraisse à prem ière vue, il est incom parablem ent plus 
facile à l’hum an ité  de faire une découverte que d ’en tirer 
parti. La découverte est l’œ uvre de quelques-uns, d ’une 
élite; l’exploitation de la découverte appartien t au grand  
nom bre, à la masse, et de par la loi de l’inertie, les masses 
sont lentes à se m ettre en m ouvem ent. Si pour ju g e r de 
l’état de civilisation d ’un  pays il fallait choisir en tre  le 
nom bre des inventions qui s’y font et le p ro fit q u ’on en 
fait, il faudrait sans hésiter donner la prem ière place au 
second critère.

Les peuples les plus cultivés sont incontestablem ent 
ceux qui s’entendent le m ieux à m ettre en circu lation  les 
richesses élaborées dans les laboratoires et à in troduire 
dans leurs m œ urs les am éliorations qui résu lten t du p ro 
grès des connaissances.

S’il en était au trem ent, les petits pays seraient toujours 
vaincus dans les luîtes économ iques, puisque leurs grands 
voisins possèdent nécessairem ent, au m oins de façon abso
lue, un nom bre plus élevé d ’hom m es ém inents. Et, cepen
dant, l’histoire m ontre  que non seulem ent les petits pays 
ont prospéré, m ais que souvent ils ont été les p ionniers 
du  progrès. Chez eux l’infériorité  de nom bre des forces 
productrices est com pensée par de plus grandes facilités 
de diffusion des idées et des pi'oduits.

Lorsqu’une nation acquiert un dom aine colonial étendu, 
le problèm e de l’organisation se pose à elle dans des con
ditions d ’extrêm e difficulté. Dans les pays nouveaux, tout 
est à faire, sur des étendues im m enses, par l’effort d ’un 
nom bre infim e d ’agents, souvent contre le gré de la popu
lation indigène, dont on bouleverse les habitudes.

Aussi n ’est-il pas possible d ’éviter les fautes et surtout 
les insuffisances. Un m édecin belge pénétré des enseigne
m ents de l’école pourrait, à son prem ier voyage au Congo,
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s’étonner de voir la p lupart des villes privées d ’eau pota
ble et d ’égouts, les m aisons sans écran protecteur de toile 
m étallique et beaucoup de colons affichant un superbe 
dédain des m esures de protection hygiénique. Il oublie
ra it que dans notre pays aussi, beaucoup de villes de pro
vince vieilles et florissantes attendent encore les mêmes 
installations hygiéniques et que la p lu p a rt de nos con
citoyens ne pèchent pas par un  excès de scrupules dans 
l’observation des règles de la santé. Beaucoup de colons 
et de fonctionnaires se conten tent de transporter là-bas 
certaines habitudes d ’insouciance contractées au pays 
natal. Ajoutez que la chaleur du clim at et les m ille d iffi
cultés de l’approvisionnem ent ne tendent pas à stim uler 
les négligents.

Mais ces fautes ne sont pas propres au Congo. Elles se 
com m ettent dans le inonde en tier et particulièrem ent 
dans les régions tropicales. Les livres de m édecine coloniale 
sont déjà pleins d ’exemples de villes et de contrées qui 
avaient été purgées de la fièvre jaune  ou de la m alaria par 
une cam pagne sanitaire m éthodique et énergique. Quel
ques années se passent, les habitan ts et les autorités ne 
sentant plus l’aiguillon du danger, relâchent leur effort et 
la m aladie recom m ence ses ravages. Elle est com m e la 
forêt équatoriale, qui a tôt fait d ’envahir et d ’effacer la 
clairière m énagée par la cognée. En cette atm osphère 
hum ide et chaude des tropiques, les forces hostiles sont en 
perpétuelle ferm entation. Pour se préserver de leurs 
atteintes, il faut une atten tion  tou jours en éveil.

Ce sera une des fonctions du nouvel Institu t royal colo
nial belge et particu lièrem ent des m édecins qui en font 
partie, de signaler au G ouvernem ent les progrès réalisés 
dans la connaissance des m aladies tropicales et aussi dans 
l’organisation de la lu tte  contre elles en d ’autres pays 
chauds. 11 leur arrivera de lui dem ander les crédits néces
saires pour installer au Congo de nouveaux centres 
d ’études ou développer les centres existants. Pour lui don-
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ncr à l’avance un exem ple frappan t des conséquences ina t
tendues et incalculables que peuvent avoir certaines 
décisions prises à bon escient, q u ’il me soit perm is en te r
m inan t de raconter brièvem ent l’histoire d ’une des plus 
grandes découvertes médicales de ces tem ps et de tous les 
tem ps. C’était en 1887. Une com m ission de fonctionnaires 
et de savants hollandais était allée faire une enquête a u \ 
Indes néerlandaises sur une épidém ie de beri-beri, m aladie 
m ortelle qui sévit dans les pays d ’Extrêm e-O rient. Un de 
ses m em bres, le P ro f  Pekelharing , physiologiste à 
U trecht, suggéra au G ouvernem ent d ’étab lir à W eltevre
den, dans l’île de Java, u n  laboratoire où l’on en ferait 
l ’étude. Le conseil fut suivi. Deux années p lus tard le 
directeur du laboratoire, le P ro f  Eykm an, observait une 
affection analogue au beri-beri hum ain  chez les gallina
cés de basse-cour, ce qui lu i perm it d ’aborder l’étude 
expérim entale de la m aladie. Après quelques années de 
recherches, il fu t assez heureux pour dém ontrer que h1 
beri-beri est d ’orig ine alim entaire. On le produit à volonté 
chez l’anim al et chez l’hom m e en leur donnan t une ali
m entation composée exclusivem ent de riz décortiqué poli. 
Au contraire les an im aux nourris  de riz com plet, dont les 
graines n ’ont pas été débarrassées de la m ince pellicule de 
son qui les enveloppe, ne contractent pas la m aladie. On 
aruérit, les anim aux atteints en a jou tan t au riz poli qui 
leur sert de nou rritu re  un  ex tra it alcoolique de son.

La substance obtenue à l’état de traces dans cet extrait 
alcoolique a fait depuis une b rillan te  carrière en m éde
cine. Non seulem ent elle s’est révélée être le rem ède spéci
fique du beri-beri, m ais un  constituan t indispensable de 
l’alim entation, sans lequel l’hom m e adulte dépérit et 
l’enfan t cesse de se développer et m eurt.

A la lecture des brillan ts résultats thérapeutiques d ’Evk- 
m an, les physiologistes se souvinrent d ’autres troubles de 
nu tritio n  qui avaient été observés chez des anim aux rece
vant une alim entation carnée m ais que, faute de les com-



prendre, on avait négligés. Leur étude fut reprise à la 
lum ière des faits m is à jo u r à Java. Et b ien tô t v in ren t se 
ranger à côté de la substance extraite de son de riz, quatre 
autres substances de propriétés analogues qui sont actuel
lem ent connues sous le nom  de vitam ines. Leur liste n ’est 
probableme.nt pas close. Elles présentent les caractères 
com m uns d ’être indispensables à la santé de l’hom m e et 
d ’ag ir à l’état de traces. Toutes sont élaborées par les végé
taux. Les anim aux et l ’hom m e, qui ne sauraient vivre sans 
elles, sont incapables de les fabriquer et sont obligés de 
les em prun ter au règne végétal. La dernière venue de la 
série, qui porte le nom  de vitam ine D., est celle dont nous 
connaissons le m ieux la constitution chim ique. Elle favo
rise la fixation des sels de calcium  sur le tissu osseux. 
Q uant il est privé de v itam ine D ., le jeune enfant devient 
rachitique. Vous connaissez tous le rachitism e, cette m ala
die qui a tte in t la m ajo rité  des nourrissons élevés dans nos 
villes, arrête leur développem ent, déform e leur squelette 
et com prom et parfois leur santé au point de les tuer. On 
la p rév ien t et la guérit par l’adm inistration  de la v ita
m ine D.

Ainsi les efforts tentés il y a quarante ans à Java pour 
y étudier une m aladie très répandue en Extrêm e-O rient 
ont perm is non seulem ent d ’en découvrir la cause et le 
rem ède, ils on t enrich i la Science de l’alim entation  d ’un 
principe tou t nouveau, d ’im portance prim ordiale . Enfin , 
par un  retour ina ttendu  des événem ents, ils on t abouti à 
la découverte d ’un  rem ède d ’une m aladie qui sévit chez les 
enfants de la race blanche dans son hab ita t d ’Europe. 
Jam ais m inistre  des colonies ne fu t m ieux inspiré que 
celui qui en tendit la suggestion du professeur de physiolo
gie d ’U trecht.

Si je  m e suis laissé aller à vous rappeler brièvem ent 
quelques faits expressifs de l ’histoire de la m édecine tro 
picale en ce dern ier dem i-siècle, c’est en m e rendan t 
com pte que chacun d ’entre vous pourrait, dans la Science



q u ’il cultive, trouver au tan t d ’exemples caractéristiques 
du  progrès des connaissances et des bienfaits qui en résu l
ten t pour la société.

La création successive au cours de ces derniers années 
du Fonds des m ieux doués, de la Fondation universitaire, 
du  Fonds national des recherches sont les signes certains 
d ’une renaissance des études en notre pays. Comm e les 
organism es sains et vigoureux, notre peuple est sorti des 
épreuves de l’adversité plus vigoureux, plus décidé à déve
lopper ses forces, à accroître ses richesses.

L’Institu t royal colonial belge sera u n  rouage nouveau 
de notre activité nationale. Il con tribuera à étab lir une 
plus in tim e collaboration en tre  le m onde des chercheurs 
et celui des réalisateurs. Sa création est une étape décisive 
de l ’organisation scientifique de la Colonie.
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SECTION DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES

Séance du 3 mai 1929.

Après la séance d ’inaugura tion  de l’in s titu t, les m em 
bres de la section ont tenu leur prem ière réunion  au Palais 
des Académies.

É taient présents : MM. Carton, Cattier, R. P . Charles, 
De Jonghe, D upriez, Franck, R. P. Lotar, Louwers, Rolin, 
Kutten, Sim ar, Yandervelde.

Se sont excusés : MM. R enkin, Speyer.

En l’absence de M. Renkin, M. le M inistre d ’État Van- 
dervelde, le plus âgé des m em bres, préside la séance avec 
M. Sim ar com m e secrétaire.

La section procède ensuite à l’élection de son directeur.
M. Vandervelde est élu à l’unanim ité, M. Sim ar est con

firm é dans ses fonctions de secrétaire.
La section désigne dans son sein une sous-commission 

de trois m em bres chargée d ’élaborer son program m e 
d ’études : MM. R utten , Dupriez, Louwers sont chargés de 
cette m ission.

La séance est levée à 16 h. 30 m.



Séance du 13 juin 1929.

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence de 
M. le M inistre d ’Etat Vandervelde, d irecteur de la section.

Sont présents : MM. Cattier, R. P. Charles, De Jonghe, 
Dupriez, R. P Lotar, Louwers, Rolin, Sim ar, Speyer.

Sont excusés : MM. Franck, Carton et R utten.
La section procède à l'exam en du p rogram m e d ’études 

élaboré par MM. D upriez, Louwers et R utten.

A .  —  P a r t i e  a d m i n i s t r a t i v e .

a) N om ination des m em bres associés. La section décide 
d ’adopter une procédure du m êm e genre que celle qui est 
suivie par l’Académie royale. Chaque m em bre associé sera 
présenté par deux m em bres effectifs. Puis aura lieu un 
prem ier vote à la suite duquel la section p ressentira l'élu 
au sujet de son acceptation. A une séance u ltérieure aura 
lieu le vote définitif.

Il est entendu q u ’il n ’est nu llem ent indispensable de 
désigner d ’em blée les tren te m em bres associés prévus par 
l ’arrêté organique. La section procédera avec prudence et 
exam inera avec soin les titres des candidats. La proposi
tion  de nom m er 1 /8  de m em bres étrangers et 2 /3  de m em 
bres belges est adoptée.

b) A ttribution du prix  triennal de litté ra tu re  coloniale. 
Sur proposition de M. Cattier, le secrétaire est prié  de 
fou rn ir à la section une note précise sur les m odalités du 
concours.
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c) Nom ination d ’une com m ission pour l’histoire du 
Congo. Le secrétaire est invité à rem ettre à la section une 
note sur sa com position et les a ttribu tions de la com m is
sion spéciale établie en 1925 et supprim ée par l ’arrêté 
royal du 4 septem bre 1928.

Le R. P. Charles dem ande que le term e « Histoire du 
Congo » soit en tendu dans son sens le plus large et com 
prenne égalem ent les recherches d ’archives nécessaires 
pour faire l’h istorique des anciennes m issions qui ont 
opéré au Congo, dans l’Angola, au M ozambique, aux siè
cles passés.

La section exam inera cette intéressante suggestion.
d) N om ination d ’une com m ission pour l’élaboration 

d ’un questionnaire relatif à l’e thnographie des populations 
congolaises. Cette question sera exam inée dans une séance 
ultérieure, en présence de M. Franck, qui se propose de 
développer certaines idées au su je t de l’étude du droit ind i
gène au Congo.

e) Intervention auprès du G ouvernem ent pour hâter les 
enquêtes dém ographiques dans la Colonie.

Cette question sera exam inée lorsque M. R utten sera 
présent.

ƒ) Négociations avec la fam ille de feu O. Collet au sujet 
de Y Encyclopédie congolaise.

Avant d ’en treprendre ces négociations, M. Cattier pense 
que l’on doit s’inform er de la valeur réelle du vaste tra 
vail en trepris par feu 0 . Collet. D ’ailleurs l’élaboration 
d ’une encyclopédie congolaise sur le m odèle de l’Encyclo
pédie des Indes néerlandaises n ’est-elle pas une œ uvre p ré
m aturée?

Nos connaissances au Congo sont encore fragm entaires.
Notre expérience coloniale est encore bien jeune et ne 

peu t être com parée à celle des Néerlandais en Malaisie.
M. De Jonghe, tout en reconnaissant la justesse de ces 

observations, est cependant d ’avis que l’entreprise de feu
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O. Collet ne peut être abandonnée et q u ’une encyclopédie 
de ce genre rend ra it les plus grands services dans l’ensei
gnem ent supérieur et m êm e dans l ’enseignem ent m oyen.

La section charge le R. P. Charles et M. De Jonghe de se 
m ettre en relation avec la fam ille de M. Collet et de voir 
à quelles conditions les dossiers docum entaires seraient 
éventuellem ent rem is à l ’in s titu t. (Postérieurem ent à la 
séance, M. Carton, président de la Société belge d ’Ëtudes 
coloniales, a fait connaître au secrétariat q u ’il aurait une 
com m unication à faire au su je t de l’Encyclopédie congo
laise.)

g) Questions à poser au concours pour la période 1930- 
1931. M ontant du prix  à a ttribuer.

Ce po in t ne pourra  être traité  u tilem ent que lorsque sera 
connu d ’une m anière précise le Budget dont disposera 
l’in s titu t.

M. Cattier estim e que si l’État a ju g é  nécessaire la créa
tion de r in s ti tu t,  il doit le doter largem ent. A son avis, il 
ne faut pas trop com pter sur de gros subsides des sociétés. 
L’in tervention du Fonds de Recherches scientifiques pou r
ra it être envisagée, m ais sous form e de subvention pour 
des recherches bien déterm inées.

B . —  P a r t i e  s c i e n t i f i q u e .

M. Louwers in terprète cette partie  du  p rogram m e en ce 
sens que la section s’efforceca de provoquer, su rtou t de la 
p a rt des m em bres associés ou m êm e de personnes é tran 
gères à l’in s titu t, des études ren tran t dans le cadre ind i
qué. Ces études seront publiées par l ’in s titu t.

Le cadre est défin itivem ent fixé com m e suit :
1. E thnographie du Congo et des régions voisines;
2. Histoire du  Congo;
3. Études dém ographiques;
4. Études économ iques;
5. Politique indigène;
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6. Missiologie;
7. D roit et législation;
8. E nseignem ent colonial.

L’alinéa concernant la propagande est supprim é, de 
m êm e que la rub rique littératu re . Cette dernière ne ren tre  
pas dans les a ttribu tions de l ’in s titu t, qui est un organism e 
scientifique.

Le R. P. Charles dem ande si l’in s titu t com pte se faire 
envoyer, pour com pte rendu  par les auteurs ou éditeurs, 
les ouvrages im portants concernant les questions colo
niales.

Réponse affirm ative. Les com ptes rendus, lus aux 
séances de la section, seront égalem ent publiés.

La section envisage aussi la procédure à suivre pour le 
rem placem ent de feu 0 . Collet.

La section fixe au deuxièm e lund i de chaque mois, à 
16 h. 30 m ., la date de sa séance habituelle.

P ar exception, la réun ion  prochaine aura lieu le lundi 
8 ju ille t, à 17 heures.

La séance est levée à 16 h. 30 m .



Séance du 8 juillet 1929.

La séance est ouverte à 17 h. 30 m ., sous la présidence 
de M. le M inistre d ’Ëtat Vandervelde, d irecteur de la 
section.

Sont présents : MM. Carton, H. P. Charles, De Jonghe, 
Dupriez, R. P. Lotar, Sim ar, Speyer.

Se sont excusés : MM. Louwers, Rolin, Rutten.

' M. Carton fait à la section une com m unication  au sujet 
de Y Encyclopédie congolaise com m encée par la Société 
belge d ’Ëtudes coloniales, sous la direction de M. O. Collet.

M. Carton annonce que la fam ille Collet est disposée à 
se déssaisir de tous les m anuscrits et dossiers sans rém uné
ration. Il croit q u ’une entente est possible avec la Société 
belge d ’Études coloniales. M. Carton pose la question le  
savoir si, éventuellem ent, l’in s titu t royal colonial belge 
est disposé à en treprendre l’achèvem ent de cette œ uvre 
im portante.

M. Carton donne lecture de quelques notices déjà  p ré 
parée et prises au hasard.

Il est unanim em ent reconnu q u ’elles ne sont pas sans 
un  réel in térêt, m ais q u ’elles doivent être revues et corri- 
rigées. Il est donc très probable q u ’il en sera de m êm e 
pour une partie des 10,000 mots que com prend YEncyclo- 
pédie.

Dans ces conditions, M. Speyer se dem ande si l’in s titu t 
doit se charger d ’une tâche aussi lourde. En outre, à sup
poser q u ’il l’accepte, aura-t-il les ressources nécessaires 
pour assurer la publication  de cette vaste Encyclopédie?
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M. Carton, appuyé par plusieurs m em bres, est d ’avis 
que nous ne pouvons laisser tom ber une œ uvre semblable 
et que l’in s titu t seul est capable de l’en treprendre et de 
l ’achever.

Q uant aux voies et m oyens, M. Carton exprim e le ferm e 
espoir que le D épartem ent des Colonies subsidiera l ’in s ti
tu t de façon à lui perm ettre de pub lier ïEncyclopédie.

M. Vandervelde estim e que la réussite est possible à con
dition  de confier la direction de l’entreprise à un  secré
taire général qui d istribuera les dossiers, répartira  les 
notices, tiendra les m em bres en haleine, bref, s’occupera 
de toute l’adm inistration .

M. De Jonghe propose de confier cette m ission à 
M. Th. Sim ar, qui lui paraît tout désigné et par ses a ttr i
butions de Secrétaire général de l’in s titu t et par ses fonc
tions à la bibliothèque du D épartem ent.

Les m em bres se rallien t à cette proposition. Ils chargent 
M. Sim ar de se rendre au dom icile de Mme Collet et de voir 
d ’une façon précise l’état des dossiers, de je te r des coups 
de sonde dans les notices déjà rédigées et de faire rap 
port à la section. M. Sim ar est égalem ent prié d ’aviser 
M. le Dr Nolf, président de l’in s titu t, et de solliciter la col
laboration éventuelle des deux autres sections.

La section procède ensuite à un p rem ier exam en des 
candidatures présentées pour le rem placem ent de feu
O. Collet, et d ’une prem ière liste de candidatures de m em 
bres associés dont elle fixe le nom bre à quinze.

La séance est levée à 18 h. 30 m.

B u l l . I n s t . C o l o n ia l . 4



Séance du 28 octobre 1929.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 
M. le M inistre d ’État Vandervelde, d irecteur de la section.

Sont présents : MM. Carton, Cattier, R. 1’. Charles, De 
Jonghe, Dupriez, R. P. Lotar, Louwers, Rolin, Sim ar, 
Speyer.

M. le G ouverneur général honoraire R utten  s’est excusé.

P r o j e t  d e  r è g l e m e n t  d ’o r d r e  i n t é r i e u r .

Après approbation du procès-verbal de la séance du 
8 ju ille t, rectifié par MM. Carton et Speyer, la section 
aborde l’exam en du pro je t de règlem ent d ’ordre in té rieu r 
pour l ’in stitu t.

Diverses m odifications sont proposées au texte prim itif. 
Vu la d ifficulté d ’arriver à un  accord en tre les trois sec
tions, M. Cattier propose de désigner dans chaque classe 
deux m em bres qui se m ettron t en rapport avec le P rési
dent et élaboreront un texte définitif.

La section approuve cette proposition et désigne 
MM. D upriez et Spever com m e délégués.

B u d g e t  p o u r  1930.

La section, s’insp iran t des propositions budgétaires 
faites par les deux autres sections, présente le p ro jet sui
vant :

Pour l'ensemble de l’in s ti tu t :

1. Frais de publication du Bulletin  et des

2. Frais exceptionnels pour 1930 . . . .  25,000
Mémoires fr. 100,000

3. Dépenses diverses
4. B ibliothèque

25.000
20.000
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Pour la section :
5. P rix  à décerner en 1930 ..............................  50,000
6. Missions d ’études coloniales . . . .  250,000

H is t o ir e  a n c ie n n e  du  C o n g o .

Dans une séance antérieure, le R. P. Charles avait p ro 
posé de faire établir par la section les fonds d ’archives 
intéressant l ’Histoire ancienne du Congo, ju sq u ’à quel 
point des fonds sont accessibles et utilisables et sous quelle 
form e ces docum ents pourraien t être publiés par l’in stitu t.

La section donne son adhésion de principe à ce p ro je t 
dont le R. P Charles exposera les m odalités à une séance 
ultérieure.

P r ix  d e  l i t t é r a t u r e  c o l o n ia l e .

La section désigne les m em bres de la com m ission char
gée de décerner le prix  de litté ratu re coloniale pour la 
période 1926-1929. Feront partie de cette com m ission : 
le R. P. Charles, MM. De Jonghe, Rolin, R utten, Speyer.

E n c y c l o p é d ie  c o n g o l a is e .

M. le Dr Nolf, président de l’in s titu t, prie chaque section 
de nom m er un  délégué chargé d ’exam iner la docum enta
tion déjà réunie par feu 0 . Collet.

La section des Sciences m orales et politiques désigne le 
R. P. Lotar.

C o m m u n ic a t io n s  d iv e r s e s .

M. Louwers annonce qu 'il fera à la séance de novem bre 
une com m unication sur l’Annuaire de documentation  
coloniale comparée pour 1928.

A cette séance, la section com m encera l’exam en des can
didatures pour le rem placem ent de feu O. Collet, m em bre 
effectif, et des propositions pour les nom inations de m em 
bres associés.

La prochaine réunion est fixée au lundi 25 novem bre, 
à 16 heures.

La séance est levée à 18 h. 30 m.



Séance du 25 novembre 1929.

La séance est ouverte à 16 heures.
Sont présents : MM. Carton, R. P. Charles, De Jonghe, 

R. P. Lotar, Louwers, R utten, Sim ar, Speyer.
Se sont excusés : MM. F ranck et Rolin.
En l’absence de M. le M inistre Vandervelde, M. Speyer, 

doyen d ’âge, préside.

A. —  P a r t i e  s c i e n t i f i q u e .

La parole est donnée à M. Louwers, qui fait à la section 
une com m unication concernant le dern ier volum e de 
Y Annuaire de documentation coloniale comparée, publié 
par l ’in s titu t colonial in ternational (résum é en annexe).

M. le Président rem ercie M. Louwers de son intéressant 
exposé, qui sera continué à la prochaine séance

La discussion est ouverte.
M. le G ouverneur général R utten explique pour quelle 

raison le rapport annuel sur l’activité de la Colonie appa
ra ît si touffu et si bourré  de faits. C’est le seul m oyen, dit- 
il, de renseigner les Cham bres législatives sur le m ouve
m ent de la vie de la Colonie.

Le rapport est un  m ém oire docum entaire et non  un 
ouvrage de propagande.

M. Rutten ne partage pas le scepticisme de M. Louwers 
au su jet des statistiques du rapport de 1927. Il pense que 
ces statistiques ont été dressées avec im partialité . Les don
nées ont été prises au hasard dans des villages indigènes, 
des villages déjà évolués et des villages artificiels. 11 est 
égalem ent excessif de tire r de la dénatalité  dans les cen
tres artificiels u n  argum ent décisif en faveur de la dim i-



-r  53 —

nution  de la population indigène. Dans ces centres a rtifi
ciels, il n ’y a guère de fem m es.

Les calculs devraient être faits d ’après le nom bre de 
m énages.

M. R utten  fait égalem ent une observation au su je t de la 
m ain -d ’œ uvre. Lorsque les adm inistrateurs territoriaux  
déclarent que dans leur territo ire  il y a des disponibilités 
en m ain -d ’œ uvre, il faut les croire. Ils sont p lu tô t portés 
à soustraire leurs secteurs à l’action des recru teurs, en dis
sim ulant les disponibilités ou en déclarant q u ’il n ’en 
existe pas.

Cependant, M R utten estim e q u ’au po in t de vue m ain- 
d ’œ uvre la question est assez inquiétante.

Toutefois, le nom bre des entreprises européennes peut 
augm enter — avec m esure —  grâce aux progrès de l ’ou til
lage et au m eilleur rendem ent des travailleurs.

D ’après le R. P. Charles, c’est à to rt que M. Louwers a 
parlé de l’affection des indigènes poui* le régim e français. 
Au Sénégal peut-être, m ais en Indo-C hine et en Afrique 
du Nord, les deux races dem eurent foncièrem ent hostiles 
et l'on  n ’y constate guère d ’assim ilation.

M. De Jonghe revient sur la question de l’absence de 
fem m es dans les centres artific ie ls ..Il y a une d ispropor
tion form idable en tre le nom bre d ’hoinm es et le nom bre 
de fem m es. Il est pénible de constater que le recru tem ent 
à grande distance est la cause de ce phénonèm e dont les 
conséquences, au po in t de vue de la m oralité et de la 
natalité, se devinent aisém ent.

Autre observation : M. De Jonghe com prend très bien 
que les sociétés considèrent com m e trop lourdes les 
charges qu'elles ont assumées au point de vue de l’en tre
tien des travailleurs. Mais cette situation résulte en der
nière analyse de l'appui que l’adm inistration  leur a prêté 
dans le recrutem ent.

Il faut revenir le plus tôt possible au recrutem ent libre, 
sans in tervention de l ’Ëtat.
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M. Carton croit que pour une très g rande p a rt la rap i
dité du développem ent de l’exploitation industrielle  et 
com m erciale au Congo, depuis quelques années, doit être 
im putée aux bénéfices im portan ts réalisés par les sociétés 
qui^ vendant les produits de leur activité en m onnaie 
appréciée, n ’augm entaien t les traitem ents et salaires de 
leur personnel blanc et indigène que dans une m esure 
inférieure au taux de la dépréciation m onétaire. L 'adapta
tion des traitem ents et salaires va réduire  ces bénéfices, 
arrêter la création de nouvelles industries et peut-être p ro
voquer la disparition des m oins solides parm i celles qui 
existent. Le prolèm e du recru tem ent perdra une partie* 
de son acuité.

M. Louwers, tout en reconnaissant la justesse de cette 
observation, estim e cependant que dans bien des région 
les salaires payés aux indigènes sont encore dérisoires et 
que ra ju stem en t n ’est pas term iné.

•
B . —  P a r t i e  a d m i n i s t r a t i v e .

La section procède à l’exam en du texte défin itif du 
règlem ent d ’ordre in térieur.

Des divergences de vues se m anifestent à propos du 
m ode d ’élection (art. 4 et 6).

M. Speyer pense que pour aboutir il vaul m ieux traiter 
cette question dans une réunion de tous les m em bres de 
l’in s titu t.

M. le Secrétaire général est prié de dem ander à M. le 
Dr Nolf, président, la convocation d ’une séance plénière 
dans la prem ière quinzaine de décem bre.

La section décide de reporter à la réun ion  de décem bre 
l’exam en des candidatures pour le rem placem ent de feu
0 . Collet com m e m em bre effectif et pour la nom ination 
de m em bres associés.

La séance est levée à 18 h . 15 m.



Séance du 16 décembre 1929.

La séance est ouverte à 16 heures, sous la présidence de 
M. le M inistre d ’État Vaiidervekle, d irecteur de la section.

Sont présents : MM. Carton, Cattier, R. P. Charles, De 
Jonghe, Franck, R. P. Lotar, Louwers, Rolin, Sim ar, 
Speyer, m em bres.

S’est excusé : M. Rutten.
Le procès-verbal de la séance du 25 novem bre est adopté 

avec une petite m odification proposée par M. Carton.

P r o j e t  d u  R . P .  C h a r l e s  c o n c e r n a n t  l a  p u b l ic a t io n  
d e s  a r c h iv e s  d e  l ’a n c ie n  C o n g o .

Le p ro je t (exposé en annexe) est adopté. Feront partie 
de la com m ission chargée, au nom  de la section, de la 
d irection générale des publications : MM. Cattier, R. P. 
Charles et Simar.

C o m m u n ic a t io n  s c i e n t if iq u e .

M. Louwers achève son exposé de docum entation colo
niale concernant les colonies italiennes et portugaises.

La séance est levée à 18 h. 30 m.



Communication au sujet (le la publication des archives
congolaises.

1. —  Ce que nous avons.

Le D épartem ent des Colonies a cédé à l’in s titu t royal 
colonial les docum ents copiés ou photographiés avant la 
guerre  aux archives du Vatican et de la propagande, par 
les soins de MM. Sim ar et De Jonghe, et concernant l’His- 
toire de l’ancien Congo.

Ces m atériaux, bouleversés par les Allemands en 1914- 
1918 et dispersés par les transferts, se trouvaient dans un 
désordre tel q u ’ils étaient p ra tiquem en t inutilisables.

H eureusem ent, grâce à l’inventaire descriptif partiel qui 
en avait été publié par nos deux collègues avant la guerre, 
j ’ai pu  réussir à les reclasser com plètem ent et à identifier 
les lacunes —  assez peu im portantes —  qui s’y rencon
tren t.

Ces docum ents form ent une masse inégalem ent in téres
sante, m ais très précieuse, de pièces concernant l’ancien 
Congo : de 1630 à 1817. L’ensem ble se m onte à environ 
8,000 feuillets d ’archives, presque tout étant constitué par 
des orig inaux.

2. —  Ce qui nous m anque.

En dehors des lacunes, provenant de la disparition de 
plusieurs pièces que j ’ai pu  retrouver et qui seraient vite 
comblées, cette masse im posante est loin de contenir tout 
ce qui dans les archives rom aines concerne l’ancien 
Congo. Même en se tenant aux seuls fonds de la p ropa
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gande, les Miscellanea ne sont pas représentées. C’est 
cependant dans cette catégorie q u ’on a le p lus de chance 
de découvrir les ouvrages de lingu istique, les m ém oires 
spéciaux, les petits traités synthétiques d ’histoire congo
laise, qui n ’ont pas été classés dans les volum es de corres
pondances ou d ’actes de congrégations (les seuls que nous 
possédions).

De plus, il faudrait absolum ent et d ’urgence inventorier 
et photographier les archives considérables et accessibles 
de Saint-Paul de Loanda. L’évêché de San-Salvador ayant 
été jo in t, dès le XVIIe siècle, à celui de Saint-Paul de 
Loanda, toutes les pièces relatives au Congo sont réunies 
dans cette dernière ville, au m oins toutes celles qui sont 
postérieures à la prise et au pillage de la cité par les Hol
landais calvinistes en 1641 (24 août).

E nfin , les archives portugaises de Torre do Tombo 
devraient aussi être exam inées. Elles n ’ont été publiées 
que très partiellem ent par Païva-Manso et ses successeurs.

Les fonds particuliers d ’archives des congrégations re li
gieuses m issionnaires ne seront pas universellem ent acces
sibles. 11 est sage de ne pas trop com pter de ce côté sur de 
larges autorisations.

3. —  Ce qu’il faudrait faire.

Je propose à la section de nom m er une sous-commis- 
sion d ’histoire, composée de trois ou quatre m em bres et 
qui serait chargée, au nom de la ■section, de la direction 
générale des publications historiques concernant l’ancien 
Congo. Elle ferait rapport deux fois par an, ou plus sou
vent si besoin en était. Elle étab lirait des prévisions bud 
gétaires pour le travail de recherches et d ’édition. Elle 
ob tiendrait le concours d ’archivistes qualifiés et d ’h isto
riens pour la publication et l’annotation des textes. Elle 
exam inerait les travaux de ces derniers avant de les faire 
paraître. Elle négocierait avec les directions responsables
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pour ob ten ir l'accès et l’u tilisation des archives étrangères, 
et elle p rendrait, d ’accord avec la section, la responsabilité 
scientifique de nos éditions en cette m atière.

Je répète q u ’il me paraît nécessaire de ne pas prolonger 
les délais. Il est u rgen t de p rendre  date, sous peine de voir 
notre in itia tive devancée par des concurrents.

La procédure <pie je me perm ets de suggérer aurait 
encore l’avantage de g rouper au tour de l’in s titu t une 
pléiade d ’historiens coloniaux, de susciter dans les revues 
savantes des articles éclairant l’histoire de l’ancien Congo, 
des études com paratives de colonisation ou d ’ethnogra
phie  et d ’intéresser la Science h istorique à notre Belgique 
africaine.

A ujourd’hu i, en l’absence de toutes archives accessibles, 
la p lupart de nos savants ne peuvent le faire.



Communication faite par M. Louwers sur 
I’« Annuaire (le Documentation coloniale comparée »

(Année 1928, t. I).

Le bu t poursuivi par l ’in s titu t colonial in ternational, 
en p ub lian t l’Annuaire de documentation coloniale com 
parée, est de m ettre à la disposition du public s’intéressant 
aux problèm es de la colonisation une docum entation qui 
lui perm ette de suivre, annuellem ent, en ses m anifesta
tions officielles, la vie des principaux types de colonies.

Les docum ents reproduits sont de deux espèces : 1° les 
rapports officiels, statistiques ou notices donnant des ren 
seignem ents sur certains aspects : adm inistratif, poli
tique, social ou économ ique des colonies passées en revue; 
2° le texte des lois, décrets, ordonnances, arrêtés et règle
m ents présentant un caractère d ’ordre général.

Le prem ier volume renferm e la docum entation concer
nan t le Congo belge, les Indes néerlandaises, les colonies 
italiennes et portugaises pour l’année 1928.

A. —  Coxr.o B E L G E .

Partie documentaire.

L’Annuaire  a publié de larges extraits du rapport du 
G ouvernem ent sur l’activité de la Colonie pendant l’an 
née 1927.

Une observation p rélim inaire  s’im pose : le rapport est 
volum ineux, bourré de faits, substantiel, mais il semble 
fait par pièces et m orceaux, sans liaison nette en tre les 
diverses parties. On ne peut en dégager une doctrine ou 
des vues politiques d ’ensem ble.
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Les rapports dressés par les colonies anglaises sont de 
form at beaucoup plus m aniable , m oins volum ineux, se 
bo rnan t à des observations d ’ordre général, sans se perdre 
dans les détails.

Le Gouvernem ent italien vient de faire paraître  une bro
chure sur les colonies du royaum e, qui constitue une syn
thèse intéressante sur l’œ uvre poursuivie dans les colonies 
et les résultats acquis. Elle est bien présentée et abondam 
m ent illustrée. Mais ce travail semble fait p lu tô t pour la 
propagande que pour la docum entation officielle.

Dans les colonies françaises on ne rédige pas de rapport 
annuel, m ais les gouverneurs p rofiten t de certaines c ir
constances pour faire un discours où ils exposent les 
grandes lignes de la politique coloniale q u ’ils envisagent 
et passer en revue l’œ uvre accom plie l’année précédente.

La situation du G ouverneur général du Congo belge ne 
lui perm et pas évidem m ent de pub lier des docum ents de 
caractère aussi personnel.

Mais la rédaction des rapports sur l’activité de notre 
Colonie gagnera it à s’inspirer de l’exem ple des autres 
colonies.

Du rapport de 1927, il y a lieu de m ettre particu lière
m ent en lum ière les renseignem ents qui sont donnés sur 
les deux points suivants :

1° La situation dém ographique de la Colonie;
2" Les disponibilités en m ain -d ’œ uvre.

1. —  Situation démographique.

Le rapport signale que l’A dm inistration s’est livrée à 
des enquêtes m inutieuses pour déterm iner les m ouve
m ents de la population de la Colonie; m ais on reconnaît 
q u ’on n ’a pu se livrer q u ’à des sondages. Les enquêtes 
sem blent avoir été faites avec soin. Les statistiques four
nies sont nettem ent optim istes en ce qui concerne le taux 
de la natalité  dans les villages exam inés; m ais le rapport
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n ’indique pas d ’après quelles règles ces statistiques ont 
été laites. Ont-elles élé opérées dans les régions les plus 
diverses ou au hasard? Ont-elles été faites dans les com 
m unautés où sévit le recru tem ent et là où les grandes m ala
dies épidém iques ont exercé leurs ravages? Il faudrait 
avoir la réponse à ces questions et à bien d ’autres pour 
apprécier la valeur des enquêtes effectuées.

Si les constatations faites dans les villages de l’in térieur 
au torisen t l’optim ism e, les résultats de l’enquête dans la 
population indigène des centres européens sont alarm ants. 
On constate à C oquilhatville un  excédent de m ortalité  sur 
les naissances s’élevant à 19.3; à Léopoldville, i le s td e l0 .3 .

2. —  Disponibilités en m ain-d’œuvre.

Le rapport fou rn it des statistiques très détaillées sur la 
situation de la m ain-d’œ uvre dans les différents districts 
de la Colonie et en dégage les conclusions.

Ces conclusions sont loin d ’être favorables.
Les pourcentages perm is ont été dépassés dans plusieurs 

districts; les disponibilités se font de plus en plus rares.
Ces statistiques exposent la situation de 1927; depuis 

lors elle n ’a pu  que s’aggraver, car les entreprises euro
péennes se sont m ultipliées dans les derniers tem ps d ’une 
m anière considérable. Les jou rnaux  ont donné, il y a quel
ques jou rs, un com m uniqué d’où il résulte que pour les 
trois prem iers trim estres de l’année en cours (1929), 
28 sociétés nouvelles ont été créées; 39 autres ont aug
m enté leur capital. On a dem andé au public belge une 
som m e globale de 880,775,000 francs, som m e qui, en 
réalité, doit être sensiblem ent supérieure du fait que toutes 
ces ém issions fu ren t faites avec prim es.

On ne peut s’em pêcher, devant cette constatation, de 
se dem ander com m ent on pourra concilier le développe
m ent de toutes ces entreprises avec les disponibilités 
m inim es de la m ain-d’œ uvre. Nous courons au-devant de
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très graves m écom ptes. Ce ne sont cependant pas les aver
tissem ents.qui auront m anqué.

Qu’on se rappelle le rapport de la Com m ission de p ro 
tection des indigènes, en 1919, et son cri d ’alarm e 
angoissé; les discussions des deux Congrès coloniaux de 
1921 et 1926; les conclusions de la Com m ission de la m ain- 
d ’œuvre.

La m ultip lic ité  de toutes ces entreprises postule le tra
vail forcé; or. le travail forcé constitue une erreu r non 
seulem ent du point de vue m oral mais des points de vue 
social, politique et économ ique. Dans ce dom aine, il a 
nettem ent pour résu lta t de fausser le jeux  des lois écono
m iques et d ’étab lir la prospérité d ’un pays sur des bases 
artificielles. Dans le régim e du travail forcé, pour ne 
prendre q u ’un exem ple, les salaires n ’étan t plus librem ent 
consentis sont généralem ent dérisoires; les prix  de revient 
s’en trouvent influencés et c’est sur ces bases que l’on 
échafaudé entreprises sur entreprises. Mais quand la loi 
norm ale doit reprendre son cours, tou t est bouleversé. 
Cette question devrait faire l’objet d ’une étude approfon
die des m ilieux scientifiques.

Partie législative.

Le rapport reproduit ensuite les parties les plus im por
tantes de la législation de la Colonie pendant l’année 1928.

On doit reconnaître que dans le dom aine législatif pen 
dant cette année, com m e pendant les trois années précé
dentes, l’activité de la Colonie a été m odérée, l ’attention 
étant aux problèm es d ’ordre m atériel et économ ique.

Signalons, toutefois, le décret créant le Com ité national 
du  Kivu; l’arrêté créant l ’in s titu t royal colonial belge; les 
décrets rég lant la d istribu tion  et la standardisation de 
l’énergie électrique, m atière que le législateur, dans d ’au
tres colonies, a abordé dans le m êm e tem ps, ce qui m ontre 
les progrès de l’usage de l’électricité dans les colonies; les
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m esures de protection des travailleurs indigènes prises 
dans les différentes provinces en exécution des décrets sur 
l ’hygiène et la sécurité des travailleurs.

b.  —  I n d e s  n é e r l a n d a i s e s .

Partie documentaire.

La situation des Indes néerlandaises est fort différente 
de celle de notre em pire africain. Les problèm es qui s’y 
posent sont autres. Les Indes com ptent, en effet, 50 m il
lions d ’habitan ts dont 37 m illions pour Java (279 hab i
tants par km 2). Le budget s’élève, pour 1928, à 807 m il
lions de florins en dépenses et 810 m illions en recettes.

L Annuaire  reproduit de larges passages du rapport du 
G ouverneur général au « Volksraad » sur la politique in té
rieure des Indes pendant l’exercice 1927-1928. Ce rapport 
est consacré presque exclusivem ent aux diverses m anifes
tations des m ouvem ents nationalistes qui se sont produits 
pendant ce tem ps.

La plus violente do ces m anifestaitons est le m ouvem ent 
com m uniste. Le rapport analyse avec beaucoup de détails 
les causes de ce m ouvem ent et les m esures qui ont été 
prises pour le rép rim er et en em pêcher le retour. Parm i 
les causes, il y a lieu de signaler que l ’adm inistration , trop 
absorbée par de m ultiples besognes de bureaucratie , a 
perdu  le contact avec l ’ensem ble de la population et n ’a 
pas pu  s’intéresser, com m e il l’eût fallu, aux questions qui 
la préoccupaient; aussi s’est-on appliqué à rem édier à cet 
état de choses en élaguant la tâche bureaucratique — si 
l ’on peut ainsi s’exprim er —  des fonctionnaires politiques.

En ce qui concerne les m esures prises vis-à-vis des com 
m unistes, il faut noter l’in ternem ent des plus notoires 
avec leur fam ille dans des centres agricoles où l ’on se p ré 
occupe de les rééduquer. Le rapport qui donne sur ce sujet 
de très amples détails déclare que cette m éthode aboutit à 
d ’excellents résultats.
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Une autre m anifestation du m ouvem ent nationaliste est 
le m ouvem ent islam ique d irigé par T jokroam inoto . Il a 
pour bu t de relever l'Islam  de sa situation d ’infériorité  par 
rapport à l’Occident et poursu it une action politique de 
non-coopération à l’égard du  «Volksraad». Il a en vue l’in 
dépendance nationale; m ais le rapport constate que ce 
m ouvem ent a relativem ent peu de succès, tiraillé  q u ’il est 
par des influences diverses qui je tten t dans le groupe la 
zizanie.

Le troisièm e m ouvem ent est le «Boedi Otomo». C’est une 
association à couleur d ’un nationalism e convaincu faisant 
preuve de bonne volonté vis-à-vis du G ouvernem ent, m ais 
il est poussé en avant par les jeunes.

E nfin , il y a la poussée générale des intellectuels et de 
tous les partisans d ’une g rande Indonésie qui sont recru 
tés surtou t dans la jeunesse indigène.

La lecture du rapport donne nettem ent l’im pression 
q u ’il règne dans la plus grande partie des Indes néerlan
daises une sorte de ferm entation et d ’aspiration vers l'indé
pendance.

Où tout cela conduira-t-il?
On ne doit pas m éconnaître que toutes les colonies sont 

appelées tôt ou tard à des m anifestations du m êm e genre. 
Aussi les G ouvernem ents coloniaux devraient-ils avoir 
constam m ent sous les yeux cette perspective et s’appliquer 
par une politique habile à fondre leurs colonies dans 
l’unité nationale (*). On dit que la France obtien t à cet 
égard des résultats plus sensibles que d ’autres grands Étals 
coloniaux.

L’Annuaire  reproduit ensuite presque en en tier le rap 
port de la « Javabank » pour l’exercice 1927-1928.

C’est un  docum ent ex trêm em ent intéressant, bourré de 
renseignem ents et de chiffres, m ais d ’une lecture peut-être

(i) Ceci n ’exclut pas, à mon sens, le respect des coutumes et des civi
lisations indigènes dans ce qu’elles ont de compatible avec les principes 
supérieurs de notre civilisation.
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assez dure. Ce rapport constate que l’année 1927, tout en 
étant encore une année de crise, a été dans son ensem ble, 
au po in t de vue économ ique, m eilleure que l’année 1926.

Cette dernière fu t m arquée par la baisse im portante des 
prix  du caoutchouc, du sucre et de l’étain , les trois grands 
produits sur lesquels s’appuie l ’économ ie générale des 
Indes néerlandaises.

Le rapport analyse longuem ent l’influence que ce phé- 
nom èm e a exercée sur la s tructu re économ ique des Indes.

Le com m erce et l’industrie, s’étant préparés à l’avance à 
la baisse du prix  des produits, on t pu, dans une certaine 
m esure, y parer et n ’ont éprouvé aucune difficulté vrai
m ent sérieuse. Il n ’en fut pas de m êm e pour les finances 
de l’Ëtat, dont les recettes d im inuèren t dans une propor
tion considérable.

La crise a été en partie  atténuée par l’augm entation  de 
la production, Elle a a tte in t surtout les produits des p lan 
tations indigènes, ce qui a en tra îné une d im inu tion  du 
pouvoir d ’achat de la population indigène avec com m e 
conséquence la d im inu tion  des im portations.

D evant la réduction de la valeur des produits, l’auteur 
du rapport conclut q u ’il y a lieu d ’organiser une réadapta
tion des prix  et de com penser la réduction de ceux-ci par 
une m eilleure organisation du travail et du rendem ent des 
entreprises. Il ne fau t pas com pter sur les m esures a rtifi
cielles parfois envisagées. Les finances de l’Ë tat on t aussi 
à se réadapter. Les dépenses doivent être dim inuées et être 
mises en rapport avec les recettes.

Pour parer à de nouvelles crises, l ’É tat doit, dans les 
années d ’abondance, se constituer des réserves. Le rap 
port constate que le G ouvernem ent des Indes n ’avait pas 
pris cette précaution. Il se m ontre optim iste en ce qui con
cerne l’avenir, parce que l’organisation financière des 
Indes, q u ’il analyse, est excellente.

Il faut tirer de ces événem ents une m oralité : c’est q u ’un 
pays a to rt de baser sa prospérité économ ique sur la pro
duction d ’un nom bre très lim ité de produits.

B u l l . I n s t .  C o l o n ia l . j;
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Il y a lieu de re ten ir encore du rapport les constatations 
suivantes : augm entation  constante de la production  ind i
gène depuis 1913; augm entation  corrélative des im porta
tions; dans les im portations, d im inu tion  d ’année en année 
de la part des pays d ’Europe en faveur des pays baignés 
par le Pacifique.

Partie législative.

Cette partie  est assez peu étendue. P arm i les docum ents 
reproduits, citons ; une ordonnance du  G ouverneur régle
m entant l’allocation des subsides aux hôpitaux privés, la 
loi sur la nationalité néerlandaise, les ordonnances réorga
nisan t l’adm inistration  in térieure des Indes en vue d ’assu
rer une plus grande décentralisation des services.

C .  —  C o l o n i e s  i t a l i e n n e s .

Parm i les renseignem ents divers, sont insérés deux 
discours par lesquels M. Federzoni, m in istre  des colonies, 
a fixé les directives de lâ politique coloniale du gouver
nem ent fasciste. Il a insisté particu lièrem ent sur la néces
sité de favoriser le peuplem ent de la T ripolitaine par l’éta
blissem ent de familles de cultivateurs italiens.

A ce p rogram m e correspond l ’organ isation  du créd it 
agrico le en faveur de la co lo n isa tio n  cap ita liste  et 
paysann e.

Le G ouvernem ent italien semble donc m ettre au p re 
m ier plan de ses préoccupations la colonisation de peu
plem ent .

Le décret du 7 ju in  1928 confirm e d ’ailleurs cette obser
vation. L’article 1er stipule, en effet, que les territo ires du 
patrim oine dom anial, en Tripolitaine et en Cyrénaïque, 
sont concédés pour la m ise en valeur agricole en vue du 
peuplem ent par des familles de paysans italiens ou bien, 
si la chose n ’est pas possible, pour la m ise en valeur ag ri
cole pastorale ou industrielle.
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Législation.
A signaler :

1° Le décret du  28 ju in  1928, réglem entant le fonction
nem ent des com m unautés israélites autochtones. Ces 
com m unautés conservent une sorte d ’autonom ie qui leur 
perm et de pourvoir aux besoins du culte et de la b ienfai
sance, surveillent les institu tions israélites existant dans 
la circonscription, exercent les fonctions et services 
publics qui leur sont délégués par les lois et règlem ents et 
pourvoient m êm e à l ’instruction  civile, dans la m esure de 
leurs moyens.

2° Le décret du 22 novem bre 1928 créant l ’in s titu t colo
nial fasciste qui est au tan t un  organism e de propagande 
q u ’un  centre d ’études scientifiques proprem ent dites. Il 
com prend un  grand  nom bre de m em bres qui paient une 
cotisation; celle-ci est m odique : 10 lires par an, pour les 
m em bres adhérents.

3° La loi du  26 ju in  1927, organ isan t l’adm inistration  
de la Tripolitaine et de la Cvrénaïque. Ce décret supprim e 
les institu tions à tendances parlem entaires qui existaient 
auparavant, et renforce les pouvoirs du G ouverneur géné
ral, qui relève directem ent du M inistère des Colonies. Le 
G ouverneur général est assisté par un Conseil de gouver
nem ent. qui ressem ble à notre Conseil colonial, et par un 
conseil général constitué de m em bres nom m és par décret 
du M inistre sur proposition du  G ouverneur, parm i les 
citoyens italiens m étropolitains et libyens.

Dans chaque district sont constituées des adm in istra
tions m unicipales avec conseils m unicipaux dont les m em 
bres sont nom m és par le Gouverneur général.

Quant aux populations nomades ou semi-nom ades, elles 
sont réparties en tribus ou sous-tribus placées sous l ’auto
rité  de chefs désignés selon les règles traditionnelles et 
nom m és par décret du G ouverneur général.

4° Le décret du 25 octobre 1928, concernant l’organisa



tion  jud iciaire  pour la T ripolitaine et la Cyrénaïque. Ce 
décret organise, no tam m ent, le fonctionnem ent des tr ib u 
naux indigènes. Il prévoit plusieurs institu tions intéres
santes; dans ses grandes lignes, cependant, l’organisation 
jud iciaire  q u ’il règle est conçue suivant le système en 
v igueur dans la p lupart des ju ry s  latins.

D .  —  C o l o n i e s  p o r t u g a i s e s .

A signaler :

1° Le décret du 5 novem bre 1928, réorgan isan t le Con
seil colonial sous la nouvelle dénom ination de Conseil 
supérieur des Colonies, com posé de m em bres de dro it et 
de m em bres nom m és par le M inistre des Colonies.

2° Le décret du 29 septem bre 1928, rég lan t les services 
de vérification supérieure de l’A dm inistration financière 
des Colonies (système des inspections périodiques à charge 
de fonctionnaires spécialem ent recrutés parm i le person
nel supérieur de cette A dm inistration).

3" Le décret du 6 décem bre 1928, qu i constitue la charte 
du travail.

Ce décret constitue une œ uvre des plus originales. Il 
em brasse vraim ent tous les problèm es du travail. C’est 
d ’ailleurs une œ uvre de large étendue, puisque le décret 
ne contien t pas m oins de 428 articles.

Nous en reproduisons quelques-uns en raison de leur 
im portance.

Le décret ayant proclam é la liberté du travail, pour des 
fins privées, en assure le respect par la disposition de 
l’article 38, ainsi conçu :

« Il est défendu aux autorités : de recru ter les indigènes 
pour des particu liers; d ’accom pagner ou de faire accom 
pagner les subordonnés par leurs recru teurs; de fourn ir 
à ceux-ci des agents de l’autorité; d ’exiger des recruteurs 
le payem ent des taxes, im pôts ou ém olum ents, de per-
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m ettre que les recru teurs offrent aux indigènes ou aux 
chefs des dons quelconques, en un  m ot de poser tou t acte 
qui pourrait passer pour une contra in te exercée à l’égard 
des indigènes. »

Le décret organise m inutieusem ent les obligations d ’o r
dre social imposées aux m aîtres et patrons vis-à-vis des 
noirs engagés; à cet égard l’article 244 form ule :

<( L’assistance m édicale obligatoire à assurer aux tra 
vailleurs com prend :

» 1. L’assistance proprem ent dite et les opérations de 
petite ch iru rg ie  en cas de maladies survenant du ran t 
l’accom plissem ent des contrats;

» 2. Les in terventions chirurgicales en cas d ’accident 
de travail;

» 3. La vaccination contre la variole ou autres tra ite 
m ents préventifs de m aladies contagieuses;

» 4. Les soins donnés par les patrons ou pay des in fir
m iers. »

Les articles suivants précisent ces obligations. Il est 
intéressant de les noter en présence de la cam pagne qui se 
poursu it dans les m ilieux d ’affaires de toutes les colonies, 
contre les charges sociales que partout les États colonisa
teurs ont été am enés à organiser pour assurer la santé des 
ouvriers em bauchés en nom bre de plus en plus grand par 
les entreprises. C’est une conséquence du développem ent 
de l’activité coloniale qui est un  phénom ène de l’époque 
m oderne.

<( Art. 245. —  L’assistance m édicale peut être donnée 
soit dans les organism es particuliers installés par les 
patrons, soit dans les organism es d ’assislance clinique que 
le Gouvernem ent possède dans chaque colonie.

» Art. 246. —  Ces organism es particuliers doivent être 
soit des hôpitaux dirigés par un m édecin et disposant du 
personnel auxiliaire d ’infirm iers, soit :



-  70 -

» 1. Des infirm eries dirigées par un infirm ier euro
péen capable;

» 2. Des postes sanitaires de prem ière classe dirigés par 
un in firm ier européen;

» 3. Des postes sanitaires de seconde classe dirigés par 
un infirm ier européen ou indigène.

» Art. 247. —  Les patrons qui em ploient en perm a
nence plus de 100 travailleurs devront installer un  poste 
sanitaire de 2° classe :

1. Si le nom bre de travailleurs est de 300 à 500, un
poste sanitaire de l re classe;

2. De 500 à 800 travailleurs, une infirm erie.

» Art. 248. —  Avec plus de 1,000 travailleurs, les pa
trons devront installer un hôpital.

» Art. 249. —  Les patrons qui em ploient m oins de 
100 travailleurs sont tenus de les assister en cas de m aladie 
légère ou de les envoyer aux hôpitaux, infirm eries ou 
postes m édicaux du G ouvernem ent. Dans ces établisse
m ents, les travailleurs seront traités g ra tu item ent.

» Art. 250. +  unique. Dans certains cas, une taxe d ’as
sistance pourra  être réclam ée aux patrons.

» Art. 252. — Les patrons peuvent s’associer pour l’éta
blissem ent des organism es d ’assistance.

» Art. 253. —  Il leur est perm is égalem ent, m oyennant 
payem ent d ’une taxe spéciale, de se libérer de cette obli
gation, s’il existe un organism e d ’assistance du Gouverne
m ent à m oins de 20 kilom ètres.

» Art. 254. —  Dans le cas où les travailleurs ne pou r
raien t être traités convenablem ent dans les organism es 
privés, ceux-ci seront envoyés dans l’organism e du Gou
vernem ent le plus proche, et les dépenses d ’hospitalisa- 
sion et de traitem ent m édico-chirurgical seront à la charge 
du patron .
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» Citons encore cet article orig inal concernant le salaire:

» Art. 197. —  L’article 197 fixe les règles suivant les
quelles les salaires seront établis, en tenant com pte de 
l ’im pôt indigène que chaque travailleur doit payer anuel- 
lem ent : salaires par jo u r  de 1 à 1 % % du total de cet 
im pôt; salaires par mois de 25 à 40 % du mêm^ total ».

4° Le décret du 1er septem bre 1928, p rom ulguan t la 
charte organique de l’Angola dans le sens d ’une large 
décentralisation adm inistrative.

5° L’ordonnance législative du  9 m ars 1928, créant les 
services de collaboration en Angola, dans le bu t de peu
p ler la colonie de citoyens portugais et organisant, à cette 
fin, le crédit agricole.

6" L’ordonnance du 11 août 1928 établissant le « Fonds 
des routes » dans les colonies du M ozambique.



Séance du IS janvier 1930.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 
M. le M inistre d ’État Vandervelde, d irecteur de la section.

Sont présents : MM. C arton, Cattier, R. P. Charles, De 
Jonghe, Dupriez, R. P. Lotar, Louwers, Rolin, R utten, 
Sirnar, Speyer, m em bres.

S’est excusé : M. Franck.

É l e c t i o n s .

La section procède à l’élection de M. Gohr, en rem place
m ent de feu 0 .  Collet, m em bre effectif, et de quinze 
m em bres associés belges et étrangers.

E l e c t i o n  d ’t j n  v i c e - d i r e c t e u r  p o u r  1930.

M. le G ouverneur général R utten est élu.

C o m m i s s i o n  a d m i n i s t r a t i v e .

Le R. P. Charles et M. Speyer sont désignés com m e délé
gués de la section au sein de la Comm ission adm inistrative 
de l’in stitu t.

D i v e r s .

Le Secrétaire général donne lecture d ’nne lettre de 
Mme Collet in form ant l’in s titu t q u ’elle désire conserver par 
devers elle la docum entation rassem blée par feu 0 .  Collet, 
en vue de l’Encyclopédie congolaise.

Le pro jet est donc provisoirem ent abandonné. Il sera 
rem placé par une au tre proposition ém anant de la Section 
des sciences techniques. Elle consisterait à faire, en 1930, 
la mise au point des différentes sciences coloniales, sous 
une form e succincte, mais précise, com m e les Hollandais
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l’on t fait dans un ouvrage récem m ent paru  et in titu lé  : 
Science in the Netherlands east Indies.

C o m m u n i c a t i o n  s c i e n t i f i q u e .

M. De Jonghe fait une com m unication de g rand  in térêt 
où il expose le résu ltat des recherches du R. P. Tanghe sur 
les Ngbandi.

En te rm inan t, M. De Jonghe »émet le vœ u de voir a ttr i
buer un  prix  au m eilleur ouvrage qui étudierait les rap 
ports entre les langues banoues et les langues soudanaises 
dans la zone frontière de ces deux familles linguistiques. 
Cette question sera portée à l’ordre du jo u r d ’une séance 
prochaine.

M. Louwers analysera, à cette réunion , le second vo
lum e de Y Annuaire de documentation coloniale comparée 
pour 1928.

La séance est levée à 18 h. 30 m .

C o m m u n i c a t i o n  p a r  M. D e J o n g i i e .

Les Ngbandi, d ’après le dern ier ouvrage 
du R. P. T a n g h e ,  B a s i l e .

Le R. P. Tanghe, m issionnaire de la préfecture de 
l ’U bangi, a fait paraître en flam and une étude e thnogra
ph ique im portan te sur la peuplade des Ngbandi.

Les Ngbandi, im proprem ent appelés Mogwandi ou Bag- 
w andi, n ’appartiennen t pas à la fam ille linguistique ban- 
toue, m ais form ent une branche du groupe lingu istique 
soudanais.

Leur langue a été étudiée soigneusem ent par le R. P. 
R enjam in Lekens, au teur de plusieurs livres classiques en 
Ngbandi.

Leurs m œ urs et coutum es ont été plus particu lièrem ent 
étudiées par le R. P. B. Tanghe dans une série d ’articles
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parus dans la revue Congo  et dans les livres De Slang bij 
de Ngbandi, dans Congo-Bibliotheek II, b ij Goemare, 
Brussel, 1921; et De Ziel van het Ngbandivolk.  Congo- 
Bibliotheek XXVIII.

L’ouvrage, que je  nie perm ets de présenter au jo u rd ’hui 
à l’in stitu t royal colonial belge, est in titu lé  De Ngbandi 
naar het leven geschetst. Congo-Bibliotheek  XXIX, 
Brugge, 1929, met 288 LJadzijden en 113 uitbeeldingen.

La m atière est subdivisée en quatre chapitres :
1. Les institu tions fam iliales : a) place des personnes 

dans la fam ille; 6) événem ents principaux  de la vie fam i
liale.

2. Le village : a) rôle des personnes dans les villages; 
b) événem ents principaux  de la vie de village.

3. La vie m orale : a) le m al; b) le bien; c) le beau; 
d) leurs défauts; e) leur m usique; ƒ) les tabous; g) enfants 
de m alheur.

4. La relig ion : a) Vie religieuse : l ’Ê tre suprêm e, les 
grands esprits, les esprits des ancêtres; b) rôle, dans la Vie 
religieuse, des anim aux (serpents, léopards, etc.), des 
esprits (esprits des eaux, esprits régionaux, esprits du vil
lage, esprits de la fam ille).

Je n ’ai pas l’in ten tion  de passer en revue tous ces phé
nom ènes de la vie sociale.

Je m e bornerai à signaler trois coutum es qui m ’ont paru  
les p lus typiques dans l’organisation de la fam ille.

La prem ière concerne le droit d ’aînesse, de prim ogéni- 
tu re. Chez les Ngbandi, l’aîné d ’une fam ille ne doit jam ais 
être placé sous l’au torité  d ’un  puîné. A la m ort d ’un aîné, 
ses frères lu i succèdent, de préférence à ses fils. Et, chose 
étrange, à défaut de frères et de fils, des sœ urs peuvent 
exercer le droit d ’aînesse.

Le privilège de l ’aîné consiste à posséder et en tre ten ir la 
hu tte  des ancêtres, à déten ir le kengo et le couteau du 
léopard. C’est l’aîné qui est chargé des offrandes faites 
aux ancêtres.
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En second lieu, les coutum es relatives à l’oncle Kiya 
paraissent d ’au tan t plus intéressantes que les Ngbandi se 
classent parm i les peuplades dites patriarcales, ce qui 
n ’im plique pas que la parenté m aternelle soit négligée. 
Au contraire, les relations créées par la parenté m ater
nelle sont plus durables que celles créées par la parenté 
paternelle : les prem ières persistent pendant trois ou 
quatre générations, tandis que les dernières s’effacent 
généralem ent au bout de la deuxièm e génération.

Les Ngbandi appellent Kiya le frère consanguin  de la 
mère. Cet oncle m aternel —  à l’encontre des frères ger
m ains ou utérm s de la mère —  joue un rôle très im por
tan t par rapport à son neveu.

Par extension ils appellent Kiya les habitan ts du  village 
de l’oncle Kiya (donc du village natal de la m ère, puisque 
le m ariage est patrilocal), et m êm e du village natal de la 
g ran d ’m ère paternelle et de la g ran d ’m ère m aternelle.

Dans son village Kiya, le neveu jouit de tous les droits 
civiques.

Si son père ne lui procure pas en tem ps utile une lance 
et un bouclier, il les réclam e à son oncle Kiya.

Si son père ne lu i donne pas la dot pour p rendre femm e, 
l’oncle Kiya doit s’exécuter, et la fem m e ainsi épousée 
jo u it d ’une protection spéciale. Chose plus extraordinaire 
encore, si l’oncle Kiya néglige de donner à son neveu une 
dot pour le m ariage, celui-ci peut enlever une fem m e du 
village Kiya avec cette conséquence que les enfants issus 
d ’un tel m ariage appartiendron t au village Kiya (m atri- 
linéalité).

De plus, le neveu a droit à la tête de tout g ib ier tué par 
son oncle Kiya. 11 est en quelque sorte le m essager et l’in 
form ateur de celui-ci. En cas de décès du neveu, la nou
velle doit être annoncée discrètem ent au village Kiya, sous 
m enace de représailles de la part de celui-ci.

L’in térêt de ces coutum es consiste en ceci, q u ’elles par
ticipent au patriarcat et au m atriarcat : le neveu exerce 
des droits civiques dans le village natal de sa mère, mais
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uniquem ent lorsqu’il y a dans ce village u n  frère consan
gu in  (non germ ain , n i utérin) de la m ère. L’enfan t appar
tient norm alem ent à la fam ille de son père, m ais dans le 
cas d ’un oncle Kiya il en rich it aussi la fam ille de sa mère.

Enfin, chez les \g b a n d i, la tante paternelle joue un 
rôle im portan t dans le m énage de son frère. Elle est appe
lée wo to =  fem m e-père. Si la nièce est accusée d ’avoir eu 
des rapports avec des hom m es, c’est elle qui, devant la 
hu tte  des ancêtres, recevra sa confession. 11 arrive aussi 
que la iante paternelle procure une dot à ses neveux, dont 
elle est ainsi réellem ent la fem m e-père.

Q uant à la nièce, elle appelle « m on m ari » le m ari de 
sa tante paternelle.

Cette appellation, qui para ît bizarre à prem ière vue, 
devient logique si l’on tien t com pte de la dot. La dot d ’une 
sœ ur est généralem ent rem ployée par le frère. Le frère se 
sert de la dot de sa sœ ur pour indem niser la fam ille de sa 
fem m e. Il devient donc en quelque sorte le garan t de la 
stabilité du m énage de son beau-frère. Si ce m énage est 
brisé soit par la fugue, soit par la m ort p rém aturée de la 
femme, le frère de celle-ci, m is dans l’obligation de resti
tuer la dot q u ’il a rem ployée, préférera donner ou p ro
m ettre en m ariage sa fille. La nièce devient ainsi l’épouse 
de l’ancien m ari ou du veuf de sa tan te  paternelle.

Il arrive aussi que le m ari de la tante paternelle renonce 
en faveur de son fils à son droit de m ariage avec sa nièce. 
Dans ce cas, nous avons une des deux formes de m ariage 
en tre cross-cousins : le m ariage d ’un  cousin avec la fille de 
son oncle m aternel. Un tel m ariage peu t donc, chez cer
taines peuplades, s’expliquer com m e une conséquence du 
rem ploi par un  frère de la dot de sa sœ ur.

Je crois pouvoir conclure que l’étude du R. P. R. Tan- 
ghe, fru it d ’une vingtaine d ’années d ’apostolat, s’impose 
à l’a ttention des ethnologues, et q u ’elle fait h onneu r à la 
Science coloniale belge. En. De J o n g h e .



Séance du 17 février 1930.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 
M. le M inistre d ’É tat Vandervelde, d irecteur de la section.

Sont présents : MM. le R. P. Charles, De Jonghe, 
Dupriez, Gohr, R. P. Lotar, Louwers, R utten, Simar, 
Speyer, m em bres effectifs; Ryckm ans, V anderkerken, 
W auters, m em bres associés.

Se sont excusés : MM. Franck et Rolin.
«

C o m m u n i c a t i o n  d e  M. L o u w e r s .  .

M. Louwers analyse le second volum e de Y Annuaire de 
Documentation coloniale comparée, publié par l’in stitu t 
Colonial In terna tional pour 1928. Ce volum e concerne les 
Colonies françaises. M. Louwers signale les principaux 
docum ents concernant l’ensem ble des Colonies françaises 
et ceux qui sont spécialem ent consacrés à l’Indo-Chine et 
à l’Afrique Équatoriale.

Cette com m unication sera continuée à la séance pro
chaine.

P r o p o s i t i o n  d e  M. S p e y e r .

M. Speyer propose à la Section de m ettre à l’étude les 
m odifications éventuelles à la Charte coloniale qui consti
tue, depuis plus de v ing t ans, le statut o rganique de notre 
em pire africain.

Cette intéressante suggestion est adoptée en principe.
Le Secrétaire général est prié de dem ander aux divers 

m em bres quelles seraient, à leur avis, les questions qui
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m éritera ien t exam en ou les articles qui devraient être 
rem aniés.

P r é s e n t a t i o n  d ’o ü v r a g e s .

Le Secrétaire général présente à la Section divers ouvra
ges qui ont été adressés gracieusem ent à l ’in s titu t.

Ce sont les ouvrages suivants :
K i r k  : The economic aspects of the native segregation 

in South-Africa;
S o l  e t  H a r a n g e r  : Recueil général et m éthodique de la 

législation et de la réglementation des Colonies fran
çaises (T. I.);

M u r r a y  : The School in the Bush. Critical study of the 
theory and practice of native education in Africa.

Ces volum es feront l’objet d ’une note à insérer dans le 
Bulletin  ou d ’une com m unication plus détaillée à une p ro 
chaine séance. ' *

La séance est levée à 18 h. 15 m .



SECTION DES SCIENCES NATURELLES ET MÉDICALES

Séance du 3 m ai 1929.

La séance est ouverte à 16 heures, sous la présidence de 
M. le Dr Nolf, président de l ’in s titu t.

M. Robert rem plit les fonctions de secrétaire.
Sont présents : MM. Bruynoghe, De W ildem an, Droog- 

m ans, Fourm arier, Gérard, Nolf, Robert, Rodhain, Schou
teden, R. P. Vanderyst.

La Section procède tou t d ’abord au vote pour la nom i
nation  de son président et de son secrétaire.

Elle choisit M. Nolf com m e président et M. Robert 
com m e secrétaire provisoire.

Les sciences qui feront l’obje t de l’activité de la Section 
sont passées en revue en exam inant quels sont les m em bres 
qui pourron t s’occuper plus spécialem ent de chacune 
d ’elles.

On trouve ainsi :
Géographie physique, Géologie : 5 m em bres;
Chim ie, Onialogie : 1 m em bre;
Rotanique, Zoologie, Entom ologie : 2 m em bres;
A griculture, Elevage : 3 m em bres;
Médecine, Hygiène : 5 m em bres.
La Section ayant à proposer des listes pour la nom ina

tion des fu tu rs m em bres associés, M. le P résident pro-
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pose que chacun soum ette des listes pour la prochaine 
séance.

—  Adopté.
M. F ourm arier suggère de faire ces listes de façon telle 

q u ’il y ait à peu près un  tiers d ’étrangers et deux tiers de 
nationaux, sans que cette proposition ait un  caractère de 
rig id ité  q u ’elle ne doit pas com porter.

La prochaine séance est fixée au 3° samedi du mois de 
ju in  à 14 heures.

\



Séance du 15 juin 1929.

La séance est ouverte à 14 heures, sous la présidence de 
M. le Dr Nolf, président de l’in s titu t.

M. Robert rem plit les fonctions de secrétaire.
Sont présents : MM. Bruynoghe, De W ildem an, Droog- 

m ans, Fourm arier, Gérard, Leplae, Nolf, Pieraerts, Robert, 
R odhain, Schouteden et R. P. Vanderyst.

Le Président rend un hom m age ém u à la m ém oire de 
M. Jules Cornet, m em bre de la Section, décédé le 17 mai 
dern ier.

Le Président propose de m ettre à l’étude un projet de 
règ lem ent plus détaillé applicable à la Section.

Une com m ission du règlem ent est nom m ée. En font 
partie  MM. Nolf, De W ildem an, F ourm arier et Robert.

Cette com m ission se réun ira  le 20 ju ille t à 11 heures.
Le Président fait connaître à la Section q u ’un  secrétaire 

perm anen t qui assistera aux séances des trois Sections, 
sera nom m é incessam m ent.

P r o p o s i t i o n  d e  p o u r v o i r  a u  r e m p l a c e m e n t  

d e  J u l e s  C o r n e t .

Après discussion, il est décidé à l’unan im ité  de proposer 
que M. IL B uttgenbach passe de la troisièm e à la deuxièm e 
section et rem place M. Cornet.

L e s  m e m b r e s  a s s o c i é s .

La proposition des m em bres belges et étrangers sera 
fixée après accord avec les deux autres sections. La 
deuxièm e section estim e que la proportion devrait être 
de deux tiers de Belges et un tiers d ’étrangers.

P r é s e n t a t i o n  d ’o u v r a g e s .

M. Leplae présente l’ouvrage de M. H e g h  : Les tsés-tsés. 
Une lettre de rem erciem ents lu i sera envoyée.

B u l l . I n s t . C o l o n ia l .



Séance du 27 juillet 1929.

La séance est ouverte à 14 heures, sous la présidence de 
AI. le Dr Nolf, p résident de l’in s titu t.

Sont présents : MM. B ruynoghe, De W ildem an, Four- 
m arier, Leplae, Nolf, P ieraerts, Robert, Schouteden et 
R. P. Vanderyst.

Sont excusés : MM. B uttgenbach, Droogm ans, Gérard, 
Rodhain.

Le Président félicite de sa nom ination  M. Sim ar, secré
taire général, qui assiste à la séance. La création d ’un  
secrétariat perm anen t rendra les plus grands services à 
l’in s titu t.

Il annonce que les négociations entam ées entre le M inis
tère des Colonies et celui des Sciences et Arts au su jet de 
l ’installa tion éventuelle de l’in s titu t au Palais des Acadé
mies paraissent p rendre une tou rnure  favorable. Il est 
probable, suivant les indications données par 1«- Secrétaire 
général, que l’in s titu t siégera dès octobre prochain  dans 
la salle des séances de l’Académie.

Le Secrétaire général est prié  de donner lecture du p ro
je t de règlem ent d ’ordre in térieu r de l ’in s titu t, élaboré 
dans la m atinée, par une petite com m ission formée par 
MM. Nolf, De W ildem an, Fourm arier et Bobert.

Il est décidé que ce p ro jet sera soum is pou r avis aux 
autres sections par les soins du Secrétariat général.

La section adopte ensuite son règlem ent spécial, dont le 
texte sera rem is à chacun des m em bres.

Une discussion s’engage en tre  divers m em bres au sujet



du m ode de présentation et du nom bre de m em bres asso
ciés qui seront nom m és à la séance du mois de décem bre.

F inalem ent, la section prend les décisions suivantes :
1° Les m em bres proposés seront répartis en quatre 

groupes.
2° Dans chacun des quatre groupes sera choisie une 

prem ière liste de quatre m em bres dont la nom ination  sera 
proposée à M. le M inistre des Colonies. Trente-deux can
didats seront donc soumis au vote de la section.

3° Ces seize m em bres seront répartis dans la proportion 
approxim ative de deux tiers de m em bres belges et d ’un  
tiers de m em bres étrangers.

4° La nom ination  des quatorze m em bres restants est 
reportée à une date ultérieure.

Les candidatures, présentées par deux m em bres, seront 
exam inées en octobre prochain .

Le Seci'étaire général donne lecture d ’un  rapport de 
M. le Dr Gérard sur les travaux de M. Hegh. M. Gérard 
propose d ’accorder à l’au teur une récom pense pécuniaire. 
Cette proposition est renvoyée à une séance ultérieure.

Le séance est levée à 15 h. 30 m.
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Séance du 19 octobre 1929.

La séance est ouverte à 14 heures, sous la présidence de 
M. le Dr Nolf, président de l’in stitu t.

Sont présents : MM. B ruynoghe, B uttgenbach, De W il
dem an, Gérard, Leplae, P ieraerts, R odhain, Schouteden, 
R. P. Vanderyst, m em bres.

Se sont excusés : MM. Broden, Droogm ans, Fourm arier.
M. Sim ar, Secrétaire général, assiste à la réunion .

Le Président aborde le p rem ier point à l’ordre du jo u r :

P r o p o s i t i o n s  b u d g é t a i r e s  p o u r  1930.

Le Secrétaire général, qu i a com m uniqué aux m em bres 
les propositions de la section technique, fait rem arquer 
que certains postes concernent l’ensem ble de l’in s titu t.

Après une discussion, à laquelle p ren n en t part les divers 
m em bres, la Section fait les propositions suivantes :

A. —  Pour l’ensemble de l'institut.

1° Frais de publication du Bulletin  et des Mémoires (au lieu
de 75,000 francs)....................................................... fr. 100,000

2° Frais de recherches et d ’expériences scientifiques
(en Europe)........................................................................ 25,000

3° Frais exceptionnels pour 1930 ......................................  25,000
4° Dépenses diverses.................................................................. 25,000
5° B ib l io th è q u e ........................................................................ 20,000
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B. —  Budget particulier de la Section.
6° Prix à décerner en 1930 ........................................... fr. 50,000

La Section n ’est pas d ’avis de soumettre des 
questions au concours. Elle préférerait récom
penser par l ’attribution de prix, les auteurs 
d ’ouvrages importants sur les questions colo
niales rentrant dans ses attributions.

7° Missions d ’études au Congo...................................... fr. 250,000
La Section estime que l ’institut ne devrait pas octroyer 

des bourses de voyage spéciales aux diplômés universi
taires. Elle émet le vœu que le Gouvernement prenne 
les mesures nécessaires pour que les autres catégories 
d’universitaires jouissent des avantages accordés aux 
médecins, et que la préférence soit accordée aux lauréats 
du concours universitaire.

Q u e s t i o n  d e  l ’ « E n c y c l o p é d i e  c o n g o l a i s e  » .

Le Secrétaire général donne connaissance du  p ro je t 
d ’Encyclopédie congolaise élaboré par feu O. Collet, sous 
le patronage de la Société belge d ’Etudes coloniales. Cette 
oeuvre considérable devrait être reprise et achevée par 
l’in s titu t royal colonial belge.

Deux sections ont déjà donné leur adhésion de principe.
M. le Président propose q u ’une com m ission, composée 

d ’un m em bre par Section, soit chargée d ’exam iner la docu
m entation rassem blée par M. Collet et fasse rapport à 
l’in s titu t.

Cette proposition est adoptée. M. De W ildem an est dési
gné com m e délégué de la Section.

C a n d i d a t u r e s  d e  m e m b r e s  a s s o c i é s .

Afin de fixer avec plus de précision ses a ttributions spé
ciales, la Section décide que celles-ci seront réparties 
com m e suit : sciences m inérales, sciences botaniques et 
zoologiques, sciences agronom iques, sciences médicales 
et pharm aceutiques. Les m odifications nécessaires seront 
apportées éventuellem ent à l’arrêté royal organique.

Le vote aura lieu à la réun ion  de décem bre.
La séance est levée à 16 heures.



Séance du 16 novembre 1929.

La séance est ouverte à 14 heures, sous la présidence de 
M. le Dr Nolf, président de l’in s titu t.

Sont présents : M M .Bruynoghe, B uttgenbach, De W il
dem an, D roogm ans, Gérard, P ieraerts, Robert, Rodhain, 
Schouteden, R. P. Vanderyst, m em bres.

Se sont excusés : MM. Broden, Fourm arier, Leplae.
M. Sim ar, Secrétaire général, assiste à la réunion .

R è g l e m e n t  d ’o r d r e  i n t é r i e u r  d e  l ’I n s t i t u t .

La section procède à l'exam en du règlem ent général 
d ’ordre in térieur, dont le texte a été arrêté  par une com 
m ission restrein te composée de délégués des trois Sections.

Le texte défin itif est adopté avec quelques m odifications 
de détail.

La Section décide de porter à l’ordre du jo u r  d ’une p ro
chaine séance le règlem ent spécial de la section.

C o m m i s s i o n  a d m i n i s t r a t i v e .

MM. D roogm ans et R odhain sont désignés com m e délé
gués de la Section des Sciences naturelles et médicales au 
sein de la Com m ission adm inistrative qui sera chargée de 
gérer les finances de l’in s titu t.

Le Président prie  le Secrétaire général de proposer aux 
autres Sections la m odification du statut organ ique de 
l’in s titu t, concernant la Comm ission adm inistrative.

Celle-ci serait composée de six m em bres (deux par Sec
tion) au lieu de h u it prévus par l’arrêté.
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D i v e r s .

La Section des sciences techniques estim e que l’in s titu t 
devrait lui-m êm e octroyer des bourses de voyages aux 
diplôm és universitaires qui désirent faire un  séjour dans 
la Colonie ou dans les colonies voisines. La Section des 
sciences naturelles ju g e  au contraire que ces bourses doi
vent être octroyées par le G ouvernem ent, qui a déjà 
accordé des avantages de ce genre aux médecins.

Le P résident est d ’avis que les deux form ules ne sont pas 
contradictoires. Le G ouvernem ent sera pressenti. De son 
côté, l’in s titu t, disposant de crédits pour m issions 
d ’études, peut subsidier les jeunes savants qu i désirent 
con tinuer leurs recherches au Congo ou dans une autre 
colonie.

Le Secrétaire général est p rié  de faire une proposition 
dans ce sens à la Section des Sciences techniques.

P r é s e n t a t i o n  d ’o u v r a g e s .

Le Dr Béchet fait hom m age à l’in s titu t de ses Etudes 
d ’Economie coloniale sur la grande faune et l’éléphant du 
Congo Belge. —  Des rem erciem ents lui seront adressés.

La séance est levée à 16 heures.



Séance du 21 décembre 1929.

La séance est ouverte à 14 heures, sous la présidence de 
M. le Dr Nolf, p résident de l’in s titu t.

Sont présents : M M .Bruynoghe, B uttgenbach, De W il
dem an, D roogm ans, Gérard, Leplae, P ieraerts, B odhain, 
Schouteden, B. P. Vanderyst, m em bres.

S’est excusé : M. Fourm arier.
M. Sim ar, Secrétaire général, assiste à la réunion.
Le P résident rend un  hom m age ém u à la m ém oire de 

M. le Dr Broden, m em bre de l’in s titu t. Il rappelle le 
dévouem ent de M. Broden à la cause coloniale, dont il fut 
un  des pionniers, et souligne l’im portance de son œ uvre 
scientifique, com m e directeur du Laboratoire de Léopold- 
ville et com m e directeur de l’École de Médecine tropicale. 
La Section des sciences naturelles et m édicales de l ’in s titu t 
perd  en lui un  de ses m em bres les plus distingués et les 
plus com pétents.

La section procède à l’élection de 21 m em bres associés 
belges et étrangers.

D i v e r s .

1. Le Secrétaire général fait connaître à la Section que 
M. le M inistre des Colonies dem ande '.’avis de la Section 
au su jet d ’un subside assez im portan t dem andé par les p ro 
m oteurs d ’une géologie universelle dont l’édition a été 
décidée au récent congrès de Prétoria.

MM. B uttgenbach, F ourm arier et Bobert sont priés de 
faire rapport à ce sujet.
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2. M. Leplae suggère à la Section de dem ander à M. le 
M inistre des Colonies la désignation d ’un de ses m em bres 
pour partic iper aux travaux du Congrès de m édecine vété
rina ire  qui aura lieu en 1930, à Londres.

M. Rodhain présente la m êm e m otion à propos du Con
grès an tim alarien  d ’Alger en 1930.

3. M. De W ildem an exprim e l’avis que le D épartem ent 
des Colonies devrait en tout état de cause consulter l’in 
stitu t, avant de désigner les délégués aux différents con
grès qui intéressent les sciences coloniales.

Il dem ande à la Section d ’ém ettre un  vœu en ce sens. 
Cette proposition est adm ise.

A l’ordre du jo u r de la prochaine séance sera inscrite 
une com m unication de M. De W ildem an, sur des plantes 
à graines chaulm oogriques de notre Colonie.

La séance est levée à 16 heures.



La séance est ouverte à 14 heures, sous la présidence de 
M. le Dr Nolf, président de l ’in s titu t.

Sont présents : M M.Bruynoghe, B uttgenbach, De W il
dem an, Droogm ans, Gérard, P ieraerts, Robert, Schoute
den, R. P. V andervst, m em bres.

S’est excusé : M. Fourm arier.
M. Sim ar, Secrétaire général, assiste à la réunion .

<( E n c y c l o p é d i e  c o n g o l a i s e  » .

Le Secrétaire général donne lecture d ’une lettre par 
laquelle Mm8 Collet fait connaître  à l’in s titu t sa déterm i
nation de conserver par devers elle la docum entation ras
semblée par feu 0 . Collet, pour le Dictionnaire encyclopé
dique congolais.

Le p ro je t est donc abandonné provisoirem ent. Par con
tre, la Section des Sciences techniques propose de pub lier 
en 1930 une sorte de « m ise au po in t » des différentes 
sciences coloniales, sous une form e concise, m ais scienti
fique.

La Section des Sciences naturelles exam inera le p ro je t 
nouveau, dès q u ’il lui sera présenté. Mais a priori, elle se 
dem ande si cet ouvrage ne fera pas uouble em ploi avec 
d ’autres publications projetées pour l’année du Cen
tenaire.

Elle préférerait avant tou t la publication d ’un index 
b ib liograph ique des sciences congolaises, œ uvre pour 
laquelle l’in s titu t paraît tou t désigné.

Séance du 18 janvier 1930.
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Elle prie  le Secrétaire général de transm ettre ce vœu à 
la Section des sciences techniques.

N o m i n a t i o n  d ’u n  d i r e c t e u r  e t  d ’u n  s o u s - d i r e c t e u r

p o u r  1930.

M. le Dr Nolf est confirm é dans ses fonctions de D irec
teu r de la session pour 1930.

M. D roogm ans est nom m é Vice-Directeur.

R e v i s i o n  d u  r è g l e m e n t  d ’o r d r e  i n t é r i e u r  d e  l a  s e c t i o n .

L’article 9 est m odifié com m e suit :
L’im pression de travaux de personnes étrangères à l’in 

stitut ne pourra être décidée q u ’après exam en par un 
m em bre ou par une com m ission désignée par la Section.

C o m m i s s i o n  a d m i n i s t r a t i v e .

Le Secrétaire général donne lecture de l’arrêté royal du 
19 décem bre 1929, apportant diverses m odifications aux 
articles 3 et 5 du statut organique de l’in stitu t.

C o m m u n i c a t i o n  s c i e n t i f i q u e .

M. De W ildem an fait une intéressante com m unication 
sur des plantes à graines chaulm oogriques de notre Colo
nie. A la suite de cet exposé, la Section, vu l’im portance 
du  sujet, décide de constituer une com m ission chargée de 
fixer les m odalités d ’une enquête à effectuer au Congo et 
en Belgique sur les plantes africaines à huile chaulm oo- 
grique.

Cette com m ission sera composée de MM. De W ildem an, 
Dubois (m em bre associé), P ieraerts et B. P. Vanderyst.

La séance est levée à 15 h. 30 m.



Règlement d’ordre intérieur 
de la Section des Sciences naturelles 

et médicales.

A r t i c l e  p r e m ie r .  — Le bureau se compose du Directeur, du 
Vice-Directeur et du Secrétaire général.

Art. 2. — La séance, quel que soit le nombre des membres 
présents, s ’ouvre à l ’heure précise, indiquée sur la carte de 
convocation.

Art. 3. — En cas d ’absence du Directeur et du Vice-Direc
teur, le fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la 
Section.

Lorsque plusieurs membres ont été élus dans la même 
séance, l ’âge détermine leur rang d’ancienneté dans la liste 
des membres.

Art. 4. — Le Directeur peut admettre à la séance des savants 
de distinction étrangers au pays.

Art. 5. — Le Directeur donne lecture de l ’ordre du jour 
immédiatement après l ’adoption du procès-verbal.

Ne sont admis, pour être lus en séance, que les écrits dont la 
rédaction est entièrement achevée et qui sont indiqués à l ’ordre 
du jour.

Art. 6. — Quand un écrit est accompagné de planches hors 
texte, l ’auteur en prévient le Secrétaire général. L’impression 
du texte et la gravure des planches sont votées séparément.

En cas de disjonction, l ’auteur peut s ’opposer à l ’impression 
de son travail.

Art. 7. — Si une planche doit occasionner des dépenses 
extraordinaires ou si plusieurs planches sont jointes à une 
notice, le vote pour l ’impression est différé; et, à la séance 
suivante, le Secrétaire général présente un devis des frais qui 
seront occasionnés par la gravure ou la lithographie.
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Art. 8. — Le bureau juge quels sont, parmi les mémoires 
reçus pour l ’impression, ceux qui doivent être imprimés les 
premiers.

Il a égard : 1° à la date de la présentation du mémoire; 2° aux 
frais qui seront occasionnés par la publication; 3° à ce que les 
différentes branches dont s ’occupe la Section soient représen
tées dans ces publications.

La décision du bureau est rendue exécutoire par la sanction 
de la Section.

Art. 9. — L’impression de travaux de personnes étrangères 
à l ’institut ne pourra être décidée qu’après examen par un 
membre ou par une Commission désignée par la Section.

Art. 10. — La Section ne fait pas de rapport sur les ouvrages 
déjà livrés à la publicité.

Sont exceptés les ouvrages sur lesquels le Gouvernement 
demande l ’avis de la Section.

Art. 11. — La Section ne délibère que sur des propositions 
écrites et signées.

La délibération sur une proposition réglementaire n ’a lieu 
que dans la séance qui suit celle de la présentation.

Toute proposition que la Section n ’a pas prise en considé
ration ou qu’elle a écartée après discussion ne peut être repré
sentée dans le cours de l ’année académique.

Art. 12. — Quand la Section se constitue en Comité secret, 
elle se compose de ses membres effectifs seulement.

Le Comité secret est de rigueur :
1° Pour la présentation et l ’élection aux places vacantes;
2° Pour la discussion des articles réglementaires;
3° Pour la formation des programmes et le jugement des 

concours.
Sont toutefois admis au Comité secret les membres associés, 

les membres effectifs des deux autres Sections, lorsqu’ils ont 
été désignés pour faire partie du jury sur la proposition des 
commissaires.

Art. 13. — Les pièces destinées à être lues en séance publique 
sont préalablement soumises à la Section.



COMMUNICATION

Sur des plantes à, huiles chaulmoogriques 
du Congo belge,

par E. DE WILDEMAN.

Depuis longtem ps on se préoccupe dans notre Colonie de 
la lu tte  contre les m aladies qui décim ent les populations 
indigènes ou d im inuen t la v igueur des races africaines. 
Trop souvent cependant encore on attache de l’im portance 
surtou t aux m édicam ents qui nous v iennent du dehors, 
alors que dans nos colonies il existe, fort probablem ent, 
pour la p lupart des m aladies, des rem èdes que nous n ’avons 
pas cherché suffisam m ent à m ettre en vedette par une 
étude approfondie.

C’est, pensons-nous, une grave erreu r de dire que l’in 
digène n ’a rien  à nous apprendre, que nous, au contraire, 
nous devons tout lui apprendre.

Certes, il est de notre devoir et de notre intérêt de 
donner une instruc tion  pratique, dans tous les genres, à 
nos indigènes congolais, m ais nous aurions aussi à les 
questionner pour tâcher de tire r profit des connaissances 
accum ulées depuis des siècles.

Parm i les m aladies que l’on a eu dans ces dernières 
années à com battre, nous nous arrêterons à la lèpre, dont 
on a cherché depuis peu à enrayer les effets, pa r l’em 
ploi des huiles de Chaulm oogra, dont les p rincipaux  p ro
ducteurs sont des représentants des genres Hydnocarpus  
('Taraktogenos), Gynocardia, Asteriastigma, tous o rig i
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naires de l’Asie tropicale, dont les huiles ont des valeurs 
très différentes (1).

Certains de ces producteurs ont été m is en cu ltu re dans 
diverses régions tropicales. En Asie, des essais assez nom 
breux ont été tentés par les Anglais, qui, m êm e en Malaisie, 
ont étudié au point de vue cu ltu re  et propriétés m édici
nales : Hydnocarpus anthelmintica, Taraktogenos Kurzii, 
dont les huiles paraissent devoir être considérées com m e 
très sem blables pour leur teneur en acides chaulm oogrique 
et hydnocarpique (2).

Même en Afrique, la cu ltu re  des Hydnocarpus  a été 
essayée, et des résultats obtenus; m ais si l’on a pu  en 
U ganda, par exem ple, réussir quelques semis, et si des 
p lan ts de 1925 ont a tte in t actuellem ent plus de 2 m ètres 
de hau teu r, s’ils ont m êm e fleuri, on a dû noter la perte 
de toutes les fleurs qui sont tom bées avant d ’avoir fourni 
leurs fruits. Il s’agit des derniers essais de 1 H. Wightiana.

Au Congo des plantes chaulm oogriques ont été in tro 
duites, mais nous ne connaissons pas encore les résultats 
de ces tentatives.

Mais si au poin t de vue m édical des résultats des plus 
intéressants ont été obtenus, s’ils ind iquen t que la lèpre 
pourra  être com battue avec certains succès, il semble y 
avoir des indications peu favorables à un  em ploi de l’huile 
de Chaulm oogra pour lu tter contre cette grave m aladie 
tropicale.

(!) Georgi et Gunn Lay Teib, Oil from Hydnocarpus anthelm intica, in 
M alayan Agric. Journal, XVII (1929), n° 6, p. 171.

(2) La littérature sur les huiles chaulmoogriques est des plus considé
rable; en 1922, le Department of Agriculture de W ashington, dans son 
Itulletin, n° 1057, rendait compte de l’exploration conduite au Siam, 
Burma, Assam et Bengale, par M. Rock, résum ant la  littérature jusqu’à 
cette époque.

Sans poursuivre la revue de cette littérature, nous signalerons, à titre 
documentaire, deux notices récentes et encore peu connues :

Chaulmoogra oil, in  B ull. Imp. Inst., 27, 3, p. 364 (1929), ex trait du 
Bull, du Département de VAgriculture de Ceylan;

Chaulmoogryl derivatives of Lactates and Salicylates, p ar Santiago et 
A.-P. W est, in Philip. Journ. oj Science, 34, 4 (1929), p. 405.
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Si des insuccès doivent vraim ent être enregistrés avec 
des huiles dites de Chaulm oogra, il faudrait naturellem ent, 
avant de certifier la faillite de ce m édicam ent, rechercher 
si les huiles utilisées présentaient tous les caractères ch im i
ques et physiologiques de l ’hu ile  typique, car des plantes 
botan iquem ent très affines peuvent posséder des caractères 
chim iques différents.

Il est probable que si les divers types du genre Hydno-  
carpus renferm ent dans leurs graines un p roduit utile pour 
com battre la lèpre, les principes actifs, encore som m aire
m ent définis, se trouvent peut-être en quan tité  variable, ce 
qui expliquerait le résultat d ifférent de certaines expé
riences.

Les lèpres à com battre sont-elles d ’ailleurs identiques au 
po in t de vue m édical?

Il est certes de toute prem ière nécessité pour les services 
d ’hygiène de notre Colonie de se livrer à une enquête sur 
l ’action de ces huiles de C haulm oogra d ’orig ine exotique, 
et provenant des typiques Hydnocarpus Taraktogenos, dont 
le H. Kurzii (King) W arb. (=  Taraktogenos Kurzii King) 
paraît être un  des m eilleurs producteurs.

Mais, déjà en 1921, dans son résum é de nos connaissan
ces sur les huiles végétales, notre confrère et am i le P rof' 
.lumelle, de la Faculté des Sciences de Marseille, avait 
donné une énum ération  des plantes à huiles, à acides 
chaidmoo<>Tiques qui com portait :

Hydnocarpus Kurzii (King) W arb.
—  W ightiana  Bl.
—  anthe lm inthica  P ierre,
—  venenata  G aertn.,
—  Alcalae C. DC.,
—  alpina W ight,

Gynocardia odorata B. Br.,
Flacourtia cataphracta Roxb.,
P angium  edule Beimv.
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appartenan t à la g rande fam ille des Flacourtiacées, dont 
les deux dernières espèces paraissent devoir être indiscuta
b lem ent rayées de la série des plantes à acides chaulm oo- 
griques.

L’étude de la g raine de P angium  a été reprise récem 
m ent en Malaisie Q ,  et des conclusions des chim istes du 
D épartem ent de l’A griculture de Malaisie, on doit adm et
tre définitivem ent que les huiles de Pangium  semi-sicca- 
tives ne possèdent pas les propriétés optiques caractérisant 
celles des llydnocarpus, voisins systém atiquem ent.

Mais les graines renferm ent en quan tité  un glucoside 
evanogénétique dont la présence a été signalée il y a long
tem ps par le Dr Greshoff, l’ancien directeur du Musée 
colonial de Harlem .

Déjà à cette époque le P rofr Jum elle signalait deux 
plantes présentes en \friq u e  :

Cochlospermum Gossypium  (L.) DC., dont la valeur 
com m e plante à huile chaulm oogrique devient douteuse, et 

Oncoba echinata  Oliv. (=  Caloncoba echinatn  (Oliv.) 
Gilg), de la m êm e fam ille que les Hydnocarpus et sur 
laquelle l’attention a été attirée sous le nom indigène 
« Gorli », en Afrique occidentale française.

Depuis, d ’autres espèces du genre Caloncoba ont été 
signalées com m e produisant une huile  assez riche en acides 
actifs, sans que pour cela on ait conseillé l ’em ploi de ces 
huiles en thérapeutique.

Citons parm i ces espèces, se rencon tran t dans notre 
Colonie :

Caloncoba glauca {P. Beauv.) Gilg,
—  W elwitschii (Oliv.) Gilg, 

que l’on classait antérieurem ent dans le genre Oncoba.
Le m om ent semble venu, pour le G ouvernem ent de notre 

Colonie, com m e pour les hom m es de science, médecins,

(i) Georgi et Gunn Lay Teir, Kepayang oils, in Malayan Agricultural 
Journal, XVII (1929), n° 11, p. 392.

B u l l . I n s t . C o l o n ia l . 7
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chim istes et botanistes, de m ultip lier les enquêtes sur ces 
plantes, afin d ’étudier la valeur de ces essences chaulm oo- 
griques africaines.

La prem ière indication sur la propriété  chaulm oogrique 
de certaines espèces de ce genre date som m e toute de 1913, 
année pendant laquelle MM. G oulding et Akers pub lièren t 
dans des procès-verbaux de la Société ch im ique de Londres 
une étude sur la présence de l ’acide chaulm oogrique dans 
l ’huile de Gorli, qui fut dém ontré être l’Oncoba echinata  
Oliv. (=  Caluncoba echinata (Oliv.) Gilg), dont les docu
m ents provenaient de Sierra-Leone.

Plus récem m ent M. R. M athivat, dans une thèse de la 
Faculté de pharm acie de Paris, a repris cette étude, et en 
octobre dernier, no tre confrère et ami le P ro f  Perrot, de 
la Faculté de pharm acie de Paris, et M. Th. François Q  
ont fait ressortir au po in t de vue chaulm oogrique une cer
taine équivalence entre les espèces dont nous voudrions 
signaler la présence plus ou m oins fréquente dans le 
dom aine de notre Colonie.

MM. Perrot et François résum ent, dans le tableau que 
nous nous perm ettons de reproduire ci-après, les carac
téristiques des graines de trois espèces de Caloncoba ci- 
dessus (2).

MM. Perrot et François concluent de l’exam en des ch if
fres de ce tableau q u ’il y a des analogies profondes entre 
les huiles extraites de ces trois groupes de g raines; on doit 
cependant observer q u ’il y a pour certains caractères, de 
quelque im portance, des différences et que pour l ’huile de 
C. glauca, bien des caractères sont m anquants

Comme le font ressortir avec raison MM. Perrot et F ran 
çois, si l’on com pare le rendem ent en huile, l’infériorité  est

(') Les espèces chaulmoogriques africaines, in Bull. Sciences pharma- 
colngiqnes. Paris, XXXVI, n° 10, oct. 1929, p. 551.

(2) Nous ne pouvons reprendre ici toute la  littérature relative à cette 
question; nous renvoyons pour des détails à la  note de MM. P erro t et 
François.
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Caloncoba
echinata
(Gorli).

C. glauca 
(Peirier) 

•1927.

C. Welwitschii  
(Mathivat) 

1929.

Dimension des graines . 5 -9  X 3-5  mm. 9-10 5-8 X 2-4  mm.

Poids moyen d’une graine . 48 mmgr. » 42 mmgr.

Uendement en huile °/0 . . . 46-49 19 44

Point de f u s i o n ........................... 400-42° » 38»

D ensité .............................................. 0 9286 à 32» )) 0.942 à 15»

Indice de réfraction . . . . 1.4740 à 31» » 1.4750 à 30»

Déviation polarimétrique. . . » +  60°8 à 24» - f  51»40 à 15»

Pouvoir rotatoire spécifique . . +  56» 10' » +  54»8 à 15»

Acidité (oléique) °/0 . . .  . 4 .5 » 7

Indice de saponification . . . 184.5 )) 184

Indice d’i o d e ................................. 98 86.03 84

considérable pour le C. glauca, et ils ajoutent : <( Malgré
le pouvoir de rotation élevé de l’huile extraite des graines 
de cette espèce, qui indique une teneur im portan te en 
acides actifs, il ne sem ble pas avantageux de l’u tiliser pour 
la p réparation  d ’une huile thérapeu tique ».

C’est en 1927, dans Togo-Cameroun, revue publiée par 
[’Agence économ ique des territoires africains sous m an
dat O ,  que le pharm acien  Peirier a publié les données 
rappelées ci-dessus pour le C. glauca. Vu l’in térêt de cette 
question, la revue a repris cette étude au po in t de vue 
botanique et cu ltu ral, en p ub lian t des notes de M. Pascalet, 
ingénieur d ’ag ricu ltu re  au C am eroun. Cette note aurait 
égalem ent été publiée dans le Bulletin  de la C ham bre de 
Comm erce de Douala (Cameroun) et a été reprise dans le 
Bulletin  de l ’Agence générale des Colonies (2).

(•) Cf. Togo-Cameroun, m agazine mensuel. Paris, 1927, p. 404, et 1929, 
p 65.

f1) Bull, de l'Agence générale des Colonies, XXII, n° 249, oct. 1929, 
p. 1074.
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M. Pascalet conclut que d ’une p lan tation  de 600 à 1,000 
pieds par hectare, il serait possible d ’ob ten ir 300 à 500 kg. 
de graines et de 140 à 200 kg. d ’huile.

« C’est donc un  faible rendem ent à l’hectare en m atière 
grasse », dil l’au teur, mais il ajou te assez judicieusem ent: 
« Mais il ne faut pas oublier que l’huile de chaulm oogra 
a tte in t un  prix  si élevé que son succédané pourra  bénéfi
cier d ’un p rix  de vente intéressant », et. plus loin, après 
avoir fait voir que ce Caloncoba ne peut espérer devenir 
une plan te de g rande culture , il ajoute q u ’il pou rra it être 
îin concurren t sérieux pour YHydnocarpus Kurzii.

Ces conclusions seraient intéressantes à noter; m alheu
reusem ent elles sont à m ettre fortem ent en doute. En effet, 
dans la revue de l’Agence économ ique du Cam eroun (1929. 
p. 65), à laquelle nous avons fait allusion plus haut, 
M. Pascalet insère une figure de la p lante q u ’il désigne 
sous le nom  de C. glauca.

Or, cette figure est com posite : feuilles et fru it sem blent 
se rapporter à deux choses différentes, et si ces élém ents 
proviennent d ’une m êm e plante, il ne peut en aucun cas 
être question du  C. glauca, cette dernière espèce possédant 
des fruits à épicarpe lisse, non épineux, donc totalem ent 
différents de ceux que nous m ontre  la figure C de la note 
de M. Pascalet.

Cette e rreu r de définition scientifique précise donc des 
plus nettem ent la nécessité de l’enquête à laquelle nous 
faisions allusion plus haut.

Il convient de rechercher les plantes de ce genre, de les 
faire exam iner par un  botaniste, avant d ’étudier leur 
teneur en huile  et d ’essayer les propriétés de cette dernière.

Cette enquête est particu lièrem ent im portan te  pour le
C. echinata, que le P rofr Gilg hésite à classer dans le genre 
Caloncoba, et pou rra it peut-être, s’il était d istinct généri- 
quem ent, posséder égalem ent des caractères chim iques 
différents.

Dans le groupe des Oncobae, à représentants assez nom-
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breiix en \fr iq u e  tropicale centrale, les genres : Oncoba, 
Caloncoba, Lindnckeria  possèdent des caractères m orpho
logiques com m uns qui pourra ien t être en concordance 
avec des caractères chim iques sem blables et par suite des 
propriétés m édicinales sim ilaires. Il conviendrait d ’éten- 
dre l’enquête botanique, systém atique pure et appliquée, 
à ces genres et à ceux que l’on peut classer dans leur voi
sinage.

Il y a dans plusieurs de ces genres beaucoup de nou
veautés dans notre dom aine congolais; nous aurons 
l’occasion d ’a ttirer, ailleurs, sur certaines d ’entre elles, 
l’attention.

Nous insistons ici cependant tout d ’abord sur les vérita
bles Caloncoba. Les espèces suivantes ont été signalées 
dans le genre, et le tableau ci-dessous fait voir que pour 
un caractère im portan t, des lacunes se m arquen t dans la 
description de plusieurs de ces types; une enquête serrée 
perm ettra it probablem ent de les com bler.

FRUITS

lisses. épineux.
C. aristata (Oliv.) G i lg ...................................... +  
— brevipes (Stapf) Gilg...................................... + — •* 
— Crepiniana (De Wild, et Dur.) Gilg. . . +  
— Dusenii Gilg .................................................... ............? 1
— ech.iiia.ta (Oliv.) Gilg..........................................................  +
— ficifolia  C h ip p ...............................................
— fliljanlncarpa Perk. et G i lg ............................................  +
— Gilgiana (Spr.) G ilg ...................................... +   
— ylauca  (P. Beauv.) G i lg ............................  +  
— Grolei G i l g ........................................................................... +
— longepetiolala G i l g ..................................... ............? ?
— lophocarpa (Oliv.) G i l g ............................  +  
— M annii (Oliv.) G i lg .................................................. ? ?
— Schw ein fm th ii G i lg ...................................... +  
— sublomentosa  G i l g ..........................................................  +
— W elw itschii (Oliv.) G i lg ............................ ....................  +
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A titre  docum entaire, nous relevons ici les nom s de 
toutes les espèces du  genre avec certaines indications 
b ib liographiques, rep renan t pour nos espèces congolaises 
l ’énum ération des localités où elles on t été observées et où 
par suite elles pourra ien t être recherchées pour fourn ir, 
en même temps que des docum ents botaniques, des m até
riaux pour l ’étude ch im ique des graines et l’extraction de 
l ’huile dont la valeur thérapeu tique pourra  être expéri
m entée dans des conditions rigoureusem ent scientifiques.

Pour faciliter cette enquête, pour perm ettre  aux agro
nomes coloniaux, aux agents du service de l’hygiène et à 
ceux des services adm inistratifs, qu i tous ont in térêt à aider 
ces recherches, et pour faire affluer à Bruxelles des her
biers utiles pour défin ir avec précision les caractères des 
Caloncoba congolais, nous pensons qu 'il convenait d ’ac
com pagner cette note de deux dessins m arquan t les carac
tères foliaires, floraux et fructifères, perm ettan t une dis
crim ination  de ces deux espèces : C. W elw itschii  (Oliv.) 
Gilg et C. glauca (P. Beauw.) Gilg, dont l’étude devrait être 
tout d ’abord entreprise.

ËNUMËB\TÏ01\ DES « CALONCOBA » AFRICAINS.

Caloncoba aristata (O liv .)  G ilg  in E n g l .  Bot. Jah rb . XL 
(1908), p. 462.

Oncoba aristata O liv . ,  FI. trop. Afr., I (1868), p. 118.

Caloncoba brevipes (S ta p f)  G i lg  in E n g l . ,  Bot. Jah rb . XL 
(1908), p. 459; H u to h .  et D a lz .  FI. West trop. Afr., 
I, p. 161.

Oncoba brevipes S ta p f  in Jou rn . L inn. Soc., Bd 37 
(1905), p. 84.

Caloncoba C repiniana (Df, W i ld ,  et Th . D u r .)  G i lg  in 
E n g l . ,  Bot. Jah rb ., XL (1908), p. 460; D u ra n d ,  SylL
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FI. CongoL, p. 36; De W i l d . ,  Pl. Bequaertianae I, 
p. 248.

Oncoba Crepiniana D e W i l d .  et Tu. D u r .  in Contrib. FI. 
Congo, I (1899), p. 7.

Lukolela, 13 décem bre 1903 (Ém. et M. Laurent, n. 96).

Lokandu, 1896 (Alf. Dewèvre, n. 1120).

Léopoldville, 1915 (Lode Achten, n. 308. — lloogstam m ige 
boom in het bosch. W itte bloem, vruchten  vleezig-rood, 
geëten door apen en ratten).

Région du Congo central, 1846 (Alf. Dewèvre, n. 848).

Avakubi, 21 janvier 1914 (J. Bequaert, n. 2064. — Forêt 
om bragée, petit arbre; fleurs blanches, term inales; fleu
r it avant feuillaison).

Environs de Likim i, mai 1910 (Malchair, n. 195. —  Nom 
ind. : Ekwala. —  M édicament, utilisé en lavem ent?).

Lukolela, 1910 (J. Claessens, n. 761. —  Nom ind. : Bosenge 
|K undu]).

Menge, avril 1921 (.1. Claessens, n. 515. —  Arbre trapu . — 
Nom ind. : Knma (Azande). — Le fru it sert d ’am orce 
pour p rendre un rongeur [rat de terre]).

O b s e r v a t i o n s .  —  Cette espèce, adm ise par le m onogra
phe allem and, est très affine de C. glaaca (Pal. Beauv.) 
Gilg avec lequel nous ne serions nullem ent étonné de la 
voir réu n ir  un jo u r; nous avions déjà attiré l’atten tion  sur 
ce po in t an térieurem ent; les caractères utilisés pour diffé
rencier ces deux plantes seront peut-être de trop faible 
valeur, en présence d ’une docum entation im portante.

Il faudrait donc réétudier les formes pouvant être rap 
portées à ce type pou r le défin ir avec netteté. En même 
tem ps il conviendrait de rechercher si les caractères m or
phologiques voisins des C. glauca et Crepiniana corres
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pondent à une na tu re  ch im ique sem blable des huiles ou 
des autres constituants des organes : fru its, écorces.

Les nom s indigènes rappelés ci-dessus sont, com m e 
tou jours, sujets à caution; certains s’appliquent à des p lan 
tes d ’un tout autre groupe.

L’usage m édical dem ande lui aussi une enquête.

Caloncoba Dusenii G i l g  in  E n g l . ,  Bot. Jah rb ., XL (1908), 
p .  459; H u t c h ,  et D a l z i e l ,  FI. West trop . Afr., I, 
p. 161.

Oncoba echinatn O l i v . ,  FI. trop. Afr., I (1868) p. 118.

Caloncoba ficifolia G h i p p  i n  Kew Bull., 1923, p .  266.
Oncoba ficifolia  G i l g  s e c .  C h i p p .

O b s e r v a t i o n ,  —  Cette p lan te est inconnue à M. le Profr 
Gilg.

Caloncoba gigantocarpa P e r k i n s  e t  G i l g  in E n g l . ,  Bot. 
Jah rb ., XL (1908), p. 464.

Caloncoba Gilgiana ( S p r a g u e )  G i l g  in  E n g l . ,  Bot. Jah rb ., 
XL (1908), p. 460; I I i i t c h .  et D a l z i e l ,  FI. West trop. 
Afr., I ,  p. 161.

Oncoba Gilgiana S p r a g u e  in Bull. Herb. Boissier, sér. 2, 
V (1905),'p. 1164.

Caloncoba glauca ( P a l .  B e a u v . )  G i l g  in E n g l . ,  Bot. Jah rb ., 
X L  (1908), p. 459; H u t c h ,  et D a l z i e l ,  FI. W est trop. 
Afr., I, p. 161; D e  W i l d .  P L  Bequaertianae, 1, p. 247.

Ventenatia glauca P a l .  B e a u v . ,  FI. Ben. et Oware (1804), 
p. 30, tab. 17.

Oncoba glauca ( P a l .  B e a u v . )  H o o k ,  f . ,  Nig. FI. (1849), 
p. 220; O l i v . ,  FL trop. Afr., I, p. 117.

Oncoba Klainei P i e r r e  in Bull. Soc. L inn. Paris, N. S., 
p. 118.
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Gaiida-Sundi (Comte J. de Briey, n. 137. — Norn ind. : 
K ikuakua-B ukela).

Kimuenza, 1900 (J. Gillet, leg. Hoebeke n. 1751).

Leopoldville, 22 m ars 1915 (J. Bequaert, n. 7139. —  Gale
rie forestière; arbuste à fleurs blanches).

Léopoldville, août 1909 (J. Claessens, n. 21).
Bokala, août 1914 (Vanderyst, n. 4963).
M ogandjo, 6 m ars 1906 (M. Laurent, n. 1895).
Madibi, m ai 1907 (A. Sapin).
Loange, 8 janv ier 1902 (L. Gentil, n. 15).

Lusam bo, 3 novem bre 1900 (L. Gentil, n . 3).
L im butu  (Lubi), 24 mai 1906 (M. L aurent, n. 1050)

Lubi, 11 février 1904 (Lescrauwaet, n . 183).

Caloncoba Grotei G ilg  in E n g l,  et P r a n t l ,  Nat Pflanzen- 
fam ., bd. 2, XXI (1925), nom . nud.

Caloncoba longipetiolata G ilg  in E n g l . ,  Bot. Jah rb ., XL 
(1908), p. 460.

Caloncoba lopliocarpa (O liv .)  G i lg  in  E n g l . ,  Bot. Jah rb ., 
XL (1908), p. 462; H u tc h ,  et D a lz . ,  FI. W est trop. 
Afr., 1, p. 161.

Caloncoba lophocavpa O liv . ,  Fl. trop. Afr., 1 (1868), 
p. 118.

Caloncoba M annü (O liv .)  G ilg  in  E n g l . ,  Bot. Jah rb ., XL 
(1908), p. 462; H u tc h ,  et D a lz . ,  Fl. W est trop. Afr., 
1, p. 161; D e W i ld . ,  Pl. Bequaertianae, I, p. 248.

Oncoba Mannü  O liv . ,  Fl. trop. Afr., I (1868), p. 117.

D undusana, décem bre 1913 (M ortehan, n. 932. —  Arbre 
de la forêt : Obobondo).

\
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Caloncoba Schweinfurthii G ilg  in E n g l . ,  Bot. Jah rb ., XL 
(1908), p. 461.

Caloncoba subtomentosa G ilg  in E n g l . ,  Bot. Jah rb ., XL 
1908), p. 463.

Caloncoba W elwitschii (O liv .)  G i lg  in E n g l . ,  Bot. Jah rb ., 
XL (1908), p. 462; D e W i ld . ,  PL Bequaertianae, I, 
p. 248.

Oncoba W elwitschii  O liv . ,  FI. trop. Afr., I (1868), p. 117 
et in Trans. L inn. Soc., XXVII (1871), t. 3.

Oncoba Spireana  P i e r r e  in Bull. Soc. L inn. Paris, N. S., 
p. 117.

Oncoba Laurentii D e W i ld ,  et D u r . ,  C ontrib. FI. Congo,
I (1898), p. 8.

Tchoa (Bas-Congo), 1896 (Cabra, n. I.— Arbuste de 3-4 m ., 
abondant en lisière des forêts. —  Nom ind. : Tchik- 
w akiva).

Congo da Lemba, novem bre 1919 (V. Goosens, n. 1226. — 
Galerie forestière, isolé, abondant, sous-bois. —  Nom 
indigène : T’ Salabu [Kionso]).

Environs de Banana, 25 ju ille t 1919 (Vermoesen, n. 2588).
M akungu-Lenze, 1912 (Verschueren, n. 71. —  Nom ind. : 

Kwaka. —  Arbuste de brousse).
Temvo, 13 février 1919 (Vermoesen, n. 1448, 1487).
Mayombe, 1921 (Nannan, n. 174, 175, 176. —  Nom ind. : 

K uako).
Sanda, 1913 (B. V erschueren, n. 893).
Zenze, septem bre 1893 (Ém. Laurent. —  Nom ind. : 

K waska).
Kizu, 20 novem bre 1921 (R. P. W ellens, n . 178. —  Nom 

in d .: Kuaku).
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Environs de G anda-Sundi (Comte J. de Briey, n. 31.— Norn 
ind. : Kaya-Kikuakua) ; et 1 février 1919 (ÎNannan, n. 19.
—  Arbre a tte ignan t 20 m. de liant et 90 cm . de diam ètre, 
isolé et peu répandu. —  Bois b runâtre , dur, se travail
lan t bien. —  Nom ind. : Kuako).

Bingila (P. D upuis).
D istrict des Cataractes, 1903 (Ém. et M. Laurent).
K isantu (Lazaret Saint-Jean-B erchm ans), 1908 (H. Van- 

deryst).
Ikoka, 17 ju in  et 5 septem bre 1904 (Lescrauwaet, n. 102, 

168. —  Graines grisâtres entourées d ’une pulpe rouge 
brique).

K isantu, 1900 (J. Gillet, n. 1077).
Kimuenza, 1900 (J. Gillet, n. 1650).
K isantu, 1899 (J. Gillet, n. 90. —  Nom ind. : Kisania, Kin- 

sania).
Environs de Dembo, 1898 (J. Gillet, s. n. —  Nom ind. : 

Kisani).
Léopoldville, 1922 (Lode A chten, n. 1915. —  V rucht eet

baar).
Entre Ipam u et Kikwit, 1921 (H. Vanderyst, n. 9909).
Ipam u : janv ier 1921 (11. Vanderyst, n. 8783); mai 1921 

(H. Vanderyst, n. 9295); septem bre 1921 (H. Vande
ryst, n. 10691); octobre 1922 (H. Vanderyst, n. 12575. — 
Nom ind. : W ele); m ars 1920 (Casteels).

Madibi, 16 ju in  1906 (A. Sapin. —  Nom ind .: Molama 
[Kwilu]; Bosanku [Bangala)].

Région de la Lulonga, m ars 1920 (Casteels, n. 35. —  Nom 
in d .: Rolesse).

Illongonga, 1907 (A. Sapin, n. 47).
Sankuru , sept. 1906 (A. Sapin. —  Les écorces pilées avec 

un  peu d ’eau servent à tuer les poux. —  Nom ind. : 
Mosankui [Bangala]; T ch itchetji [Sankuru].
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Shinganga (Alf. Dewèvre ,n. 309).

Eala, 25 janv ier 1907 (L. Pynaert, n. 993) el 2 m ai 1919 
(Yermoesen, n. 2128).

Eala, 1917 (Coll. Vermoesen, n. 2617, leg. Mayné. —  Nom 
ind. : Bossanke).

Lula, 16 février 1921 (J. Claessens, n. 135). —  Arbre de
10 à 15 m. de haut et de 30 à 40 cm . de diam ètre, dans 
les anciens défrichem ents. —  Les raclures d ’écorces [»la
cées devant l’entrée d ’une ruche stupéfient les abeilles, 
qui ne p iquent plus. —  Noms ind. : K'ua-Kua. Kwa-kwa, 
Kikua-Kua [Kiombe]).

Likim i, décem bre 1913 (B. Lem aire, n .140. —  Gula noir.
— \o m  ind .: L id jind ji); novem bre 1913 (De Giogi, 
n. 1480. —  Anciens défrichem ents. —  Noms ind. : 
E d jend je , Bokololo); m ars 1924 (V. Goossens, n. 6268).

Katompe, 1922 (De Giorgi, n. 177. —  A rbre; l’écorce débi
tée en lanières fait des ligatures. —  Nom ind. Lufufu).

L im butu , m ars 1905 (Marc. L aurent, n. 1901).

B arum bu, 12 novem bre 1913 (J. Bequaert, n. 1166. — 
Forêt, petit arbre; fleurs blanches sur les branches).

Coq il i lhatv ille, 1896 (Ém. Laurent).

Gombe, 6 ju in  1919 (Vermoesen, n. 2394).

Environ de Bianga (Équateur) (Bellefroid.—  Fleur à odeur 
rappelant celle du lilas. —  Nom ind. : Bosahanke. —  Les 
feuilles sont m angées par des chenilles com estibles pour 
le no ir; l ’écorce pilée sert à faire des cataplasm es pour 
détru ire  les d jiques des pieds).

Environ de Mobwasa, décem bre 1913 (F. Beygaert, n. 1418.
—  A rbuste des anciens défrichem ents. —  Nom ind. : 
E ku tu lu ); décem bre 1913 (F. Beygaert, u. 1454. —  
Arbuste de la forêt. —  Nom ind. : M ondongo).

Bornée, 14 janv ier 1904 (Ëm. et M. Laurent).
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D undusana, ju in  1913 (De Giorgi n. 958. —  Nom ind. : 
Bokololo. —  Arbre du plateau forestier); ju ille t 1913 
(De Giorgi, n. 1193. —  Arbre du plateau forestier, n o u r
rit des chenilles com estibles. —  Nom in d .: Bokololo), 
et O undusana, 1913 (M ortehan, n. 38).

Mobeka, 26 décem bre 1912 (De Giorgi, n. 40, 38). —  Grand 
arbre de la forêt. —  Nom in d .: Koloko).

Musa, août 1913 (De Giorgi, 1913. —  Grand arbre du p la 
teau forestier. —  Les chenilles se nourissant des feuilles 
sont com estibles. —  Nom ind. : Shoko, Ekololo).

Doho, 1910 (J. Claessens, n . 655).

Nouvelle-Anvers, 1900 (Capt. D uvivier, n. 2. —  Arbre de 
5 à 10 ni. — Nom ind. : Kololo): 20 décem bre 1912 (De 
Giorgi, n. 16. —  Nom in d .: Sakangu).

L uluabourg, 1913 (Sparano, n. 127).

Vambata, 1914 et 14 novem bre 1918 (Montchal, n. 188 et 
s. n. —  Nom ind .: Linzinzi, L isingi. —  Les indigènes 
fabriquent avec les graines une huile pour la chevelure.
— Arbre de haute futaie; les feuilles servent de n o u rri
ture à des chenilles com estibles); octobre 1913 (De 
Giorgi, n. 1394. —  Arbrisseau du plateau forestier, à 
chenilles com estibles. —  Nom ind. : L id jin ji).

Kole, décem bre 1909 (J. Claessens, n. 328. —  Nom ind. : 
(sakele [Bangala], —  L’écorce réduite en poudre est u ti
lisée pour tuer la verm ine parasite de l’hom m e).

Mongo, septem bre 1896 (F. Thonner, n. 88. —  Arbre de 
5 m . environ).

Mögende, près D undusana, 12 février 1909 (F. Thonner, 
n. 181. —  Arbrisseau d ’environ 5 m . par groupes, abon
dant).

Mombongo (Mongala), 6 février 1909 (F. Thonner, n. 152.
—  Arbrisseau de 5 m . isolé, assez rare).
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Avakubi, 21 janv ier 1914 (J. Bequaert, n. 2055. — Forêt;
petit arbre à fleurs blanches, cauliflores).

O b s e r v a t i o n s .  —  Ces indications nous font voir que 
cette p lante est largem ent distribuée au Congo, où elle se 
présente sous des aspects très divers: arbuste ou arbre, à 
feuilles de développem ent très variable.

Elle semble être abondante su rtou t dans les brousses ou 
les forêts secondaires, souvent dans les galeries.

Il y a cependant lieu de noter que nous avons envisagé 
ici cette espèce dans un  sens très large et q u ’il ne serait 
nullem ent im possible que l’étude approfondie de la docu
m entation réunie à Bruxelles, com plétée par celle de m ieux 
en m ieux préparée, que nous fou rn ira it l ’enquête, n ’am ène 
à d istinguer dans cette série de formes des groupes aux
quels il faudrait peut-être accorder une valeur spécifique.

Nous attirerions à ce propos l’atten tion  sur la présence 
ou l ’absence de poils sur les pétioles et sur les nervures de 
la face inférieure du lim be foliaire. Il sem ble, il est vrai, 
y avoir en tre les caractères extrêm es : g labréité et villosité 
nette, des in term édiaires.

Pour le C.W elwitschii (Oliv.) Gilg, com m e pour les 
autres espèces du genre, et d ’ailleurs la p lupart des types de 
la flore congolaise, une étude approfondie d ’une am ple 
docum entation s’im pose; elle seule perm ettra  de fixer défi
n itivem ent les caractères spécifiques, sans aucun doute, 
des plus variables.

*
* *

Bien que l ’on ne puisse a ttribuer aux nom s indigènes 
une im portance prim ordiale , il peut être u tile  pour l’obser
vateur en Afrique de noter ces nom s et de s’en aider auprès 
des indigènes pour rechercher les plantes à étudier. Nous
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ran geon s ci-après par ordre a lph ab étiq u e les n om s rappe
lés p lu s h aut :

Bokololo = C. W elwitschii. Kololo —C. W elwitschii.
Bolesse = » Kuako = »
Bosahanke = )> Kuaku = »
Bosanku = » Kua-Kua = »
Bosenge = C. Crepiniana. Kwaka = »
Bossanke = C. W elwitschii. Lidjindji = »
Ed.jendje = » Lidjlnji = »
Ekoloio = » Linzinzi = »
Ekutulu = » Lisongi = »
Ekwala = c. Crepiniana. J.ufufu = J>
IsakRle = c. W elwitschii. Molama = »
Kaya-Kikuakua = » Mondongo = »
Kikua-Kua = » Mosankui = »
Kikua-Kua = » Sakangu = »
Kikuakua-Bukela = C. glauca. Shoko = »
Kinsania = C. Welivitschii. Tchikwakwa = »
Kisani = » Tchitchetji = »
Kisania = » T ’Salabu = »
Koloko = » Weie = »



PLANCHE 1.

Caloncoba W elwitschii  (Oliv.) Gilg.

F ig. 1. — Sommet d ’un  ram eau feuillu.

F ig. a. — Feuille adulte.

F ig. 3. — Rameau privé de feuilles avec boutons et fleurs.

F ig. 4. — Fragm ent de ram eau avec cicatrices de feuilles 
et traces laissées par les fleurs tombées.

Toutes les figures sont réduites aux 2/3 de la grandeur naturelle.



P l . I.

B u l l .  I n s t . C o l o n ia l .



P LA N C H E II

Caloncoba glauca (Hook, f.) Gilg.

F ig. 1. — Rameau avec fleurs et feuilles à son sommet.

FiG. 2 . — Rameau avec boutons, fleur fanée et fruits à 
divers états de développement.

Toutes les ligures sont réduites aux 2/3 de la  grandeur naturelle.



P l . II



Séance du 15 février 1930.

La séance est ouverte à 14 heures, sous la présidence de 
M. le Dr Nolf, président de l’in s titu t.

Sont présents : M M.Bruynoghe, B uttgenbach, De W il
dem an, D roogm ans, Fourm arier, Gérard, Leplae, Pie- 
raerts, Bobert, Bodhain, Schouteden, R. P. Vanderyst, 
m em bres effectifs; Burgeon, Delhaye. Dubois, Henry, 
M archai, Passau, Pynaert, Bobyns, Y andenbranden, 
m em bres associés.

Se sont excusés : MM. B uttgenbach, m em bre effectif; 
Delevoy et Shaler, m em bres associés.

R é c e p t io n  d e s  m e m b r e s  a s s o c ié s .

Le Président souhaite la bienvenue aux nouveaux m em 
bres associés et exprim e l’espoir q u ’ils collaboreront acti
vem ent aux travaux de la Section.

Le Secrétaire général fait connaître q u ’il a reçu des let
tres de rem erciem ents de MM. Levnen, Shaler, M archai, 
H enry, Lacroix, Delevoy, Robyns, Dubois, Delhaye, B ur
geon, Pynaert, V andenbranden, Hérissev, F rateur, Pas
sau, Lecomte, Theiler, B rum pt.

P r o j e t  d ’u n  o u v r a g e  a p u b l i e r  e n  1930.

La Section procède à l’exam en d ’un pro je t d 'ouvrage 
in titu lé  Le Congo scientifique et technique  et dressé par la 
Section des Sciences techniques.

Après un échange de vues, la section décide à l’u n an i
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m ité que, tou t en appréciant l’in itia tive de la 3e Section, 
elle ne peut assurer sa collaboration à cet ouvrage. Elle 
estim e q u ’elle ne dispose pas du tem ps nécessaire pour 
faire œ uvre scientifique.

D’autre part, l’ouvrage ferait peut-être double emploi 
avec des publications du m êm e genre entreprises à l’occa
sion du C entenaire de notre Indépendance.

Elle constate du reste que le p lan  tel q u ’il est présenté, 
ren tre  en m ajeu re  partie dans les a ttribu tions de la 
Section technique, qui pourra , si elle le juge  bon, en tre
prendre seule l’ouvrage.

Par contre, la Section est disposée à donner tout son 
'ap p u i à la publication d ’un  index b ib liograph ique com pre
nant toutes les sciences congolaises, y com pris les sciences 
économ iques.

Elle décide de constituer à cette fin une com m ission 
restreinte composée de MM. De W ildem an, Fourm arier, 
Gérard, Schouteden. Cette com m ission dresserait le p lan 
de la b ib liographie et en étudierait les diverses m odalités 
d ’exécution.

C o m m u n ic a t io n  d u  D é p a r t e m e n t  d e s  C o l o n ie s  

a u  s u j e t  d e s  d é l é g u é s  
a u x  C o n g r è s  d ’A l g e r  e t  d e  L o n d r e s .

Le Secrétaire général annonce à la Section que le D épar
tem ent a désigné M. Rodhain, m em bre effectif, comme 
délégué au Congrès an tim alarien  d ’Alger, et M. Leynen, 
m em bre associé, com m e délégué au Congrès de Médecine 
vétérinaire de Londres.

Toutefois, le D épartem ent ne peut s’engager pour l’ave
n ir  à choisir ses délégués officiels aux congrès scientifi
ques parm i les m em bres de l’in s titu t.

C o m m u n ic a t io n  d e  M. P i e r a e r t s .

M. Pieraerts fait à la Section une com m unication très 
intéressante sur deux légum ineuses du Congo belge (le 
pois corail et Tetrapleura T ho n n in g ü ) .
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PRÉSENTATION D’OUVRAGES.

Le Secrétaire général présente à la Section l’ouvrage de 
R. C. P. Boone : Le Cotonnier  (1er vol.), envoyé gracieuse
m ent à l’in s titu t par la Société d ’éditions géographiques, 
m aritim es et coloniales de Paris.

La Section prie le Secrétaire général de rem ercier l’au
teur.

M. le D irecteur général Leplae présente :
1° Quelques plantes oléagineuses du Congo belge. C’est 

une réim pression d ’articles parus dans le Bulletin agricole 
du Congo belge et tra itan t no tam m ent de plusieurs p lan 
tes indigènes qui pourra ien t éventuellem ent être utilisée^ 
par l’industrie. Cette brochure contien t six études de 
M. P ieraerts, avec les résultats des ajialyses, très com plètes, 
auxquelles les produits ont été soumis.

2° Quelques pages sur les Cultures obligatoires em 
ployées au jo u rd ’hui dans plusieurs colonies, no tam m ent 
dans les colonies sous m andat australiennes et néo-zélan
daises, appliquées égalem ent de m anière systém atique au 
Congo belge pour développer l’agricu ltu re  indigène.

La question des cultures obligatoires a été discutée 
quelque peu à la Conférence In ternationale  du Travail à 
Genève au mois de mai dernier. En ce m om ent les rensei
gnem ents sur cette m éthode étaient fort rares, mais 
au jo u rd ’hu i nous constatons non seulem ent q u e lle  est 
d ’application très efficace, mais q u ’elle est aussi employée 
par la p lu p a rt des colonies tropicales dont l ’agricu ltu re  
indigène est peu avancée.

L’intérêt de cette brochure réside particu lièrem ent dans 
le fait que l’extension de l’ag ricu ltu re  indigène du Congo 
belge se fait depuis près de douze ans par les cultures obli
gatoires.

Les résultats déjà très encourageants obtenus pour la 
cu ltu re  du riz, du coton, du sésame, du palm ier à huile, 
du m anioc, des vivres pour l’alim entation des centres sont
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tous dus à l’application des cultures obligatoires; l’obliga
tion est imposée par le Service territo ria l; les cultures sont 
surveillées et parfois dirigées, quan t au choix du terra in , 
quan t à la variété, etc., par le service agricole de la 
Colonie.

Dans le bu t d ’étendre l’application de cette m éthode, le 
D épartem ent des Colonies engage des surveillants de cu l
tures qui seront bientôt au nom bre d ’un par territo ire, 
c’est-à-dire au nom bre de 200.

Il devra u ltérieurem ent porter ce nom bre au double si 
l’on veut ob ten ir des résultats im portants.

P r o p o s it io n  d e  M. L e p l a e .

M. le D irecteur général Leplae signale un num éro du 
Bulletin agricole du Congo belge dans lequel est reproduite 
une note de MM. les vétérinaires Vander Elst, inspecteur 
vétérinaire du  G ouvernem ent, et Missal, vétérinaire du 
Comité Spécial.

Ces m essieurs ont exécuté depuis 1927, au début avec la 
collaboration de M. le vétérinaire Nockerman, des expé
riences sur la lu tte  contre le Trypanosoma congolense.

• Les résultats obtenus leur paraissent justifier la conclu
sion suivante, dont l’im portance ne saurait être exagérée 
au point de vue du Congo belge, si, bien entendu, des 
expériences ultérieures les confirm ent. L 'association érné- 
tique plus m oranyl donne la guérison parfaite et définitive  
des bovidés infectés par Trypanosom a dim orphon congo
lense.

Si cette conclusion se justifie , l’élevage des bêtes à cor
nes, grâce à l’efficacité de l’em ploi des injections, peut 
être entrepris avec succès dans presque toutes les régions 
du Congo belge.

C’est en effet la trypanosomiase et su rtou t celle com 
m uniquée par la congolense qui restreignait ju sq u ’à pré
sent l’élevage des bêtes bovines.

Vu l’extrêm e im portance de la question, M. le D irecteur
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général Leplae com ptait proposer à M. le M inistre des 
Colonies de nom m er une com m ission pour exam iner 
l ’étude laite par MM. Vander Elst et Missal.

Mais com m e il s’agit d ’études dont (’organisation  et les 
résultats sem blent ren tre r parfaitem ent dans le cadre des 
questions dont doit s’occuper la Section des sciences n a tu 
relles et médicales, M. Leplae fait à celle-ci la proposition 
suivante :

Si la Section veut constituer une com m ission pour faire 
rapport sur ces études de MM. Vander Elst et Missal, 
M. Leplae dem anderait à M. le M inistre des Colonies de 
laisser à cette com m ission de l’in s titu t l’exam en en ques
tion et de ne pas constituer, pour le m om ent tout au 
m oins, une com m ission officielle.

La Section se rallie à l’intéressante proposition de 
M. Leplae et décide de constituer à cette fin une com m is
sion qui sera composée de MM. B ruynoghe, F rateur, Lev- 
nen, Rodhain, V andenbranden.

La Comm ission fera rapport si possible à la réunion du 
mois prochain.

La séance est levée à 15 h. 30 m.



COMMUNICATIONS.

C ontribu tion  à l'étude 
du « Tetrap leura  T h o n n in g ii » Benth.

(Première communication.)

par M. J. PIERAERTS, directeur du Service chimique du Congo belge 
et M. G. TANRET, docteur ès sciences, docteur en médecine.

Le Tètrapleura Thonningii  Benth (autrem ent d it YAde- 
nanthera tètrapleura Schum  et Thonn.) appartien t à la 
g rande fam ille des Légum ineuses; c’est une Mimosacée 
arborescente que Capitaine 0) range dans la tr ib u  des Ade- 
nantherées.

Le Tètrapleura Thonningii  se rencontre un iquem ent en 
Afrique tropicale. Son aire de dispersion est très vaste, vu 
q u ’elle s’étend depuis le Sénégal ju sq u ’à l’Angola inc lu 
sivem ent.

L’espèce paraît propre à la côte occidentale d ’Afrique; 
cependant elle a été trouvée égalem ent sur la côte orientale 
par le Père Sacleux; m ais elle y semble fort rare.

A. —  B o t a n iq u e .

Plusieurs botanistes ont étudié la Légum ineuse arbores
cente qui nous occupe.

De R ochebrunne (2) en donne la description suivante :
Arbre élevé, à rameaux subarrondis, glabres; feuilles 

opposées, bipennées, à folioles nom breuses, ovales, sub-

f1) 1,. Capitaine, Etude analytique et phytogèographique du groupe des 
Légumineuses. Paris. 1912, chez P aul Lechevallier, 12, rue de Tournon.

(2) De Rochebrunne, Toxicologie africaine, t. II, fasc. 1, p. 139. D’après 
de Rochebrunne, le T. Thonningii serait connu depuis fort longtemps et 
constituerait le Lobus peregrinus quadrangularis de Clusters.



oblongues, obtuses, à peine tronquées au som m et, d 'un  
vert foncé en dessus, pâles en dessous, brillantes, rigides; 
inflorescence axillaire, à fleurs jaunâtres, très brièvement 
pédicellées, disposées en grappes linéaires, oblongues, à 
pédoncules courts, opposés, souvent alternes, un peu espa
cés; bractées solitaires, linéaires, caduques, situées à la 
base de chaque grappe; calice petit, à cinq dents valvaires, 
pubescent; pétales 5, linéaires, lancéolés, aigus; étamines
10, à filets fi liformes, plus longs que les pétales; anthères 
biloculaires, surmontées d 'un  prolongem ent du connec- 
tif, en form e de sphérule glanduleuse, caduque; style 
subulé, de la longueur des étamines, à stigmate aigu; fru it 
épais, coriace, indéhiscent, à 4 ailes ou crêtes longitudi
nales (l); graines ovales, comprimées, brunes, lisses, bril
lantes.

Perrot et Gérard (2) on t décrit eux aussi certains carac
tères botaniques du Tctrapleura Thonningii .  Selon ces 
auteurs l’espèce form e :

Vn grand et bel arbre, à cime arrondie, dense. Tout le 
tronc et les grosses branches sont recouverts d ’une écorce 
grisâtre. Les feuilles sont alternes ou  subopposées, formées  
de folioles peu nom breuses, petites, serrées, oblongues ou 
elliptiques, obtuses, coriaces, glabres.

Les fleurs sont réunies en inflorescences peu n o m 
breuses. Le fru it  est un légume ayant environ 10 centim è
tres de long, dont chacune des deux valves porte sur la 
face dorsale deux ailes longitudinales membraneuses.

Perrot et Gérard donnent en ou tre  quelques détails rela
tifs à l’écorce et au bois.

a) E c o r c e . —  Extérieurement gris cendré clair, poin
tillé de noir, crevassée; son épaisseur est d ’environ 5 m m .

(>) Le nom générique Tetrapleura  rappelle ce caractère qui est telle
m ent tranché pour l’espèce Thonningii qu’il perm et à prem ière vue et 
sans erreur possible de reconnaître la gousse qui en provient.

(2) Loc. cit.



Sur la coupe transversale, on voit, en com m ençant par 
l’extérieur : d'abord une zone subérienne de teinte brun- 
roux, puis une région interne brune, tachetée de points  
clairs correspondant à des sections de paquets fibreux.

b) Bois. —  Bois de teinte claire, serré, assez homogène;  
il est légèrement chagriné en plus clair et les sections 
radiales et tangentielles sont f inem en t striées par les traces 
des rayons médullaires.

Les données fournies par Aug. Chevalier (x) au su je t de 
l’écorce et du bois du Tétrapleura Thonn ing ii  Benth cor
respondent sensiblem ent à ceux de Perrot et Gérard. 

L’ém inent professeur au M useum dit, no tam m ent : 
Arbre de 25 m. de haut, à tronc de 0,50 à 0,70 m. de 

diamètre et de 15 m. sans rameaux. Bois jaune clair, lavé 
de rose, peu dense. Aubier et cœur non différenciés, 
D =  0,398. Ecorce d ’un  vert grisâtre sur fond  marron, 
rugueuse, très m ince  (2 à 3 m m . d ’épaisseur), s’enlevant 
par petites écailles superficielles.

Voici ce que relate le Comte J. de Briey (2) au su jet des 
caractères botaniques du Tetrapleura Thonningii  q u ’il a 
rencontré à diverses reprises au cours de la m ission fores
tière et agricole au M ayumbe (Congo belge), q u ’il a en tre
prise à la dem ande du M inistère des Colonies de Belgique : 

Arbre atteignant 1 m. de diamètre et m êm e davantage 
et 25 à 30 m. de haut, à tronc cylindrique, légèrement 
sinueux, atteignant sous les branches de 10 à 20 m . de 
haut. Cime claire, formée de grosses branches, m ontant  
verticalement à ramifications très irrégulières. Ecorce 
b rune, terreuse, m ince très f inem en t craquelée, à section 
rougeâtre et marbrée de blanc. Bacine à pivot réduit, gros
ses racines latérales, ramifiées et aplaties, form ant des 
ailes rudimentaires à la base du tronc, s’en détachant au

(!) toc. cit.
(2) Mission forestière et agricole du Comte Jacques de Briey au 

Mayumbe (Congo belge). Documents mis en ordre et annotés par E. De 
W ildeman. Impr. Reynaert, Bruxelles, 1920.
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ras du sol et ne plongeant q u ’à environ 1 m . du, tronc; 
petites racines cordiformes. Bois blanc légèrement ja u 
nâtre (*). Feuilles insérées sur les terminaisons des 
rameaux, rapprochées; base du pétiole épaissie, ridée, apla
tie supérieurement et verte; rachis brun cylindrique, lenti- 
cellé, f inem en t carrelé, à environ  15 paires de rachis secon
daires, chacun d ’eux à environ 22 paires de folioles. L'ar
bre est peu connu des indigènes.

M. De W ildem an ajoute qu'il paraît cependant assez 
répandu, car il existe dans presque toutes les zones bota
niques congolaises.

On rem arquera q u ’horm is la te in te de l’écorce, les carac
tères décrits par le com te de Briey correspondent à ceux 
que m entionne Aug. Chevalier.

Le spécim en rencontré par Dewèvre (2) était un arbre 
de 12 « 15 m .,  à tronc lisse, grisâtre, à fleurs rosées (3), à 
étamines blanches; le fru it est à 4 ailes.

A. Sapin a constaté que le Tetrapleura Thonn ing ii  croît 
près des cours d ’eau; c’est donc un  arbre de p laine.

Bâillon (4) constate, dans son Histoire des P lantes, au 
genre Tetrapleura les détails que voici :

Les Tetrapleura ont les m êm es inflorescences axillaires 
que les S tryphonendron et, com m e eux, les fleurs suppor
tées par de courts pédicilles. Toutes les parties de la fleur  
sont, d ’après la description qu'en a donnée T h o n n in g , exac
tem ent semblables à ce que l'on connaît des Adenanthera

t1) Observons que, quelques lignes plus bas, le comte de Briey signale 
qu’il a rencontré également des spécimens à bois gris-rose â gros vais
seaux et à  cœur peu développé.

(2) Itellquiae Dewevreneanae, par Em. De W ildeman et Th. Durand, t. I, 
fasc. 1, p. 79.

(s) L’opinion de Dewèvre, quant à la couleur des fleurs, se trouve con
firmée par les observations de Bequaert, qui a rencontré sur les bords 
de la Tshopo un spécimen à fleurs rose sale et, à Yambusa, en forêt 
secondaire, un  pied à fleurs jaune rosé sale.

Il est possible que les fleurs jaunes, au début, deviennent bicolores 
après quelque temps.

(*) Bâillon, Histoire des Plantes, t. II, p. 28.



et des Entada, mais la gousse qui, seule, ju sq u ’à ce jour  a 
pu  être étudiée dans nos collections présente une confor
m ation toute particulière et suff i t  à distinguer ce genre des 
précédents. Presque rectiligne ou arquée, cette gousse, 
épaisse, coriace, indéhiscente, porte dans toute sa longueur
4 angles saillants ou  4 ailes à peu près égales entre elles, et 
c’est au fond  d 'un  des sillons interposés que répond la 
suture placentaire.

Les graines sont en nombre indéfini et séparées les unes 
des autres par un épaississement de l’endocarpe. La seule 
espèce connue est un arbre élevé de l’Afrique tropicale 
occidentale. On dit que ses feuilles sont opposées et que 
ses fleurs sont réunies en grappes axillaires.

B. —  H a b it a t .

Le Tetrapleura Thonning ii  a été signalé en de nom breux 
endroits.

D’après Perrot et Gérard (1), il existe des stations de 
cette espèce en Casamance (Sénégal) et en particu lier dans 
la forêt de Z iquincher sur le chem in de Guidé. Selon les 
mêmes auteurs le Tetrapleura Thonningii  croît aussi dans 
la Haute Guinée, où on le rencontre en assez g rande abon
dance.

Au Gabon, l’espèce a été signalée par Aug. Chevalier (2) 
aux environs d ’Atsié, sur l’Ogooué, près de Lam baréné.

Elle est com m une en la forêt gabonaise.
L’intéressante et si docum entée publication ém anant du 

Jard in  royal botanique de Kew et in titu lée The useful 
plants of Nigeria, part. II, p. 284, relate l’existence du 
Tetrapleura Thonningii  en la p lupart des colonies anglai
ses de l’A frique tropicale, situées le long de la côte occi-

(!) Les Végétaux utiles de l'Afrique tropicale française, par Aug. Che
valier, fase. III; par P errot et Gérard, Recherches sur les Bois des diffé
rentes espèces de Légumineuses africaines, p. 130.

(2) Aug. Chevalier, Les Végétaux utiles de l'Afrique tropicale fran
çaise, fase. IX; La Forêt et les Bois du Gabon, p. 197.



tien laie (Sierra-Leone, Côte d ’Or, Nigérie, Cam eroun, etc.). 
L’espèce croît égalem ent à l’île de San-Thom é. Au 
Congo belge, plusieurs explorateurs trouvèrent le T. Thon-  
ningii  tan t dans le Haut que dans le M oyenetleB as-C ongo. 
M entionnons les suivants : environs de Madibi i,A. Sapin), 
Bonde (A. Sapin), Bienge sur les bords du S ankuru  (Em. 
Laurent), environs de Lukolela (Em. L aurent), dans la 
forêt du M ayumbe (comte de Briey), à G anda-Sundi (comte 
de Briey); à Eala (L. Peynaert et M. L aurent), région de 
Lukolela (Vermeersch), L isali-K iravungu (F. Séret), à Kon- 
due (Lederm); à Imese (Em. et M. Laurent) et à Yanongo 
(Em. et M. Laurent).

C. — No m s  v e r n a c u l a ir e s .

Le Tetrapleura Thonningii  est connu sous les nom s ind i
gènes les plus divers. Cela n ’a rien  de bien étonnant, eu 
égard à sa g rande aire de dispersion. Cette Légum ineuse 
arborescente est appelée :

Au Congo belge : Flese, W alia (l); Ebele (2); Boduko (2); 
Bubese (2), Eleci (3), Kasa-Kasa (4), et Kyaka (4).

Au Lagos : Aridan (5).
Au Benin : Igm iokkra ou Igm iakia (5).
Au Gabon : Agagoum a ou A gagoum é ou O gagoum é (en 

gabonais, selon Klaiue) (6), Enkagoum a (en m pougoué) (6), 
Mbaghesa (en pahouin) (6), Cocso (en pahouin , d ’après 
Autran) (6).

(>) E m . D e  W ild e m a n , Flore du Bas et du Moyen-Congo, t. III, fase. II, 
novembre 1910, p. 190.

(2) Compagnie du Kassaï. Mission perm anente d’études scientifiques. 
Recherches botaniques et agronomiques, par E m . D e  W ild e m a n . Bru
xelles, 1910, p. 296.

(3 ) T h .  et H. D u r a n d , Sylloge florae Congolanae, 19Ó9, p. 184.
(*) E m . D e  W ild e m a n , Mission forestière et agricole du Comte J. de 

llriey au Mayombe (Congo belge). Bruxelles, 1920, p. 144.
(5) Royal Botanic Gardens de Kew. The useful plants of Nigeria. 

F a rt II, p. 284.
(6) A u g . C h e v a l i e r ,  Les Végétaux utiles de l'Afrique tropicale française, 

l'asc. IX; La Forêt et les Bois du Gabon, p. 197.
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A Saint-Thom as : Cuspira (6).
A la Cote d ’Or : Prokose (5).
Au Cam eroun : Bokamake (5).
A lbo (Nigérie) : Osshosha (5).
Au Sénégal : Diola.

D. —  U s a g e s .

D ’après Aug. Chevalier (*), le bois de Tetrapleura Thon
n ingii  est tendre, se travaille b ien  et serait u tilisable en 
m enuiserie alors que d ’après le com te de Briey (2), le bois 
de cette Légum ineuse se travaille assez m al, à cause des 
fibres sinueuses q u ’il com porte; toutefois on pourra it 
l ’u tiliser com m e bois d ’œ uvre.

Pour d ’autres auteurs, d it De W ildem an (Compagnie du  
Kassaï, ouv. cit.), le bois de Tetrapleura Thonningii  serait 
d ’un  jaune  rouge foncé, bien m arbré et dem i-tendre.

Le bois est em ployé, dit Thom pson (3), par les indigènes 
de la Nigérie pour la fabrication de portes, de fenêtres et 
de bancs.

De W ildem an signale que selon certains auteurs, le bois 
de Tetrapleura Thonningii conviendrait com m e im itation  
de placage de chêne pour l’in térieu r des m eubles.

C ontrairem ent à Aug. Chevalier, l’éminent. d irecteur du 
Jard in  botanique de Bruxelles range le Tetrapleura Thon
ningii  parm i les essences à bois du r (Flore du Bas et du 
Moyen Congo, t. III, fasc. 11, nov. 1910, p. 190).

Les indigènes, aux environs de Lukolela (Congo Belge), 
u tilisen t cette p lan te com m e poison de pêche. Cette asser
tion est due à Dewèvre et est confirm ée par De W ilde
m an (4), qui dit que les gousses, pulvérisées au m ortier,

(*) Loc. cit.
(2) Loc. cit.
(») Thompson, List of for. Trees S. Nig., 1904, p. 4.
(4) Em. De W ildeman, Flore du Bas et du Moyen-Congo, t. Ill, fasc. Il, 

novembre 1910, p. 190.
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laissent une poudre qui, jetée dans u n  cours d ’eau, agit 
énerg iquem ent sur les poissons qui v iennent surnager.

Les gousses sont employées égalem ent, selon le botaniste 
belge, en m édecine indigène; on prépare des décoctions 
pour lavem ent.

En Nigérie les indigènes rôtissent les gousses et, après 
les avoir pulvérisées, ils en font le « Blak Soup », qui con
stitue un mets spécial très connu dans la contrée.

A Sierra-Leone et e n  divers endroits de la côte occiden
tale d ’Afrique, les fru its ailés du Tetrapleura Thonningii  
sont em ployés en guise de détersif pour le lessivage du 
linge; selon Oliver, ces gousses paraissent assez régu liè
rem ent sur le m arché de Sierra-Leone.

Corre (l) et de Lanessan (2) p rétenden t que les gousses 
constituent un  m édicam ent fébrifuge adm inistré en fum i
gations.

De Bochebrune (4) relate que ces gousses sont in tro 
duites fréquem m ent en Europe, où elles sont destinées aux 
tanneries.

On ignore d ’une m anière certaine si les graines sont 
utilisées à un titre  quelconque en Afrique, par les ind i
gènes. Cependant, U nw in, dans son travail sur les foi’êts 
de Nigérie, déclare que le nom  indigène de l’arbre est très 
bien connu et il ajoute que si l’on pouvait am ener rapide
m ent ses graines sur le m arché, on pou rra it les y vendre.

F. Séret prétend que les graines mises dans l’huile de 
palm e, sans cuisson, form ent un parfum . C’esl là un  point 
qui dem ande confirm ation, d ’au tan t plus que Séret indique 
que l’arbre dont les semences possèdent pareille propriété 
n ’a que 4 à 5 m ètres de hau teu r (Lisali-K iravungu. Nov. 
1905).

(!) Mat. méd. et tox., p. 147.
(2) Pl. ut. des Col., p. 795.
(3) De Rochebrune, ouvrage cité.
Quelques essais prélim inaires nous ont prouvé que les tissus de la 

gousse contiennent une petite proportion de tannin.



Tetrapleura Thonningii Benth.

Rameau fleuri et fru it prélevé su r un  arbre de la  forêt de l ’Equateur, 
croissant en te rra in  non marécageux.



Tetrapleura Thonningii Benth. 

Spécimen adulte (Jardin botanique d ’Eala).



Gousses de Tclrapleura Thonningii (demi-grandeur naturelle).
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E. —  C o m p o s it io n  c h im iq u e .

La com position chim ique des différents organes du 
Tetrapleura Thonningii  est encore quasi inconnue. Les 
renseignem ents b ibliographiques qui s’y rapporten t sont 
p lu tô t rares.

D 'après les Colonial Reports A nn .,  n° 601, 1909, p. 44, et 
n° 630, 1909, p. 40, il n ’existerait dans le fru it n i alcaloïde, 
ni glucoside cyanogénétique, mais la pulpe contiendrait du 
sucre, du  tann in  et une petite quan tité  de saponine.

*
* *

L’étude chim ique du Tetrapleura Thonning ii  était donc 
à en treprendre opportuném ent. Ce problèm e ne m anque 
pas d ’in térêt pour notre Colonie (ou l’espèce croît vigou
reusem ent), car nous soupçonnons q u ’elle est susceptible 
d ’applications économ iques et no tam m ent à titre  de bois 
d ’œ uvre et de m enuiserie; aussi com ptons-nous en tre
p rendre cette étude aussi com plètem ent que possible. Nos 
recherches se trouveront subordonnées évidem m ent à 
l ’im portance et à la qualité des échantillons dont nous 
pourrons disposer.

Grâce à la réception d ’un  copieux lot de graines saines 
e t bien préparées, dû à la bonne obligeance de M. Corbi- 
sier-Baland, d irecteur du Jard in  botanique d ’Eala, à qui 
nous réitérons ici nos plus vifs rem erciem ents, nous avons 
pu  nous m ettre au travail sans plus tarder.

N’ayant pas eu à notre disposition suffisam m ent de 
gousses pour en faire une étude approfondie, nous n ’avons 
pu les soum ettre q u ’à quelques essais prélim inaires.

Les fruits reçus d ’Eala form ent des gousses épaisses, 
coriaces, indéhiscentes, longues de 14 à 25 centim ètres, 
qui sont m unies de quatre ailes longitudinales très saillan
tes, creuses et disposées en croix. La cavité des ailes con
tien t une pulpe sucrée, b rune, rappelan t celle de la casse et 
où l’on peut doser 40 % de saccharose et 60 % de réduc-

B u l l . I n s t . C o l o n ia l . 9
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teurs (sucre in terverti). Q uant à la cavité centrale de la 
gousse, elle est cieusée de nom breuses logettes, contenant 
chacune une  g raine noire, du volum e d ’un  petit pois, légè
rem ent aplatie, d ’un poids m oyen de 0,18 gr.

Le tissu des gousses renferm e une saponine, facile à 
déceler par la m ousse persistante des m acérations aqueu
ses et par les propriétés hém olysantes. C’est vraisem bla
blem ent à la saponine que les fruits de Tetrapleura  doivent 
leur toxicité. Nous avons constaté que les gousses broyées 
et jetées dans l’eau ne ta rden t pas à im m obiliser et à tuer 
les épinoches. P ar contre, la poudre de graines ne jo u it 
d ’aucune propriété toxique pour les poissons.

La présente com m unication se rapportera  un iquem ent 
à la g raine du Tetrapleura Thonningii.

Cette g raine rappelle beaucoup, par son calibre et son 
aspect extérieur, celle d ’une Mimosacée d ’un  genre voisin, 
le Parkia biglobosa (café nègre). Elle est légèrem ent apla
tie, du volum e d ’un  pois et d ’u n  poids m oyen de 0,18 gr.

La g raine com porte trois parties distinctes : un  sperm o- 
derm e, un  album en et un em bryon, représentant respecti
vem ent les 32.5, 24.3 et 43.2 centièm es de la totalité. Il 
est très aisé de séparer com plètem ent  les unes des autres 
les trois parties constitutives de la graine de Tètrapleura; 
il suffit pour cela d ’écorner très légèrem ent le sperm o- 
derm e par un  coup de lim e, puis de laisser trem per les 
semences dans de l’eau toluénée d u ran t quarante-huit 
heures. Ce traitem ent, ainsi que nous l’avons contrôlé, 
n ’enlève pratiquem ent aucun élém ent soluble.

a) Spermoderme : Le sperm oderm e papyracé possède 
une surface externe noire et luisante. Il contient en tre  
autres :

Humidité (1 0 0 ° ) .............................................................15,14 %
Matières s è c h e s .............................................................  84,86 %

Sur m atières sèches :
Cendres t o t a l e s ............................ ................................ 5,94 %
Cendres insolubles dans l ’eau......................................4,73 %
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Cendres solubles dans l ’eau 
Azote t o t a l ............................

1,21 % 
0,47 %

Matières azotées correspondantes ( x 6,25) . . . .  2,94 %
Pentosanes totales . . .
F u r l 'u ro ïd e s ........................
C e l lu lo s e ............................
Acide phosphorique (P20  )
Potasse (KoO ) ...................
Soude (Na20 ) ...................

28,45 % 
27,19 % 
55,21 %
0,03 % (i) 
1,07 % (*) 
0,02 %  (3)

Alcalinité des éléments m inéraux solubles dans l ’eau
en K CO,, sur :

2  3 ’

Cendres totales 10,26 % 
50,84 %Cendres solubles dans l ’eau .

Quels sont les polyoses, horm is la cellulose et les furfu- 
roïdes, qui concourent à la constitu tion  de ce spermo- 
derm e?

En vue de résoudre ce problèm e, nous avons procédé 
aux essais suivants :

a) 0.5004 gr. de sperm oderm e + 20 c. c. H2S 0 4 à 3 % 
ont été chauffés en tube scellé au bain-m arie bouillant, 
du ran t 2 1 /2  heures. Il fu t trouvé dans le liquide d ’hydro
lyse 0.0704 de sucre réducteur (en glucose), soit 14.08 %. 
L’aD de la solution était de -I- 11°39.

b) 100 gr. de sperm oderm e +  (3 litres d ’H2S 04 à 3 % 
fu ren t soum is à l’ébullition  sur bain  de sable, pendant trois 
heures. Après refroidissem ent, neutralisation  à l ’aide d ’un  
excès de BaCO3 et filtra tion; la solution restante fu t con
centrée ju sq u ’au volum e total de 600 c.c. On y ajoute 
alors 1.500 c. c. d ’alcool à 95 %, addition qui provoqua la 
form ation d ’u n  abondant précipité, lequel fu t enlevé le 
lendem ain par filtration . Le filtra t alcoolique fu t concen
tré  dans le vide partiel et rédu it au volum e de 180 c.c. De

t1) Soit les 0,61 centièmes des cendres totales.
(2) » 21,57 » »
(3) » 0,40 » 1»
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ces 180 o.e., on préleva 10 c. c., dans lesquels on dosa les 
pentoses par la m éthode de Tollens.

Quantité de phioroglucide o b te n u e ............................ ..0,0234
Quantité de pentoses co rre sp o n d a n te ..........................0,02645
Quantité de pentoses contenue dans 180 c.c. de

solution (soit 100 gr. de spermoderme). . . . 0,4761

Les 170 c.c. restants de la solution fu ren t ajoutés au 
liquide alcoolique purifié  com m e ci-dessus et provenant 
de 50 gr. de sperm oderm e. Le tou t fu t am ené ju sq u ’à con
sistance sirupeuse par d istilla tion  sous pression réduite. 
Q uantité de sirop obtenue : 18 gr.

Ce sirop fu t délayé dans 10 c.c. d ’eau; d ’où il résulta un 
volum e total de 22 c.c. (solution A).

a) Dans 3 c.c. A, on recherche le m annose par l’acétate 
de phénylliydrazine : résu ltat négatif.

b) Dans 3 c.c. A, on recherche le galactose sous form e 
d ’acide m ucique. Les cristaux récoltés après purification  
par cristallisation dans l’eati chaude possédaient les carac
tères suivants :

Poin t de fusion : 211°.
Transform és en sel am m onique, puis chauffés à sec, ils 

donnèren t des vapeurs de pyrro l qui on t rougi un  copeau 
de sapin hum ecté de HC1. L’existence du galactose dans 
le liquide d ’hvdrolyse est dès lors prouvée.

c) Les eaux m ères restantes après filtra tion  de l’acide 
m ucique fu ren t concentrées, neutralisées par du K2CO’ 
en poudre et acidifiées fortem ent par de l’acide acétique. 
Le lendem ain la liqueur contenait une abondante cristal
lisation de saccharate acide de potasse. Celui-ci fut identi
fié par l’aspect de ses cristaux, dont la form e rappelle fidè
lem ent celle indiquée par G. B ertrand. Cette dernière 
expérience autorise à affirm er la présence de glucose dans 
le liquide d ’hvdrolyse.

d) Le restan t de la solution A fut dissous dans de l’alcool 
à 70°, puis on y ajou ta  de la benzylphénylhydrazine. Après
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plusieurs jou rs  aucune trace de cristallisation ne s’était 
manifestée.

Le liquide fu t alors additionné d ’un  g rand  volum e d ’eau 
et vigoureusem ent agité. Le lendem ain, il s’était form é un 
dépôt résineux q u ’on a essoré et séché. Ce dépôt fu t traité 
par 22,5 c.c. de form ol fraîchem ent distillé et chauffé au 
bain-m arie pendan t une heure. Après refroidissem ent, le 
résidu dû à l’action du form ol fu t essoré. Q uant au filtrat, 
il fu t extrait deux fois par de l’éther. Après quoi on en 
chassa les dernières traces de form ol par des évaporations 
répétées. F inalem ent, le sirop restant fut repris par 10 c.c. 
d ’alcool à 95° et am orcé par de l’arabinose; une légère 
cristallisation se déclara. Les quelques cristaux formés 
furent recueillis, séchés et pesés. Ils se résum aient à 
7 centigram m es. Dissous dans 10 c.c. d ’eau, ils accusèrent 
une ro tation stable, dans le tube de 200 m m ., de +  1°38, 
ce qui correspond à un aDde +  98°97.

La solution polarisée donne très nettem ent la réaction 
de Bertrand à l’orcine ch lorhydrique. Le p igm en t form é 
est enlevé par l’alcool am vlique q u ’il colore en bleu verdet.

Le sirop que les 10 c.c. d ’alcool à 95°n ’avaient pas dissous 
fut dilué dans quelques gouttes d ’eau et additionné de 
quelques décigram m es, de p. brom ophénylhydrazine et de 
quelques c.c. d ’alcool absolu. Pas la m oindre cristallisa
tion ne se m anifesta après 15 jou rs. Les essais ci-dessus 
détaillés laissent présum er que le liquide d ’hydrolyse du 
sperm oderm e contien t une faible quan tité  d ’arabinose 
dont les fortes proportions présentes de sucre hexose 
em pêchent la séparation en natu re  et conséquem m ent 
l’identification certaine.

b ) A lbum en .  —  L’album en, relativem ent peu épais, est 
b lanchâtre , translucide et d ’aspect corné. Au contact p ro
longé de l ’eau pure, il gonfle sans abandonner à ce dissol
vant une dose appréciable d ’extrait, du m oins à la tem pé
ra tu re  ordinaire.
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L’analyse im m édiate de l’album en a conduit aux résul
tats suivants :

Humidité (1 0 0 ° ) ............................................................. 12,89 %
Matières s è c h e s ............................................................. 87,11 %

Sur m atières sèches :
Cendres t o t a l e s ............................................................. 1,34 %
Cendres insolubles dans l ’eau......................................0,56 % (*)
Cendres solubles dans l ’eau.......................................... 0,78 % (2)
Azote t o t a l .......................................................................0,50 %

Matières azotées correspondantes (x0,25). . . . 3,13 %
P e n to s a n e s ................... ....  ......................................néant.

Acide phosphorique (P20 6) ...................................... 0,03 % (3)
Potasse (K2ü ) ..................................................................0,49 % {*)

Soude (Na20 ) ..................................................................  0,04 % (5)
Sucres hydrolysables par H2S 0 4 à 3 % ................... 91,05 %

Polyoses insolubles dans Hi2S 0 4 à  3 % (en glucose) 2,53 % 
Alcalinité des éléments m inéraux solubles dans l ’eau 

en KqCOs> sur :
Cendres t o t a l e s ........................................................ ■ . 43,85 %
Cendres solubles dans l ’eau . . . ........................ ..75,86 %

Les chiffres précédents ind iquen t que la presque totalité 
de l’album en est constituée par des polyoses dont il nous 
a paru  intéressant de contrô ler la natu re . A cet effet, 75 gr. 
d ’album en additionnés de 1.500 c.c. d ’acide su lfu rique à 
3 % on t été chauffés à reflux au bain-m arie, bouillant pen
dan t 10 heures environ. Après refroidissem ent, le liquide 
fu t filtré et le résidu insoluble lavé à g rande eau, séché et 
pesé. Ce résidu pesait 1,66 gr.

Sur le filtrat lim pide, on effectua les déterm inations 
suivantes :

1° Lecture polarimétrique : =  + 3 ’33;
2° Pouvoir réducteur : P our évaluer ce pouvoir réduc

teur, on eut. recours au procédé Mohr, m is au po in t par
G. B ertrand. Les 1.500 c.c. de solution (solution A) conte-

t1) Soit les 41,17 centièmes des cendres totales,
(ü) » 58,83 » »
(3) » 2,24 » »
(4) » ‘ 3(>,56 » »
(«) » 2,98 » »
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naient 58.5 g r de sucre réducteur, calculé en glucose, 
chiffre qui correspond à un  pourcentage de 78 sur m atière 
telle quelle et de 89,5 sur m atière sèche.

3° Dosage du mannose  : 25 c.c. de solution d ’hydrolyse, 
additionnés de 4 c.c. d ’une solution d ’acétate de soude à 
40 %, fu ren t soumis à l’action de 6 c. c. d ’une liqueur phé- 
nylhvdrazinique préalablem ent filtrée et contenant :

P h é n y lh y d ra z in e ...............................................2 c.c.
Acide acétique g la c ia l ......................................2 c.c.
Eau distillée, Q. S. P. F .................................... 10 c.c.

Le lendem ain, le précipité qui s’était form é fu t filtré, 
lavé à l’eau distillée glacée d ’abord, puis sucessivem ent à 
l’alcool et à l’éther refroidis.

La dessiccation ju sq u ’à constance de poids fu t effectuée 
dans le vide sulfurique.

Q uatre essais donnèren t respectivem ent les quantités 
suivantes de m annosephénylhydrazone : 0.8335 g r.,
0.8465, 0.8415 et 0.8395, soit sensiblem ent une m oyenne 
de 0.84.

A 0.84 gr. de m annosephénylhydrazone correspondent 
2.24 gr. de m annose par 100 c.c. de solution hydrolysée; 
ce qui donne 44.80 % sur album en tel quel et 51.43 % sur 
album en sec.

4° Dosage du galactose : 250 c.c. de liqueur d ’hydrolyse 
fu ren t neutralisés par un  excès de carbonate de chaux 
précipité, puis filtrés. Du filtrat, on préleva deux portions 
de 75 c.c. qui fu ren t évaporées dans de petits vases à préci
p itation chaude. Les résidus, à chacun desquels on ajouta
31.5 c.c. d ’acide n itrique de densité. 1.15, furen t concen
trés ju sq u ’à réduction des 2 /3  du  volum e initial.

Le lendem ain, les précipités cristallins qui s’étaient for
més fu ren t essorés sur filtre taré, lavés à l’aide de quelques 
centim ètres cubes d ’eau glacée et finalem ent séchésdans le 
vide su lfurique ju sq u ’à poids constant. Poids obtenus :
0.786 et 0.797 g r., soit une m oyenne de 0.7915 gr.Q uantité
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de galactose correspondante : 0.7915 x 1.3333 =  1.055. 
D ’où 1.4073 sur 100 c.c. de liqueur d ’hydrolyse; 28.14 % 
sur album en tel quel et 32.30 % sur album en sec.

5° Hydrolyse du  résidu insoluble dans H2SO4 à 3 % : Le 
résidu laissé par l’hydrolyse su lfurique fu t soumis au tra i
tem ent de la m éthode Braconnot. A cette fin, on prépara 
un  m élange de 8.2 c.c. d ’acide su lfurique concentré et de 
2.7 c.c. d ’eau.

Ap rès refoidissem ent, on y introduisit le résidu de 75 gr. 
d ’album en, soit 1.66 gr. On laisse m acérer pendan t deux 
jou rs, tem ps nécessaire à la solubilisation. Puis le m élange 
fu t porté au volum e de 580 c .c., chauffé à reflux pendan t
10 heures, refroidi, filtré  et porté à 600 c.c.

Un essai à la m éthode de M ohr-Bertrand indiqua que les 
600 c.c. de solution contenaient 0.7050 gr. de sucre réduc
teur, calculé en glucose. Après neutralisation  de 500 c.c. 
de solution, par le carbonate de chaux, filtration  et con
centration ju sq u ’au volum e de 20 c .c ., il fu t possible de 
provoquer l’apparition d ’un pi’écipité par la liqueur acéti
que de phénylhydrazine; preuve de la présence de m an- 
nose, dont nous n ’avons pu  évaluer la dose à cause de 
l ’exiguïté de la quotité  de l’hydrazone obtenue.

6° Séparation et caractérisation des deux hexoses dosés : 
725 c.c. de solution A (75 gr. d ’album en) fu ren t neutralisés 
par du carbonate de chaux précipité (2 fois le poids de 
H2S 04 présent), filtrés et évaporés dans le vide ju sq u ’à 
consistance sirupeuse très épaisse. Ce sirop fu t repris par 
100 c.c. d ’alcool à 95°;on chauffa 1 /4  d ’heure à reflux, tout 
en ag itan t vigoureusem ent de tem ps à au tre , et l’on filtra 
bouillant. Le lendem ain, le liquide alcoolique lim pide fut, 
séparé du sirop déposé, versé dans un flacon et am orcé par 
du galactose pu r. Le lendem ain, les parois du flacon 
étaient tapissées de cristaux. Le sirop laissé par le p rem ier 
filtra t fu t repris par 100 c.c. d ’alcool à 95°, lequel fut 
ensuite versé sur le sirop p rim itif; on fit bou illir du ran t
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20 m inutes, après quoi en  laissa refroidir. Le lendem ain la 
solution alcoolique fu t filtrée et am orcée par du galactose. 
Quasi instan taném ent, il s’y déclare une belle cristalisa- 
tion, que l’on in terrom pit après cinq jours.

Les cristaux de la prem ière et de la deuxièm e extraction 
fu ren t réunis, lavés à l’alcool et séchés à l’air ju sq u ’à poids 
constant. Ils pesaient 2.4 gr.

Ces cristaux étaient bien dus à du galactose, car :

1. 0.300 gr. dissous dans 15 c.c. d ’eau, polarisés dans un 
tube de 200 m m ., donnèrent les lectures que voici :

Après 7 m in u t e s .......................................... . +  4°77
Après 45 m in u t e s ...............................................+  3°56
Après 3 heures ...............................................+ 3°33
Après 5 heures ...............................................+ 3°33
Après 3 j o u r s ....................................................+ 3°20

D’où 3,20 X 15
a„ = ------------- = + 80°0.

2 X 0,3

2. 5 c.c. de solution de galactose (0.3 gr. dans 15 c.c.) 
fu ren t dilués à 50 c.c. 20 c.c. de cette solution diluée exi
gèrent 7.25 c.c. de KMnO4 (du titre  1 c.c. =  0.00995 de 
Cu), soit une teneur de 0.2925 gr. de galactose dans 15 c.c. 
de solution prim itive.

3. Le restant des 15 c.c. de solution de galactose (0,3 gr. 
dans 15 c.c.), évaporé à siccité, repris par 2,5 c.c. d ’acide 
n itrique de densité 1.15, puis concentré ju sq u ’aux 2 /3 , 
fourn it le lendem ain un  dépôt cristallin  d’acide m ucique 
fusible à 211° (bloc de M aquenne).

Les eaux mères restantes, après la cristallisation du 
galactose, furent distillées à sec sous vide partiel. On obtint 
11 gr. d ’extrait sec, qui fut repris par 200 c.c. d ’eau et 
ensuite filtré.

Le filtrat lim pide fu t additionné de 55 c.c. d ’une solu
tion acétique de phénylhydrazine, préparée com me indi-
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que plus hau t, hom ogénéisé, puis abandonné au repos 
dans un local ayant une tem pératu re voisine de 15°. 11 s’est 
déposé le lendem ain un abondant précipité qui fu t essoré 
et lavé sucessivem ent par de l’eau glacée, de l’alcool et de 
l ’éther refroidis. Après dessiccation la m annosehydrazone 
recueillie pesait 17.2 gr.

On la délaya dans 344 c.c. d ’eau et l’on y versa 7 c.c. 
d ’aldéhyde benzoïque pure  et fraîchem ent redistillée. Le 
tout, après chauffage au bain-m arie pendan t 20 m inutes, 
fu t refroidi et essoré. Le liquide recueilli fu t concentré 
au bain-m arie ju sq u ’au volum e de 100 c .c ., puis filtré  à 
nouveau. La solution sucrée résu ltan t des m anipulations 
précédentes fu t distillée à consistance d ’extrait; on agita 
celui-ci dans une boule à décanter avec 100 c.c. d ’éther et 
100 c.c. d ’eau. La solution aqueuse séparée fu t évaporée 
à sirop et reprise par 40 c.c. d ’alcool m éthylique, filtrée et 
évaporée à consistance d ’extrait et enfin  am orcée par une 
trace de m annose pu r. La cristallisation se déclara après 
quelques heures. Les cristaux, recueillis le lendem ain, 
fu ren t délayés dans de l’alcool m éthylique, essorés, lavés 
par CH3OH, puis par de l’éther et enfin  séchés à l’air.

a) 0.733 g r. de cristaux dissous dans 15 c.c. d ’eau accu
sèrent au polarim ètre (1 =  2) les lectures suivantes :

Après 10 m in u t e s ............................................... + 2°53
Après 1 % h e u r e ............................................... + 1°40
Après a 14 h e u r e s ............................................... + I»40

D’où 1,40 X 15
i D = -----------------=  +  14°:«).

2 X 0,733

b) 5 c.c. de solution de m annose (0.733 gr. dans 15 c.c.) 
fu ren t dilués à 50 c.c. 10 gr. de cette solution diluée exi
gèrent 9,7 c.c. de KMnO4 (du titre 1 c.c. =  0.00995 de Cu), 
soit une teneur de 0.75 gr. de m annose dans 15 c.c. de 
solution prim itive.
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c) Em bryon.  —  L’em bryon, form é des deux cotylédons 
et de l’axe de la plantule, est d ’un  vert som bre, à cause de 
la chlorophylle q u ’il contient C1).

Soumis à l’analyse im m édiate, l’em bryon ‘ est trouvé 
constitué des principes suivants :

Humidité (1 0 0 ° ) .............................................................5,90 %
Matières s è c h e s ............................................................. 94,10 %

Sur m atières sèches :
Cendres totales ........................................................ 5,59 %
Cendres insolubles dans l’eau..................................... 5,13 %
Cendres solubles dans l’e a u ......................................0,46 %

Matières g r a s s e s ......................................1 .......................30,93 % (2)
Azote t o t a l ...................................................................... 4,46 %

Matières azotées correspondantes (x 6,25). . . . 27,87 %
P e n to s a n e s ...................................................................... 6,39 %
C e llu lo se ........................................................................... 15,53 %
Silice (S i02) .....................................................................0,02 %

Oxydes de fer, d ’alum ine et de titane........................0,04 % (3)
Chaux ( C a O ) ..................................................................2,34 % (4)
Magnésie (M g O )............................................................. 0,53 % (5)
Potasse (K20 ) .....................................................................0,07 % («)

Soude (NaaO ) ..................................................................0,02 % H
Chlore ( C l ) ...................................................................... néant.
Acide sulfurique (S03) ............................................... ...0,63 %
Acide phosphorique (P ,0 5).......................................... ...0,89 % (8)

t1) Cette richesse en chlorophylle est tout aussi rem arquable que leur 
extrême pauvreté en m atière amylacée, faits exceptionnels chez les Légu
mineuses. Il nous a  été impossible de déceler dans cet embryon la pré
sence de la  m atière amylacée, soit par l ’examen microscopique, soit en 
faisant bouillir la poudre avec de l’acide acétique très dilué et cherchant 
dans le tiltra t la  réaction bleue avec de l’eau iodée. Le soja, qui passe 
pour dépourvu de m atière amylacée, donne encore faiblement cette der
nière réaction, qui ne fournit pas le Tetrapleura. Celui-ci peut donc pra
tiquement être considéré comme exem pt d'amidon.

(2) Extraits par de l’éther de pétrole redistillé sur saindoux et bouil
lant à m oins de 60°.

(а) Les cendres de l’embryon nous ont donné la  réaction du titane, 
élément dont G. Bertrand et Mme Voronca-Spirt ont m ontré l’extrême 
diffusion dans les tissus végétaux et que nous avons décelé par leur 
méthode de recherche.

(4) Soit les 38,40 centièmes des cendres totales.
(s) » 8,70 » »
(б) » 1,15 » »
(7) » 0,32 » »
(6) » 20,50 # »
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Alcalinité des m atières m inérales solubles dans l ’eau 
en K CO , sur :2 3

Cendres t o t a l e s ............................................................. 7,20 %
Cendres solubles dans l ’eau..........................................  87,24 %

Les graines ayant été réduites en poudre grossière et la 
plus g rande partie  du sperm oderm e et de l ’album en ayant 
été séparée par passage au tam is n° 12, on a extrait les 
sucres solubles par épuisem ent à l ’alcool à 60° bouillant. 
L’extrait a été déféqué par le sous-acétate de plom b. On a 
élim iné le plom b par H2S 04; l’acide acétique, par agita
tion avec un grand  volum e d ’éther. La solution purifiée, 
après concentration au 1 /5 , a été fractionnée par la baryte 
et l’alcool. On a ainsi séparé les sucres à poids m oléculaire 
élevé dans les prem iers précipités bary tiques; les sucres à 
poids m oléculaire plus faible restent dans les derniers et 
les eaux mères.

Une série de fractionnem ents successifs a fait m onter les 
prem iers sucres de a,, + 85° environ à +  118°. On a alors 
additionné leur solution de strontiane bouillante: le com 
posé insoluble foim é, décom posé par CO2, a donné un sirop 
m arquan t b ru t aD =  +  126°. Celui-ci, convenablem ent 
concentré et m is dans un flacon bouché, a cristallisé lente
m ent. Au bout de deux mois la masse pâteuse, délayée avec 
de l’alcool à 70°, jetée sur filtre et lavée avec de l’alcool à 
80°, a perm is d ’isoler une poudre m icrocrista lline qui a été 
redissoute dans l’alcool à 85° bouillant.

Après quelques jou rs, on a recueilli une belle crista lli
sation de stachyose C24H240 21 + 4,5 H20 , ayant un 
an =  -)- 132°6, et p résentant toutes les propriétés physi
ques et chim iques de ce tétrasaccharide. Signalons en pas
sant les chiffres que nous avons trouvés pour sa solubilité 
dans l’alcool m éthylique.

A 15°, 1 partie  de stachyose exige pour se dissoudre 
162 parties de CH3OH absolu, 62,5 parties de CH’OH à 
20 % d ’eau et 9,5 parties de CH3OH à 40 % d ’eau. Quant 
aux sucres restés en solution dans l ’alcool, on les a frac-
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tionnés à leur tour et les portions voisines de a D =  +  65° 
ont été saturées à froid de Ba(OH)2, puis portées au bain- 
m arie bouillan t. On a recueilli une cristallisation de sac- 
charate de Ba, d ’ou il a été aisé d ’isoler le saccharose q u ’on 
a obtenu tout à fait p u r par recristallisation dans l’alcool 
à 85° bouillant. Un kilogram m e de graines de Têtrapleura  
Thonning ii  (soit 725 gr. d ’embryOns obtenus com m e ci- 
dessus indiqué) donne ainsi 29 gr. de sucres solubles ayant 
b ru t un a„ =  +  89°3, abstraction faite de 1,2 % de sucre 
in terverti. Ces 29 gr. de sucres solubles sont composés de 
8,4 gr. de stachvose et 20,6 gr. de saccharose (soit 29 par
ties de stachvose et 71 parties de saccharose).

Les eaux mères de ces sucres, riches en sels, donnent 
fa ib lem ent les réactions des alcaloïdes.

C o n c l u s i o n s .

1. De par l’organisation de sa graine, le Têtrapleura 
Thonningii  est à ranger parm i les Légum ineuses à albu
m en corné. Les réserves hydrocarbonées de cet album en 
sont essentiellem ent constituées par des galacto-m annanes 
de divers degrés de condensation.

2. Les sucres solubles localisés dans l’em bryon sont for
més en dehors d ’un peu de sucre réducteur, d ’un  m élange 
de stachvose et de saccharose, et cela dans la proportion 
approxim ative de 1 partie  de tétrasaccharide pour 2,3 par
ties de dissaccharide.

La présence de stachyose dans les graines de Tetrapleura 
est d ’au tan t plus intéressante que dans les graines d ’une 
Mimosée tropicale appartenant au m êm e groupe des Adé- 
nanthérées, YEntada scandens, MM. Bourquelot et Bridel (x) 
ont isolé non pas du stachyose mais du  raffinose. Ce fait 
est à rapprocher du suivant : le haricot, la lentille, le

(i) J. Pharm, et Chim ., 1909, (B), 30, p. 162.
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trèfle, le soja con tiennen t du stachyose (G. Tanret) (*), 
alors que c’est le raffinose que l ’on rencontre dans l’An- 
thyllis el le sainfoin d ’Espagne (Herissey et Sibassié) (2). 
D’autres graines, com m e l’arachide, ne contiennent que du 
saccharose. On voit donc l’extrêm e diversité des sucres 
dans les graines d ’une m êm e fam ille.

3. Le sperm oderm e de la graine de Tetrapleura T hon
ningii  est essentiellem ent constitué, en dehors de la cellu
lose et des furfuroïdes, par une petite quan tité  de pento- 
sanes (vraisem blablem ent des arabanes) et par des galac- 
tanes et des glucosanes.

4. La potasse de la graine se trouve localisée dans le 
sperm oderm e et surtout dans l’album en. L’em bryon n ’en 
contient que fort peu.

5. En revanche, l’em bryon est riche en acide phospho- 
rique, en chaux et en m agnésie, lie s t probable que ces trois 
élém ents sont spécialem ent abondants dans le tissu à 
grains d ’aleurone.

(>) Comptes rendus, 1912, 155, p. 1526.
(2) /. Pharm. el Chim., 1924 (7), 30, p. 345.



C ontribu tion  à l'étude chim ique 
des Légumineuses oléagineuses du Congo belge

(.Première communication.)

Le Pois Corail ou « Adenanthera Pavonina L. »

par le Prof. J. PIERAERTS, Directeur,
E. CASTAGNE et L. ADRIAENS, Chimistes du Service Chimique 

du Congo belge.

La grande fam ille des Légum ineuses com pte p lusieurs 
espèces oléagineuses, dont les principales ou plutôt les 
m ieux étudiées ju sq u ’à présent ainsi que celles jouissant 
actuellem ent d ’une im portance économ ique plus ou m oins 
considérable, sont :

a) L’Arachide (Arachis hypogaea  L .), appelée vulgai
rem ent pistache de terre. C’est le ground nu t  ou m onkey  
nu t  des Anglais, le pea nui des Am éricains, le cacaouette 
ou cacaouha des Espagnols;

b) Le Soja (Soja hispida M oench), dont l’huile  connaît 
diverses applications et qui, tou t com m e celle fournie par 
l’espèce précédente, trouve em ploi dans la fabrication du 
beurre  artificiel;

c) L’Owala (Pentaclethra macrophylla  Bentli.), qui 
fou rn it une huile dite de Panza ou d ’Owala;

d) La P a r k i a  a f r i c a n a  R. Br., dont les graines appelées 
jarobes sont, après torréfaction, employées en guise de 
café;
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e) L e  P o n g a m ia  g l a b r a  Vint, de l’Asie, dont on extrait 
le beurre de Pongam  ou de Hongay;

ƒ) Le C o e s a l p i n i a  B o n d u c e l l a  Fl., des graines duquel, 
appelées noix fièvres (nicker seeds des Anglais), s’obtient 
l ’huile de Bonduc, recom m andée en certains pays trop i
caux par la m édecine indigène, à cause de ses vertus thé
rapeutiques.

L’Adenanthera pavonina  L. est assurém ent m oins con
nue que les précédentes; elle n ’en offre pas m oins un réel 
in térêt à titre  de p lante à m atière grasse, ainsi que l’on 
pourra s’en convaincre par ce qui va suivre.

** *

L’Adenanthera pavonina  L., du  groupe des Mimosées, 
form e l’espèce la plus intéressante d ’u n  genre qui a donné 
son nom  à la tribu  des Adénanthérées, dont toutes les 
espèces appartiennen t à la flore tropicale. On trouve des 
A dénanthérées clans les deux hém isphères. Certaines 
d ’entre ces A dénanthérées affectent le port caractéristique 
des types des régions sèches; ce sont des plantes xéro- 
phylles,  à surface foliaire très réduite, à feuilles peu nom 
breuses et à tige fortem ent épaissie et charnue (plantes 
grasses).

Un certain  nom bre d ’A dénanthérées sont africaines. On 
en rencontre  au Gabon, au Congo, au cœ ur du  continent 
africain et dans la région des Lacs; on en trouve égalem ent 
sur la côte orientale, no tam m ent au M ozambique. 
L’Afrique insulaire (Madagascar, B éunion, Maurice, Sey
chelles, Comores) possède, elle aussi, des Adénanthérées 
parm i ses végétaux indigènes. Le genre Adenanthera  
affecte une aire de dispersion assez étendue, vu q u ’il com 
porte des espèces asiatiques, africaines et australiennes.

L’Adenanthera pavonina  L. a com m e patrie  certaines 
contrées tropicales du continent asiatique, la Malaisie et 
les îles M algaches (Madagascar et B éunion). Il est très
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abondam m ent répandu dans la p lupart des forêts du Ben
gale, de 1’Assam, de Bombay et de Madras.

A cause de son port très décoratif et de sa facile propaga
tion par graines, 1 'Adenanthera pavonina  L. a été in tro
du it, petit à petit, dans la p lupart des pays tropicaux de 
l'A m érique et de l’Afrique C1).

11 est cultivé de nos jours à titre d ’arbre d ’ornem ent 
dans toutes les régions chaudes du nouveau continent f ) .  
II se plaît dans les basses altitudes, près du littoral; tou te
fois, il se développe encore très vogoureusem ent à 300- 
350 m ètres au-dessus du niveau de la m er.

L ’Adenanthera pavonina  L. est très connu des indigènes 
et des voyageurs partout où il végète. Cela tient à la cou
leur vive de ses graines, recherchées com m e curiosité ou 
pour d ’autres m otifs. (Voir plus loin.) Certains m archands 
recherchent l’espèce surtout pour son bois d ’une belle 
te in te rouge et qui est susceptible d ’un beau poli. Il n ’est 
pas étonnant, dès lors, que Y Adenanthera pavonina  ait été 
doté de nom s divers rappelant plus spécialem ent l’une ou 
l’autre propriété intéressante de l’espèce. Parm i ces dési
gnations onom astiques citons les plus répandues : Pois 
corail, Arbre à pois corail, Corail végétal (Korallenbaum ), 
Bois rouge des Indes (Bed wood), Bois rouge de santal (Red 
sandalw ood), Bois de condor, Arbre an corail, etc. (3).

Aux Indes on attribue à l’arbre à pois corail plusieurs 
nom s vernaculaires, tels que Kuchundana, T horlagunj, 
Val, Bari-gunchi, Mandahaich, rakta Kambal et rakta 
Kanchan.

t1) Selon Olivier (Fl. trop. Afr., II, p. 329), l'Adenanthera pavonina  
est un arbre ém inem ment africain, dont l ’existence dans les diverses 
autres contrées tropicales, tan t de l ’ancien que du nouveau continent, 
doit être attribuée uniquem ent à des introductions.

(2) Engler et Prantl, Pflanzenfam ilien, III, 3, p. 120.
(3) A noter que l'Erythrina corallodendron est également désigné sous 

le nom d'arbre corail. 11 s’agit donc de ne point confondre ces deux 
espèces arborescentes appartenant, l ’une comme l ’autre, à la famille des 
Légumineuses.

B u l l . I n s t . C o l o n ia l . to
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On l'y a appelé encore rakta chandail, m ais c’esl là une 
désignation im propre, qui doit être réservée au Pterocar- 
pus santalinus.

En Cochinchine, on nom m e le pois corail le sam-rang. 
Au Gabon, l’arbre à pois corail est appelé zanga-vara. A 
I île Maurice, les créoles le connaissent sous le nom  de bois 
noir-rouge.

L 'Adenanthera pavonina  L. ne se rencontre pas à l’état 
spontané au Congo belge; c’est une espèces in troduite , qui 
s’y acclim ate facilem ent et qui y a été propagée, par-ci pa r
la, grâce à l’heureuse initiative de quelques m issionnaires, 
de M. L. Pynaert et de M. Corbisier-Baland, l’actuel direc
teur du Jard in  botanique d ’Éala. L’arbre à pois corail n ’a 
été em ployé ju sq u ’à présent en notre Colonie q u ’à titre 
d ’essence ornem entale. On le trouve, en tre autres, dans 
diverses p lantations du M ayumbe, dans certains postes du 
Bas-Congo, à Léopoldville et à Boma, le long de quelques 
avenues ainsi q u ’aux alentours de l’une ou l’autre hab ita
tion. De l’avis de plusieurs de nos agronom es congolais, 
de par son couvert léger et son port, l’arbre à pois corail 
assure un om brage régu lier aux jeunes p lantations de 
caféiers et de cacaoyers.

il existe au Congo une espèce voisine, [’Adenanthera  
Gilleti De W ild ., trouvée aux environs de Sanda par le 
R. Frère Gillet. C’est un  arbuste qui se d istingue aisém ent 
du pois corail et par sa taille et par ses folioles et par ses 
feuilles très réduites.

*
* *

Voici quelques données botaniques concernant le corail 
végétal :

Arbre inerme, atteignant 15 à 20 mètres de hauteur, dont 
le tronc, assez développé, accuse 50 à 60 centimètres de 
diamètre. Feuilles alternes, bipennées à 6-10 paires de 
folioles alternes ou opposées, ovales, obtuses, glabres sur 
les deux faces. A la base des feuilles, deux stipules laté-



rales. Fleurs petites, pédicellées, d ’un blanc jaunâtre, 
o rd inairem ent hermaphrodites, parfois polygames, hab i
tuellem ent pentameres, rarem ent tétramères, à réceptacle 
court et concave. Fleurs réunies en épis axillaires. Calice 
court, campanulé, à cinq dents; corolle à cinq pétales lan
céolés, valvaire, parfois imbriquée.

Androcée à dix étamines, dont cinq alternisépales et 
cinq oppositisépales plus courtes; toutes à filets libres, 
insérés un peu en dessous de la base des pétales; anthères 
biloculaires. introrses, surmontées d ’un  connectif g landu
laire, caduc, subpédicellé, dépassant les loges. Ovaire ses
sile, multiloculaire, atténué en un style grêle, simple à son 
extrémité stigmatique.

Gousse comprimée, allongée, étroite, linéaire ou arquée, 
à deux valves membraneuses, entières et convexes, conte
nant de dix à douze graines. A la maturité les valves se 
recroquevillent sur elles-mêmes et portent sur leur face 
interne des rudiments de fausses cloisons par lesquelles 
les graines étaient séparées les unes des autres.

Graines en form e de lentilles arrondies à téguments  
durs, vernissés d 'un beau rouge brillant.

L’arbre à pois corail se m ultip lie  aussi facilem ent par 
graines que par boutures; ces dernières doivent être faites 
à talon si l’on veut être assuré de leur bonne reprise.

» ** *

Les parties de l’arbre à corail, qui connaissent l’une ou 
l’autre application utilita ire  sont : le bois, les racines, les 
graines et plus exceptionnellem ent l’écorce et les feuilles. 
Qu’on veuille noter que la p lupart des renseignem ents 
rapportés par les auteurs et concernant les usages des 
divers organes de YAdenanthera pavonina  L. et que nous 
citons ici, accusent souvent la plus flagrante contrad ic
tion: aussi ne doit-on les accepter que sous réserve.
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à) Bois. —  Le bois du  corail végétal, à aubier d ’un  gris 
b lanchâtre  et à cœ ur rouge, est dur, résistant, ferm e et 
com pact. Il constitue le bois condori, le bois corail ou le 
bois rouge des Indes, très em ployé en construction, en 
ébénisterie et en m enuiserie. Il p rend  bien le vernis, et ses 
bandes brunes rougeâtres, sur fond plus clair, form ent un 
joli dessin. Le bois de corail végétal s’em ploie en guise de 
succédané du bois de santal. (Watt. Diet., t. I, p. 107.) 
De Lanessan (l) rapporte que le bois de pois corail fourn i
ra it à la Guadeloupe une te in tu re  rouge, très appréciée. 
La poudre de bois de Condori, séchée au préalable, sert 
de te in tu re et constitue le titak, pâte rouge que les Brah
m anes em ploient pour te indre leurs cheveux au sortir 
du bain.

Selon Taylor, une décoction d ’un m élange de graines 
et de bois est prônée, com m e rem ède interne, contre les 
affections pulm onaires; à l’extérieur, le m êm e m élange 
sert à guérir l’ophtalm ie chronique.

D’après de Sornay (2), la gom m e appelée madatia  serait 
un exsudât du tronc du Condori.

b) É c o k c e . — L'écorce est astringen te  et détersive. 
D anruty  déclare que les m édecins indiens la prescrivent, 
sous form e de gargarism e, dans le tra item ent des angines 
herpétiques et des am ygdalites.

c) F e u i l l e s . —  En m édecine, ces feuilles sont recom 
m andées à titre  de rem ède an tirhum atism al. On les 
em ploie aussi pour guérir les luxations et les m orsures des 
serpents.

d) R a c i n e s . —  Les racines jou ira ien t des m êmes pro
priétés curatives que les feuilles.

A Cuba, à Saint-D om ingue et à Haïti, on leur a ttribue

(1) D e  Laxessan, Les Plantes utiles des Colonies françaises, p. 843.
(2) de S o r n a y ,  Les Plantes tropicales de la Famille des Légumineuses. 

Paris, Challamel, 1913.



des propriétés énicliques et l’on s’en sert en guise de 
vom itif.

e) G r a in e s . —  Les graines, dont il sera exclusivem ent 
question dans ce travail, porten t de nom breux nom s dont 
voici les plus usités : graine de condor, crête de paon, fève  
d’Am érique, pois corail, pois condori et condoit.

Ces graines, lenticulaires, lisses, très dures, d ’un beau 
rouge écarlate et d ’un  aspect b rillan t, s’em ploient com m e 
parure, ornem ent ou b ijou ; on en confectionne des am u
lettes, des bracelets, des colliers, des chapelets et autres 
m enus objets que l’on trouve dans tous les bazars d ’Indo
chine. A cause de leur constance de poids C1), les graines 
de condor sont utilisées com m e un ité  de poids chez cer
taines peuplades de l’Amérique du Sud, ainsi que chez les 
orfèvres arabes ou indiens (2) dans le com m erce des m é
taux précieux, du diam ant et des gem m es.

A Pondichérv, le pois condor est considéré par les 
Indiens com m e toxique, alors q u ’au Malabar il se m ange 
soit rôti, soit bouilli avec du riz. Chose plus étonnante 
encore, le pois corail jouit de la réputation d ’être un  spé
cifique souverain contre la rage. Il semble que cette asser
tion n ’est pas fondée; des expériences instaurées en vue de 
contrôler les propriétés antirabiques du pois condor n ’ont 
pas confirm é la répu tation  dont il jo u it spécialem ent en 
Cochinchine.

Aux dires des Indiens, les graines d 'Adenanthera pavo- 
nina L., écrasées puis m élangées à du borax, constitue
raient un excellent cim ent. La prise de ce cim ent doit vrai
sem blablem ent être attribuée, dit-on, à la couche externe

(!) Le pois corail pèse communément .0,212 gr., soit 4 grains.
Les spécimens que nous eûmes entre les m ains et qui provenaient en 

partie du Jardin  botanique d ’Eala et en partie du Directeur de l ’Agricul- 
ture, M. l ’ingénieur agronome Aug. Nannan, pesaient en moyenne 
0,270 gr., pour un taux d ’hum idité de 11,15 %, chiffre résu ltan t de la 
pesée de 100 graines prises au hasard  dans un lot de 2,500 kil.

(2) Dans l’Inde, les orfèvres connaissent le pois condor sous le nom 
de kwara.
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du tegum ent, qui au contact de l’eau se gonfle dém esuré
m ent, tout en se ram ollissant et devenant m ucilagineux.

En Amérique m éridionale, les graines de condor se 
rencon tren t parfois dans le com m erce, à titre  de succé
dané dü  jéqu irity . D’où le nom  de faux jéquirity ,  q u ’on 
leur donne parfois. Pareille substitu tion  constitue une 
réelle falsification, vu que le pois corail ne contien t ni 
abrine, ni alcaloïdes et, dès lors, ne possède pas du tout 
la valeur thérapeutique de la graine de I’Ab rus praecato- 
rius (1). Toutefois, la substitu tion  du pois condor au jéq u i
rity  est une sophistication des plus grossières, qui se dis
cerne au prem ier coup d ’œ il, tellem ent les deux graines 
affectent de la dissem blance. Celle du jéqu irity  porte une 
tache noire, ne pèse que gr. 0.1 à 0.2 et possède une forme 
très différente de celle du pois corail.

** *

L’étude chim ique de la graine d ’Adenatithera pavo- 
nina  L. est à peine ébauchée. Rares sont les indications 
bibliographiques qui s’y rapporten t. Selon Ileckel et, 
Sehlàgdenhauffen (2), la g raine de condor ne contient ni 
abrine, ni alcaloïde, ni glycoside.

W ehm er (3) m entionne q u ’elle titre  35 % de matières 
grasses de com position et de caractère inconnus. La même 
assertion est rapportée par Schaedlef (4). M itlacher signale 
que la graine de condor possède de gros grains d ’aleurone, 
com portant des cristalloïdes du plus bel aspect.

De Rochebrune a soum is les graines de condor à des 
essais d ’une technique quelque peu spéciale que le lecteur

(*) Aux Indes Néerlandaises, les graines de condor s’appellent saga 
pohen , alors que celles de jéquirity  y portent le nom de saga, tout court.

(2) Pharm. Post., 1887, p. 444.
(3 ) C. W e h m e r ,  Die Pflanzenstoffe. Iéna, 1911, p. 314.
{*) Technologie der fette öle, 2e éd., p. 511.



trouvera exposes en détail dans l’ouvrage de l’au teur C1) 
et desquels celui-ci conclut :

a) A l’existence d ’un principe susceptible de donner du 
galactose par ferm entation m icrobienne spontanée d ’une 
m acération aqueuse des graines entières, pulvérisées.

Cette ferm entation est due, relate De Rochebrune, à un 
ensem ble de m icro-organism es parm i lesquels existaient 
de nom breux microcoques, le Bacillus amylobacter  et 
divers bacilles.

Le galactose form é fu t indentifié : 1° par sa form e cris
talline (prismes droits à extrém ités coupées obliquem ent 
et disposées en croix); 2° par le réactif d ’Agostini (2) que 
le galactose colore en rouge violacé intense.

h) La présence d ’un principe spécial, la m im osine (3), 
très soluble dans l’eau, moins soluble dans l’alcool, l’éther 
et le chloroform e et dont la solution aqueuse est précipitée 
par le ferricyanure de potasse, le ch lorure ferrique, l’acide 
p icrique, l’acide phosphom olybdique et le ch lorure m er- 
curique.

La m im osine, traitée par la potasse caustique, donne lieu

f

—  151 —

(1) A.-T.De Rochebrune, Toxicologie africaine. Paris, 1898, t. II, fasc. 1, 
p 127.

(2) De Rochebrune effectuait la réaction d ’Agostini comme suit : 
5 gouttes de la solution de galactose sont introduites dans un petit tube 
à essai; on les additionne de 5 gouttes d ’une solution de chlorure d ’or 
au millième et de 2 gouttes d ’une lessive de potasse à  20 %. Puis on 
chauffe progressivement .jusqu’à ébullition. Il se produit une teinte d ’un 
rouge violacé foncé dans le liquide refroidi.

L’un  de nous, en collaboration avec M. L ’H e u r e u x  (Bull. Assoc. Chi
mistes de Sucrerie, n° 1, janvier 1980), a  soumis la réaction d ’Agostini 
à un contrôle rigoureux. Il résulte de ces recherches que la  solution 
auro-potassique ne caractérise pas le galactose et que cet hexose, à 
l ’état de pureté, ne produit pas la couleur rouge violacée renseignée par 
De Rochebrune.

(3) De Rochebrune affirme que la mimosine se rencontre chez plu
sieurs espèces appartenant au groupe des Mimosées et notam m ent chez 
ÏE ntada scandens, le Tetraplcura Thonningii, le Mimosa asperala et le 
Parkia biglobosa.
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à un  dépôt rouge lie de vin, caractéristique. De Roche- 
brune conclut d ’expériences physiologiques q u ’il a effec
tuées, que la m im osine constitue le principe toxique de la 
graine de Pois corail. Un centigram m e de m im osine 
in jecté sous la peau d ’un  cobaye pesant environ un demi- 
kilo le tue endéans les douze m inutes.

** *

La réception d ’échantillons assez im portants de graines 
d ’Adenanthera pavonina  L., dûs à la bonne obligeance de 
M. le directeur de l ’A griculture, Aug. N annan, et de M. Cor- 
bisier-Ralland, d irecteur du Jard in  botanique d ’Éala, aux
quels nous tenons à réitérer ici nos vifs rem erciem ents, 
nous a perm is d ’apporter quelques contribu tions nouvelles 
relatives à la com position ch im ique de cette Légum ineuse 
tropicale, certes non dépourvues d ’intérêt.

Les graines de Pois corail p rovenant du Congo belge 
affectent une rem arquable unifo rm ité  tant sous le rapport 
du calibre que du poids.

Elles com portent un sperm oderm e dur, épais, de cou
leur écarlate et à surface vernissée, qui est séparée de la 
masse eptylédonnaire par un  album en très réduit à l’état 
sec, de consistance cornée et d ’un blanc laiteux, translu 
cide dans toute sa masse mais transparen t en certains 
points. A l’état sec, les graines se résolvent par concassage 
en deux parties :

50,96 % de coque et
49,05 % d ’am ande (chiffres m oyens).

Si la coque est usée à la lim e en u n  po in t voisin du 
m icropyle, l’im bib ition  s’en trouve singulièrem ent facili
tée; et dans ces conditions les graines de condor se sépa
rent aisém ent au bout de quaran te-hu it heures en leur 
trois parties constitutives, lesquelles après dessiccation pro-



Spécimen adulte (Jardin botanique d’Eala).



Spécimen adulte, végétant il Kala (Congo beJge).
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Reproduction de Ja fig. 112 de l ’ouvrage Toxicologie africaine, 
p a r A. De Rochebrune.



longée à 34° dans le vide su lfurique représenten t respec
tivem ent : ,

Spermoderme

Amande proprement 
dite

................................ 1S,40 °/0
albumen . . . .  30,90 

embryon . . . 53,70

de la 
graine 

entière.

. 4 .  —  E s s a i s  p r é l i m i n a i r e s .

20 gram m es de graines entières, finem ent m oulues et 
additionnées de 100 c.c. d ’eau, fu ren t m is en m acération 
entre 45 et 50°, du ran t une dem i-heure.

Le filtra t lim pide, assez visqueux, que l’on obtient 
donne les réactions suivantes :

1° Le papier de tournesol est rougi;
2° Le ch lorure ferrique ne p rodu it ni coloration, ni p ré 

cipité foncé à nuance verte ou bleue; toutefois, ce réactif 
fait apparaître un  abondant précipité blanc;

3° La liqueur de Barreswil n ’est pas réduite m êm e à 
chaud; m ais elle abandonne un notable dépôt d ’oxÿdule de 
cuivre si on la chauffe quelques instants avec 1 c. c. de la 
m acération aqueuse préalablem ent bouillie du ran t dix 
m inutes avec de l’acide ch lorhydrique à 4 %;

4° L’acétate neutre de plom b, ajouté graduellem ent en 
très léger excès, donne un abondant précipité blanc;

5° Le sous-acétate de plom b précipite notablem ent le 
filtrat, p rovenant du traitem ent du soluté aqueux par de 
l’acétate neutre;

fi" Le soluté aqueux secoué vigoureusem ent mousse 
abondam m ent, m ais la mousse produite ne tien t pas; elle 
disparaît assez rapidem ent.

100 gram m es de graines entières de Pois corail, très 
finem ent m oulues et passées au travers d ’un  tam is à 
m ailles de 0mm5, puis traitées successivem ent par les sol

B . —  E x t r a c t i o n  m é th o d iq u e .
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vants ci-dessous spécifiés abandonnèrent les quotités sui
vantes d ’extrait», toutes calculées sur m atières sèches :

Extrait pétroléique f1). . ....................................... 16,9i  °/„
Extrait éthéré . . . .  . . . .  0,51
Extrait c h lo r o fo r m iq u e .................................................... ...... 0,48
Extrait par l ’éther acétique . . .......................... ......0,22
Extrait par l’alcool méihylique à 8 0 ° .......................... ......9,43
Extrait par l’eau froide . . .......................... 21,56

C. —  An a l y se  im m é d ia t e .

1. Spennodenne .  —  Les débris sperm oderm iques pro
venant des graines sèches non trem pées fu ren t soigneuse
ment débarassés de tout fragm ent d ’album en ou de germ e. 
A l’analyse on y trouva notam m ent :

Humidité (100°).......................... . . . . .  12,04 %
Matières sèches. . . ..........................  87,96

Sur matières sèches :
Cendres totales........................................................................  3,60
Cendres insolubles dans l’eau.............................................  2,41
Cendres solubles dans l’eau ................................. 1,19
Azote total . . ................................. 0,58
Matières azotées (6,25).............................................  3,59
Acide pliospliorique (Ps 0 ä) (â) .......................................  0,07
Potasse (K»0) (sl . . .......................................  0,55
Soude (Nas0) .......................................  . . 0,016

Alcalinité des éléments minéraux solubles dans 
l ’eau en CO3 %  sur :

Cendres totales.......................... ...... .......................................16,66
Cendres solubles dans l’e a u ..............................................100,12

L’incinération  prolongée du ran t plusieurs jours, à une 
tem pérature inférieure à celle du rouge som bre, laissa des 
cendres légèrem ent ocracées. Ces cendres étaient com po
sées principalem ent de carbonate et de sulfate de chaux. On

(‘) Four l’extraction pétroléique on utilisa de l’éther de pétrole, d ’un 
point d ’ébuilition inférieur à (i0°, et ne laissant aucun résidu à l’éva
poration spontanée.

(2) Soit 1,94 centième des cendres totales.
(3) Soit les 15,Ü8 centièmes des cendres totales.



y décèle aussi du phosphate de cltaux, de la potasse, de la 
m agnésie, du fer et de la silice; des traces de m anganèse, 
d ’alum ine, de titane, de zinc, mais po int de chlore.

II. A lbum en.  —  L’album en, à l’état sec, possède la con
sistance de l’ongle; il est d ’un blanc plus ou m oins opaque, 
translucide si on l’exam ine sous une faible épaisseur. Au 
contact de l’eau, il gonfle notablem ent et se sépare alors 
très aisém ent du sperm oderm e et de l’em bryon. Lorsqu’il 
est gonflé par im bibition d ’eau, l’album en affecte la con
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sistance et la flexibilité du caoutchouc.
L’album en renferm e notam m ent :

Humidité . ..........................  . . .  13,93 %

Matières sèches. . . .  . . . . . .  86,07

Sur matières sèches :

Cendres totales. . . .  . . .  1,36

Cendres insolubles dans l'eau . . .  . . .  0 62

Cendres solubles dans l’eau . . . . . .  0,74

Extrait éthéré . . .  . . . .  . . .  traces.

Azote total . . . . ................................. 0,86

Matières azotées totales (6,25) . . .  . . 5,38

Acide phosphorique (Pî 0 5) (*) . . . . . .  0,09

Potasse (KjOl (*). . . ................................  0,45

Soude (NajO) . . .  0,025

Alcalinité des élém enis m inéiaux solubles dans 
l’eau en K, C05 %  sur :

Cendres totales. . . .  ..........................  . 40,16

Cendres solubles dans l’eau .......................................73,62

111. Em bryon  (3). — L’em bryon est jaune, teinte qui 
perm et de le d istinguer nettem ent d ’avec l’album en. 
L’em bryon est form é entre autres :

Humidité. .

Matières sèches

(*) Soit les 6,62 centièmes des cendres totales.
(2) Soit les 33,08 centièmes des cendres totales.
(3) C’est-à-dire tigelle et cotylédons.

6.70 %  

93,30
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Sur matières sèches :
Cendres totales . . .  . . .  . 4,47
Cendres insolubles dans l’eau . . . . .  4,19
Cendres solubles dans l ’eau ................................. 0,28
Matière grasse . . . .  . . . . .  31,06
Azole total . . . . . .  ..........................  6,04

Matières azotées totales (X  6 , 2 5 ) .................................37,75
Potasse (K,0) (*) . . .............................................. 0,28
Soude ( N a * 0 ) ........................................................................ 0,0055

AciHe phosphorique (P2 0 5) (l ) .......................................  0,88
Acide pliosphorique lécithinique (P4 0 5) (3) . . . 0,09 

Alcalinité des éléments minéraux solubles dans 
l’eau en Ks C0S % sur :

Cendres totales . . . . . .  . . . .  1,85
Cendres s o l u b l e s ..................................................................28,42%

IV. Graine entière. —  En voici la com position :

Humidité (100°)....................................................................... 11,05 °/0
Matières sèches. ..................................................................88,95

Sur matières sèches :
Cendres tolales........................................................................ 4,19
Cendres insolubles dans l ’e a u .......................................  1,60
Cendres solubles dans l’e a u ..............................................  2,59
Azole total . . .  ................................. , . 3,62
Matières azotées totales (6,25) . . . . . . . .  22.62
Matières grasses ( * ) ................................. 16,84

Pentosanes . . . . .......................... 11,22
Cellulose ( W e e n d e ) ...........................................................10,62

Sucre réducteur préformé (en g lucose)..........................  0,10
Sucre réducteur dû à l'invertine (en sucre interverti). 3,87
Sucre réducteur dû h l’émulsinç (en glucose). . . 0,28 
Sucre réducteur provenant des polyoses insolubles 

dans l’alcool méthylique à 60° et hydrolysés par
H2S04 à 3 °/0 (en sucre interverti)................................ 17,61

Matières amylacées .................................néant.
Tannins . ........................................................................ néant.

Acide phosphorique (Pj 0 e) (s) . . . 0,47

f1) Soit les 6,26 centièmes des cendres totales.
(*) Soit les 19,68 centièmes des cendres totales.
(3) Extraction au  chloroforme.
(4) Extraites par l’éther de pétrole, Eb — 60° et rectifié sur saindoux.
(5) Soit les 11,21 centièmes des cendres totales.
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Alcalinité des éléments minéraux solubles dans 
l’eau en K2 C03 °/0 sur :

Cendres totales.................................................... ......  21,75

Cendres solubles dans l’e a u .......................... ......  33.13

Remarque. —  Il y a lieu de noter que le tourteau de
graines entières de Pois corail, totalem ent déhuilé et à 
l ’état sec, titre  environ 27 % de m atières azotées, teneur 
voisine du tourteau  de coprali et dépassant d ’un tiers celle 
du tourteau de palm iste.

V. Gousses. —  On y a trouvé :

Humidité ( 1 0 0 ° ) .......................................  . . .  12,09 %

Matières sèches....................................................................... 87,91

Sur matières sèches :

Cendres totales........................................................................ 4,15

Cendres insolubles dans l’e a u .......................................  2,93

Cendres solubles dans l’e a u .............................................. 1,22

Azote total . . . .  ..............................................  1,11

Matières azotées totales ( 6 , 2 5 ) .......................................  6.94

Extrait é t h é r é ........................................................................ 0,48

Pentosanes totales................................................................. 14,18

Furfuroïdes.............................................................................  3,48
Cellulose....................................................................................41,56

Sucres réducteurs préformés.............................................  0,08

Sucres hydrolysables par l’in v e r t in e ..........................  0,12

Sucres hydrolysables par H2 SO* 3 °/0 (après élimina

tion des sucres solubles) (en glucose) . . . .  12,89

T annins.....................................................................................néant.

Matières solubles dans l’ea u .............................................. 4,30

Acide phosphorique ( > ) ....................................................  0,15

Alcalinité des éléments minéraux solubles dans 
l’eau, en Kj COô sur :

Centres to ta les ....................................... ................................53,94

Cendres solubles dans l’e a u ..............................................76,83

(i) Soit les 5,61 centièmes des cendres totales.
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D. —  R e c h e r c h e  d e s  a l c a l o ïd e s .

Les principes alcaloïdiques fu ren t recherchés sur les 
graines entières, très finem ent m oulues, par les deux 
m éthodes que voici :

a) Methode au Prolius. —  100 gram m es de substance 
uniform ém ent hum ectée d ’eau, fu ren t additionnés de 
300 c. c. de liquide de P rolius (4 volumes de chloroform e 
et un volum e d ’éther) et de 25 c. c. d ’am m oniaque de den
sité 0,92. On secoue énerg iquem ent de tem ps à autre. 
Après cinq heures de contact, on récupère le plus possible 
de liquide éthéro-chloroform ique. Celui-ci est filtré, puis 
in trodu it dans un en tonnoir séparateur. 11 est alors addi
tionné, peu à peu, d ’acide ch lorhvdrique au 1 /4  ju sq u ’à 
réaction franchem ent acide. On agite v igoureusem ent à 
plusieurs reprises et on laisse les deux couches liquides se 
séparer. La solution acide est soutirée, lavée à l’aide du 
liquide de Prolius et à nouveau séparée le p lus parfaite
m ent possible de ce dernier. F inalem ent la solution acide 
est alcalinisée par de l’am m oniaque et épuisée par l’éther.

La couche éthérée, après lavages répétés à l’eau, est 
séchée sur l\a2 S 0 4 anhydre et enfin  soum ise à l’évapora
tion spontanée, après avoir été fractionnée en plusieurs 
petits cristallisons à fond plat.

Les résidus ainsi obtenus après dissolution dans une 
ou deux gouttes de HC1 à 2 ° /00 fu ren t traités par les réac
tifs suivants :

a) Acide silico-tungstique;
b) Réactif de Mover;
c) Réaclif de Bouchardat;
d) Réactif de Tanret;
e) Solution aqueuse saturée d ’acide p icrique;
ƒ) Solution de tann in  à 10 %;
g) Solution aqueuse saturée de sublim é corrosif.
A ucun de ces réactifs ne provoqua le m oindre trouble 

au contact des contenus des criställisoirs.
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b) Méthode appliquée aux extraits. —  Les extraits, lais
sés par le traitem ent m éthodique de la m atière prem ière 
à l'aide des trois prem iers solvants m entionnés plus hau t 
et agissant successivem ent dans l’ordre indiqué, fu ren t 
traités à la tem pérature du bain-m arie bouillan t, par 
50 c. c. de HC1 à 2 %. Après une dem i-heure de contact on 
laisse refro id ir et l’on filtre sur papier m ouillé. Le liquide 
recueilli, dont on eut soin de contrôler l’acidité vis-à-vis 
du m étliylorange, fu t épuisé par 25 c. c. de solvant appro
prié, très soigneusem ent séparé de ce dernier. La solution 
ch lo rhydrique restante, purifiée de la façon indiquée, fu t 
in troduite dans une boule à décanter, alcalinisée par un  
léger excès d ’am m oniaque et agitée avec de l’éther sulfu- 
rique.

Q uand la séparation des deux liquides fu t effectuée, on 
soutira le liquide inférieur et on lava par deux fois la solu
tion éthérée au m oyen de quelques c. c. d ’eau. Cette solu
tion fut ensuite reçue dans un  flacon contenant du Na2 S 04 
anhydre et vivem ent secouée.

Après une heure de repos la solution éthérée fu t filtrée, 
puis répartie  dans une série de petits cristallisoirs en verre 
et abandonnée à l’évaporation spontanée. Les résidus des 
cristallisoirs hum ectés d ’une goutte de HC1 à 2 ° /00 ne p ré
cip itèrent par aucun des réactifs em ployés sur les résidus 
de la m éthode de Prolius.

Les essais précédents nous autorisent, dès lors, à con
clure à l'absence d ’un principe alcaloidique dans la graine 
du Pois corail.

E . —  É t u d e  d e  l a  m a t i è r e  g r a s s e .

La m atière grasse fu t extraite par l’éther de pétrole, rec
tifié par distillation sur du saindoux, et possédant un  point 
d’ébullition inférieur à 60° (contrôlé à la colonne Crism er 
d ’un m ètre de longueur utile). Ce dissolvant préparé de

(!) Donc opportuném ent soit i ’êther de pétrole, soit de l’éther, soit 
du chloroforme.
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la sorte ne laissait pas le m oindre résidu à l’évaporation 
spontanée.

Afin de débarrasser la m atière grasse extraite des 
dernières traces d ’éther de prétro le q u ’elle re tien t énerg i
quem ent, elle fut chauffée à 45° sous une pression de
5 m illim ètres et cela du ran t deux heures.

La m atière grasse, résu ltan t des m anipulations précé
dentes, est de couleur jau n e  d ’or, à saveur douce très peu 
m arquée. Son odeur est sensiblem ent nulle. Elle se prend  
rapidem ent en une masse m olle dont l’aspect et la con
sistance rappellent ceux du beurre de vache au cours d ’un 
jo u r chaud d ’été. Cette masse dem eure hom ogène; il n ’y 
a pas de séparation en une partie  liquide et un m agm a 
concret.

a) Caractères du beurre de Pois corail.

Point de fusion. . . .......................................  23» à 24«5

Point de solidification

< 190/49» ....................................... 0,9173
Poids spécifique i

( 15»/15» .......................................  0,9198 (*)

Indice de réfraction à 20° .......................................  1,4710

Pouvoir rotatoire . . .

Indice Crismer . . . .

Indice Maumené . . . ..............................................  61»

Température spécifique de réaction (selon Thomson
et Ballantyne). . . ..............................................12 2»

Réaction de Beauduin. . . . . . . . négative

Réaction d’Halphen . . ....................................... négative

Réaction de Milliau-Becchi

Essai de l’hexabromure . ■ . . . . . . négatif
Indice d’acidité . . C i .......................................  1,25

I1) La m atière fondue, qui reste longtemps en surfusion, se prend fina
lement en une masse rappelant à s ’y méprendre du beurre de vache 
fondu.

(2) Soit à 1UU° = 0,86546, en ayant recours au  facteur, 0,00064, d ’Allen.
(3) Essai effectué en tube scellé avec 1 volume de beurre et 2 volumes 

d’alcool à 99°7.



Soit en acide oléique °/0 . . . ................................. 0,62 y„

Indice de saponification ....................................................176,60

Indice d’éther . . .  . . .  . . . .  175,35

Indice d’iode ( W y s ) ..........................................................  94

Insaponifiable . . .  .............................................  0,44 %

< calculée . . .  ................................. 9,60 % (*)

Glycérine i o b t e n u e ..........................................................  9,44 %

Indice R e ic h e r t -M e is s l ....................................................  0,77

Indice Polenske . . .............................................  0,22
Indice de saponification de l’huile acétylée (méthode

d’Em André au x y lo l)....................................................  195,40 (*)

Indice d’acétyle (selon Em. André au xylol). . . H ,2

b) Acides gras mélangés.

Point de f u s i o n .................................................................  61° à 62°5

Point de solidification..........................................................  59,2 à 56

T itr e ........................................................................................... 60,5

Indice de réfraction à 6 0 ° .............................................. 1,4474

Id. à 6 2 ° .............................................. 1,4470

Id. à 65“ .............................................. 1,4468

Indice de neutralisation ....................................................178,70

Poids moléculaire moyen, correspondant . . . .  313,30

Indice rie saponification ....................................................188,90

Poids moléculaire moyen, correspondant. . . .  296,90

Indice d’i o d e .......................................................................  95
Réaction de M illiau -B ecch i..............................................forte réduction

Réaetion de Beauduin.......................... ......  négative

Réaction d’H a lp h e n ...........................................................négative

Indice Hehner . . ....................................................  95,3 % (5)

Indice de saponification des acides acétylés (méthode
d’Em. Aniiré au x y lo l) .................................................... 231,3 (•*)

Indice d’acétyle (méthode d’Em. André au xylol) . 34,4

*
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t1) Quantité déduite de l ’indice de saponification.
(2) Essai à  blanc au xylol..................................... 185,4.
(3) Indice corrigé, c’est-à-dire déduction faite de l ’insaponifiable.
(4) Essai à blanc au xylol..................................... 198,1.

B u l l . I n s t . C o l o n ia l . ( j



— 162 —

c) Acides liquides.
(séparés par la m éthode « É ther-P lom b ».)

Proportion approximative....................................................  6 6  °/0

Indice d’i o d e ........................................................................126,4 (*)

Essai de l’h e x a b r o m u r e ....................................................négatif

d) Acides solides.
(séparés par la m éthode « É ther-P lom b ».)

Proportion approximative....................................................  34 °/0

Point de fusion. . . .  ................................. 71°5-72°5

Point de solidification.............................................  69,5-68

Indice de neutralisation . . . . . . . .  167,2

Poids moléculaire moyen, correspondant . . . 335,5

Indice de saponilication ...............................................187

Poids moléculaire moyen, correspondant . . . .  300

Indice d’iode ( W y s ) ....................................................  7,4

F. —  C a r a c t é r i s a t i o n  d e s  a c i d e s  l i q u i d e s .

1. Acide oléique. —  La présence de l’acide oléique fut 
décelée com m e suit :

a) 5 gram m es d ’acide liquide, dont caractères exposés 
ci-dessus, furen t traités par du m ercure et de l ’acide 
n itrique  selon les prescriptions d ’A rchbutt (2). On obtient 
une masse assez consistante m ais cependant peu dure, d ’où 
l’on a extrait, après lavage et deux cristallisations dans 
l’alcool à 90°, de l’acide élaïdique possédant :

Un point de fusion d e ....................................................  . 43°8 (*)

Un indice de neutralisation d e ..............................................197,9

(>) Cet Indice d ’iode absolu correspond (si l ’on attribue aux acides 
oléique et liiîoléique des indices d’iode respectifs de 90,07 et de 181,42),
à un mélange de \ «°-1*  % d’acide olélc>ue-

I 39,78 % d’acide linolêique.
(2) Journ. Soc. Chem. Ind., 1886, p. 304.
(3) L’addition d’acide élaïque pur, à l’acide obtenu, ne modifie guère 

le point de fusion renseigné.
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b) L’oxydation perm anganique des acides liquides sépa
rés par la m éthode « É ther-P lom b », effectuée suivant la 
technique de Hazura et G uissner C1), laissa un  acide soluble 
dans l ’éther froid. Cet acide, purifié  par cristallisation dans 
l’alcool à 85° d ’abord, à 95° ensuite, accusait les caractères 
suivants :

Point de fusion . . .  .....................................................131,7 (*)

Indice de n e u tr a l is a t io n ...........................................................178,1

Indice de saponification de l ’huile acétylée . . .  421,6

2. ,4ctde linoléique. —  La présence de cet acide dans le 
Pois corail se trouve confirm ée :

a) Par son dérivé tétrabromé. —  Trouvé pour 
C18H32Br40 2, recristallisé par deux fois dans de l ’éther de 
pétrole, ayant un  po in t d ’ébullition  inférieur à 60° :

Point de fusion .............................................  . . 113“0

Teneur en brome . . . .  . . S3,80 %

b) Par l’acide sativique obtenu, et qui purifié  par cris
tallisation dans l’eau bouillante d ’abord, dans l ’alcool à 
85° ensuite, affectait les caractères suivants :

Point de fusion . ..........................  172°1

Indice de n e u tr a lis a t io n ..........................  . . 160,7

G. —- C a r a c t é r i s a t i o n  d e s  a c i d e s  s o l i d e s .

Les acides solides fu ren t séparés à p a rtir  des acides con
crets obtenus, eux, à l’aide de la m éthode habituelle con
nue. On com m ença par séparer les acides solides de la 
presque totalité des acides liquides, en les soum ettant à la

(1) M onatschrift f. Chemie, 1887, 1888 et 1889.
(2) Point de ïusion pour le mélange de y2 d ’acide dioxystéarique pur 

et de 1/2 de l ’acide préparé : 131°9. Répétons ici, une fois encore, que 
jam ais, au cours des nom breux essais d’oxydation perm anganique que 
nous avons effectués sur les acides liquides issus de m atières grasses 
végétales les plus diverses que nous avons étudiées, nous avons obtenu 
pius de 132°7, comme point de fusion de l ’acide dioxystéarique.
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technique du procédé à l’alcool à 70° (technique détaillée 
ailleurs) C).

Quand les acides solides résu ltan t des m anipulations 
auxquelles nous venons de faire allusion fu ren t séchés 
ju sq u ’à constance de poids dans le vide su lfu rique à 3 4 ’- 
36° (acides A), on les soum it à l’analyse, laquelle con
duit aux résultats suivants :

Portion I. Portion II.

Point de fusion . . . . . .  7 6 °5 -7 8 °  7 6 °-7 8 °

Point de solidification . . . .  76°2 76°
Indice de neutralisation . . . 163,9 162,6

Indice de saponification . . 164,6 164,8

Indice d ' io d e .......................................  3,5 4,3

Les acides A furent purifiés par cristallisation dans 
l’acétone anhydre, à raison de 1 gram m e dans 75 c. c. de 
dissolvant.

Les cristaux recueillis (acides B) furen t séchés tout 
d ’abord à la tem pérature ord inaire dans un  exsiccateur à 
H2S 04, puis dans le vide su lfurique à 34°-36°, du ran t 
trois jou rs . Voici leurs constantes :

Portion I. Portion 11

Point de f u s i o n .............................................. 78» -  78»5 77»-78»

Point de s o lid if ic a t io n ................................ 7 7 » 76»

Indice de neutralisation . . . . ISO,4 152,0 («)
Poids moléculaire moyen correspondant. 373,0 369,0

Indice d’i o d e .................................................... 0,34 0,35

Toute la provision d ’acides A, purifiée par cristallisation 
dans l’acétone, fu t soumise à l’éthanolyse, suivie de la dis
tilla tion fractionnée des esters éthvliques.

(*) Les Matières grasses. Paris, n os 253 et 254, pp. 8510 et 8539.
Voir Congo, Revue générale de la  Colonie belge, 10e année, oct. 1929, 

t. II, n° 3, p. 399.
(2) L’indice de neutralisation de l’acide en C H O est 152,4.'  '  24 48 2
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Après ébullition à reflux, pendan t cinq heures, des 
acides B dans une fois et dem ie leur poids d ’alcool à 97°, 
renferm ant 2 % en poids de H2 S 0 4, la masse liquide fu t 
versée dans l’eau. Des dernières traces d ’acidité fu ren t éli
m inées par lavage à l’eau saturée de NaHC03. Les éther» 
éthyliques étant solides, on leur fit subir ces lavages après 
les avoir dissous dans l’éther. Les eaux alcalines de lavage 
fu ren t épuisées plusieurs fois par l’éther et les solutions 
éthérées, réunies, furent séchées sur Na2 S 04 anhydre.

Après d istillation de l’éther, il resta les éthers éthyliques 
et cela avec les rendem ents suivants :

Poids d'esters éthyliques soumis à la distillation : 
45 grammes.

F r a c t i o n s . P r e s s i o n s . T e m p é r a t u r e s . P o i d s .

Fraction I ................................ ...... 5 mm. 241°-250° 38,7 gr.

Fraction 11................................ 5 mm. 250°-2S5° 4,4 gr.

Perte et r é s i d u .......................... - — 1,9 gr.

F r a c t i o n  I .

Esters éthyliques :

Point de fusion ..........................................................  53° -  S5°5

Indice de saponification (4) . . ..........................  140,2

(!) Indice de saponification théorique pour

Cj H3 (Cîj H43 0 ,).................................... 1S2,4

Cj Hs (Cj4 H47 0 j).................................... 141,6
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Acides gras correspondants :
Point de f u s i o n .................................................................  78° -  79°

Indice de neutralisation (*) :

Virage à c h a u d ................................. . . .  153,19 et 133,40

Virage à froid.................................................................155,32 et 153,72

Indice d ’iode ....................................................  0,45

F r a c t i o n  I I .

Esters éthyliques :
Point de f u s i o n ..........................  ........................... 5605 -  57°5

Acides gras correspondants :
Point de f u s i o n ................................................................. 77°5 -  78“5

Indice de neutralisation :

Virage à c h a u d ...........................................................141,4 et 141,2

Virage à froid................................ ................................143,2 et 142.8

Analyse élémentaire :
Carbone (*) Hydrogène (*)

Fraction I .................................................... 78,3 % 13,6 %
78,3 13,2

Fraction 1 1 .................................................... 78,2 13,2
78,2 13,4
78.0 13,2
78.0 13,2

(!) Indice de neutralisation théorique pour
Cjo H*o Oj 
C jj  H ü  Oj . .
Cj3 H40 O j .
Cj4 Hw Oj .

Hso Oj 
Csb H5î  Oj

179.8 
165,0
158.5 
152,4
146.8
141.6

(2) En calculant sur poids atomiques entiers (H = l et 0  = 16) on obtient 
pour :

C» H46 Oj C =  77,96 ° /8 Cu Htó 0 , C =  78,25 % C« ll50 0 ,  C =  78,53 “/„

H =  12,99 % 11 =  13,0 l “/ o 11 =  13,08%
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Une deuxièm e portion d ’acides m élangés, provenant 
d ’un deuxièm e échantillon de graines, traitée par la m é
thode à l’alcool à 70° laisse des acides solides (C) caracté
risés par :

Point de f u s i o n ................................................................. 76°5 -  78°

Indice de neutralisation . . . .  . . 150,6 

Indice d’i o d e ..........................  .................................  0,39

Les acides C deviennent les acides D par cristallisation 
dans l ’acétone anhydre (1 p. pour 75 p .). D’où les con
stantes :

Point de f u s io n ..............................................77°5 -  79»

Indice de neutralisation. . . .  . 151,0 (virage à froid)

Poids moléculaire m o y e n .......................... 371,5

Indice d’i o d e ..............................................0,26

Afin d ’en séparer l’insaponifiable (CnHx, alcools supé
rieurs, phytostérines), si d ’aventure il en était resté, les 
acides D furent soumis au traitem ent suivant :

20 gr. acidès D.

1 2 0  c. c. benzène exempt de thiophène.

200 c. c. alcool à 95°, contenant 12,5 gr. KOH

fu ren t chauffés à reflux du ran t trois heures. Puis on y 
ajouta 250 c. c. d ’alcool à 40°, chaud, et l’on m ain tin t vers 
50° au bain-m arie pendant une dem i-heure. Le benzène et 
l’alcool fu ren t alors chassés par distillation et le restant du 
ballon versé peu à peu et tou t en rem uan t vivem ent dans 
12 gram m es de Ca Cl2 + 2H2 O dissous dans un  litre d ’eau 
chaude. Après refroidissem ent com plet, le savon calcique 
fu t essoré, lavé à l’eau froide, pressé en tre des doubles de 
papier buvard et finalem ent étalé pendant deux jou rs sur 
une plaque poreuse. La dessiccation fu t parachevée, quatre 
jou rs du ran t, dans un  therm ostat, m ain tenu  à 45°.

Le savon calcique sec pesait 28 gram m es. Il fut pulvé
risé et extrait à fond dans un Soxhlet : a) par du  benzène;
b) par de l’éther anhydre. Il restait après toutes ces m ani-
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pulations gr. 23,20 de sel calcique, qui fu t décomposé 
com m e suit :

Le savon fu t bouilli à reflux sur plaque d ’am iante en 
présence de 150 c. c. HC1 au 1 /3  ju sq u ’à décom position 
complète  (disparition de tou t grum eau et form ation d ’une 
couche huileuse hom ogène et lim pide à la surface du 
liquide chaud).

On in trodu it le gâteau d ’acides solides, restan t après 
refroidissem ent, dans une capsule et on le débarrassa de 
toute trace d ’acide m inéral par ébullitions répétées avec de 
l’eau distillée. Quand ce résu ltat fut attein t, on enleva par 
du papier buvard l’eau adhérente et l’on procéda à une 
cristallisation dans l’acétone (toujours 1 p. pour 75 p.) Les 
acides E ainsi obtenus fu ren t séchés dans le vide sulfu- 
rique à 34°-36°, ju sq u ’à ce que leur poids ne variât plus. 
Ils correspondaient aux constantes et à la com position que 
voici :

Point de f u s i o n ..............................................78° -  79°
Indice de n e u t r a l i s a t io n .......................... 131,5 (virage à froid)

Poids moléculaire moyen . . . .  370,2

Indice d’iode . sensiblement nul.

Analyse élémentaire :

ESSAIS. C a r b o n e . I I y d k o g è n e .

Premier essai
77,9 %  

78,2 %

13,0 %  

13,2 %

Second essai

Moyennes . . . 78,05 ° /0

78,4 %  

77,7 %

13.1 %

13.1 %  

13,3 %

Moyennes . . . 78,05 % 13,2 ° /0
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Une troisièm e provision d ’acides solides issue d ’un troi
sième échantillon  de Pois corail, et dérivés des acides 
mélangés  par tra item ent successif à l’alcool à 70° et à l’acé
tone possédait, entre autres caractères :

Point de f u s i o n ....................................... ..........78'>-79>>
Indice de n e u t r a l i s a t io n .......................... 4SI,5 (virage à froid)

Poids moléculaire m o y e n .......................... ... 370,2
Indice d’io d e ........................................................ 0,21

Ces acides (acides E), après avoir été purifiés par une 
nouvelle cristallisation dans de l’acétone anhydre (1) et 
soigneusem ent séchés dans le Aide su lfurique (acides F), 
fu ren t soumis à la méthanolyse,  suivie de la d istillation 
fractionnée des esters m éthyliques recueillis.

A cet effet, 85 gram m es d ’acides F furent chauffés à 
reflux pendant six heures, avec 200 gram m es d ’alcool 
m éthylique rectifié sur sodium , et contenant 3 % de 
H2S 0 4 concentré. La solution restante fu t alors versée dans 
un grand volum e d ’eau chaude, et le tou t fut porté à 
l’ébullition . Le gâteau d ’esters surnageant l’eau, après 
refroidissem ent de la masse, fu t chauffé à plusieurs 
reprises avec de l’eau bouillante ju sq u ’à ce que les lavages 
ne rougissaient plus le m éthyl-orange. Après dessiccation 
les esters fu ren t soumis à la d istillation fractionnée.

Quantité d’esters méthyliques o b ten u s................................. 89 gr.
Quantité d’esters méthyliques d is t illé s .................................84 gr.

Point de fusion..........................................................  . . 58°4
Indice de neutralisation ( * ) . - .  • . 149,9 -1 4 2 ,8

t1) Après recristallisation dans l’acétone pure les acides F possé
daient :

Point de fusion . . . . .  78°5 - 79°3 
Indice de neutralisation . . .  . 151,9 (virage à froid)
Poids moléculaire m o y e n ..........................  369,3
Indice d’iode . . . .  . . . .  nul.
Sel d’Argent :

Poids de substance. Poids d’Argent. Ag %  trouvé. Ag % calculé.

0,1157 0,0262 2-2,64 %  23,73 %
0,1378 0,0312 22,64 %

(2) indice de neutralisation théorique pour CH3 (CH24H4?0 2) =146,8.
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F r a c t i o n s . P r e s s i o n s . T e m p é r a t u r e s .
Q u a n t i t é s

a p p r o x i m a t i v e s

RECU EILLIES.

1 ............................. a v a n t  251» 4,5 à 5 mm. 2 g r

II....................................... 251»-254» 5 mm. 18 gr-

1 1 1 ....................................... 254» 5 mm. 15 g r-

I V ....................................... 255» 5 mm 2 0 Sr-

V ....................................... 255»-257» 5 mm. 11 g r-

V I....................................... 257»-262» 5 mm. 16 gr-

VI ................................ 262» 5 mm. 1,5 gr.

Point de fusion :
Fraction I ................................................................. .......56,8

Id. I I ................................................................. .......57,6

Id. I l l ................................................................. .......58,2

Id. I V ........................................................................58,2
Id. V ................................................................. .......58,6

Id. V I ................................................................. .......59

ld. V II................................................................. 61

Indice de saponification :
Fraction I .................................................... ....................151,0

Id. I I ................................................................. 146,6

Id. I l l ................................................................. 142,1

ld. IV ..............................................147,0

Id. V ................................................................. 144,1

Id. V I ................................................................. 143,2

ld. VII................................................................. 141,7

Ces esters m éthyliques fu ren t saponifiés et leurs acides 
récupérés. Voici les caractères de ces acides après dessicca
tion dans le vide sulfurique, à 35° :

Point de fusion :
Fraction I .....................................................77° -  78°

Id. I l .................................................... 80» -81»



Fraction IV . . .  . . . .  7 9 ,5 -8 0 ,3
Id. V .......................................................... 78 ,5 -7 9 ,1
Id. V I ..................................................... ......7 8 ,5 -7 9 ,2
Id. VII . . . . .  78 -7 8 ,8

Les fractions II, III et IV formées par de l’acide en C34 
sensiblem ent pur,  ainsi que le prouve l’analyse de leurs 
sels d ’argent, fu ren t réunies, puis on déterm ina le point 
de fusion de leur m élange =  80°,3-80°,6, la cuvette du 
therm om ètre étan t com plètem ent  plongée dans la masse 
fondue. Line nouvelle déterm ination  effectuée sur cette 
masse fondue, après quaran te-hu it heures, conduisit à un 
point de fusion de 80°,4-80°,6.

Sels d ’argent :

Poids Poids Ag en %.

Fraction.
de sel 

d’Ag. 

pesé

d’Ag.
Trouvé.

Calculé pour

pesé. Cjj H45 0 4 A g Cs* Hi: Oj AgjCjs H49 0 j Ag

I
0,2880 0,0660 22,91 23,42 22,73 22,08

0,1686 0,0387 22,95

11
0,1864 

1 0,1168

0,0422

0,0265

22,64

22,69

III
j 0,1450 

1 0,1893

0,0329

0,0429

22,69

2266

IV
( 0,0972 

0,1260

0 ,0 2 2 0

0,0287

22.63

22.63

V
( 0,1869 

\ 0,1348

0.0418

0,0302

22,37

22,39

VI
( 0,2566 

f 0,1982

0,0578

0,0443

22,33

22,35

VII
i 0,2117 

1 0,1597

0.0469

0,03*3

22,15

2 2 ,1 0



Analyse élémentaire :

Frac

tion.

Pourcentages obtenus Pourcentages calculés pour (')

Carbone. Hydrogène.
c» hm o, Cji II«  0 j C» 1 80

C II C 11 C 11

II

moy.
77,38 ,

77,68
77,87 1

moy.
12,7-2 ;

12,81
12,90'

77,96 12,99 78,25 13,04 i 8,53 13,08

III
77,50 )

77,64
77,78 )

13,20 )
13,05

13,10 )

'V

78,03 i
78,12

78,20 )

12,70 I
12,76

12,82 1

Indices de neutralisation et poids moléculaires :

O b t e n u s C a l c u l é s  p o u b

Fractions. Indice de 
neutrali
sation.

Poids
molécu

laire.

CS3 11*o 0 2 C 2 4 II*8 0 î Cjjj II50 0 *

I.deN . P. M. I.deN. P. M. l.deN . P. M.

I
155.8

155.9

360,1

359,8

158,2 354 152,4 368 146,8 382

"  *

152,0

152,3

369,1

368.4

III
152.1

152.2

368,8

368,6

IV
152.0

152.1

369.0

368,8

V
149 7 

148,7

374.7

377.2

VI
149,7

147,1

374.7

380,6

VII 1
146,5

146,4

382,9

383,2

(i) Calculé sur poids atomiques entiers (C=12 et H = l).



Poids moléculaires obtenus par la méthode de Rast :
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FRACTION.
Poids

moléculaire
obtenu.

Poids 
moléculaire 
calculé pour

Cî4 11*8 0 ».

I. ....................................... 361,1 368

II 366,0 »

III.......................................................... 376,3 »

IV. ....................................... 364,9 »

Les nom breux essais précédents confirm ent l’opinion 
émise par Gascard O  et par Damoy (2) au su jet de la carac
térisation des acides gras supérieurs. L’analyse élém entaire 
est tout à fait im puissante à résoudre ce problèm e, car la 
différence de com position centésim ale en carbone et en 
hydrogène, de deux homologues voisins, est inférieure 
aux erreurs d ’expériences, ainsi que le m ontren t les exem
ples suivants :

C°/c
Différence

° //  0 H %
Différence

°/o

c*3 Hi6 Oj. ................. 77,96 12 99
0,29 0,05

Csj Hw O». . . . . 78 23 13,04
0  28 0,04

Cî5 H80 0 , .  • 78,53 13,08

En revanche, le dosage d ’argent dans les sels argentiques 
des acides conduit à des résultats certains, vu q u ’il laisse 
des différences bien supérieures aux erreurs d ’analyses.

Ag %
Différence

° //o

H45 0 , A g ................................. 23,42
0.69

Cu Oî Ag ................................ 22,73
0,65

Ck H« Oî Ag . . . . 22,08

(') Thèse de doctorat ès sciences physiques. (Faculté des Sciences de 
Paris, 1920.)

(2) G . D a m o y , Contribution à l'étude chimique de la cire d’abeilles. 
(Thèse de la  Faculté de Pharm acie de Paris, 1924.)
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Nous tenons à rappeler ici que les points de fusion m en
tionnés dans la littératu re , à propos des acides gras supé
rieurs à Cjg extraits des végétaux, ne peuvent être adm is 
com m e critère de certitude absolu pour l’identification des 
dits acides. En effet, l ’on ne connaît pas la structu re  du 
plus grand  nom bre de ces acides isolés. Sont-ils à chaîne 
linéaire ou à chaîne arborescente? Les divers acides n a tu 
rels, de même poids m oléculaire, sont-ils identiques, ou 
se trouve-t-on en présence d ’isomères?

Autant de points non élucidés. Rien d ’étonnant, dès lors, 
que les chiffres donnés par les au teurs m anifestent des 
écarts sensibles et sont surtout en désaccord avec la loi de 
Bayer relative aux points de fusion.

Voici quelques exemples :

L’acide arachidique de l’huile d ’arachide fond :

à 74°,5-75°, selon Cohen; 
à 77°, selon Baczewski.

L’acide arachidique synthétique fond à 75°-75°,5 (Adam 
et D yer).

L’acide arachidique provenant de la réduction de l’acide 
érucique fond à 75°.

L’acide béhénique de l’huile de Ben fond à 80°-82°.
L’acide béhénique préparé à p a rtir  de l’acide érucique 

fond à 83°-84° (Talanzeff).

Acides en C21 Hi8 0 2 :

s 80° -  8 0 S  (Cohen).
Acide lignocérique fond à ....................................... ......

6  ' 80°5 (Kreilung).

Acide lignocérique du goudron de hêtre est formé j ' ac>de a à 74 
de deux isomères fondant....................................... j l’acide ß à 85°.

( 72»5 (Stilrcke).
Acide carnaubique de la cire de carnauba fond à. \

' 74° (Mever et Eckert).

Acide pisangcérylique de la cire de Pisang fond à 71» (Greeshoft).
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Ci. —  ÉTU D E DES SUCRES.

Une connaissance approxim ative de la natu re  des sucres 
solubles dans l ’alcool dilué et existant dans l’em bryon 
nous a paru  utile aux fins d ’orienter les recherches de 
caractérisation des sucres. Aussi avons-nous com m encé 
par soum ettre une partie de l’ex tra it p rovenant de l’épui
sem ent des graines (préalablem ent dégraissées) par de 
l’alcool à 60° à la technique q u ’exige la m éthode b iochi
m ique de Bourquelot. Les résultats que nous avons enre
gistrés se trouvent collationnés dans le tableau suivant. 
Ils correspondent à l’extrait de 100 gram m es de graines 
dégraissées dans 100 c. c. d ’eau.

Durée 
de l’action 
du ferment 

soluble 
à la température 

du laboratoire 
(18» - 2 0 °).

JU
T3

5

II 
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'0>O
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+ 2-2°72

Après l jour. . » +14;19 8;54 néant 5k'18

— 4 jours . » + 14;19 8;54 » 5er20

— 2  jours . » » » » » + 13;34 - 0^85 5«r42 0 er22

. — 8  jours . » » )) » » +13;01 - l ; l 8 5*'77 0^57

— 1 0  jours . » )» » » » + 13;0l —4°48 5«r80 0«r60

L’invertiné ayant provoqué la production d ’une forte 
quan tité  de sucre réducteur, on peut en conclure à la p ré
sence d ’un ou plusieurs sucres hydrolysables donnant du 
lévulose par hydrolyse. L’indice de réduction enzymoly- 
tique, après que l’invertine a épuisé son action, est de 
5200/854 =  608,9, indice qui se confond avec celui du 
saccharose pur. D’autre part, l ’ém ulsine des am andes
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ayant m odifié la ro tation p roduite  par l’invertine et l’ayant 
reculée davantage vers la gauche en m êm e tem ps q u ’elle 
augm entait le pouvoir réducteur, il est probable q u ’à côté 
du saccharose il existe un sucre en C18 ou en C2i sur le 
reste non fructosique duquel l’ém ulsine a provoqué une 
action dédoublante. Cette hypothèse se trouva confirm ée 
par l’extraction du  stacliyose et du saccharose cristallisé 
que nous avons effectuée com m e suit :

Un kilogram m e de graines entières de Pois corail, 
dégraissées préalablem ent par l’éther de pétrole, Eb < 6 0 ’, 
furen t extraites au bain-m arie bouillant au moyen de
6 litres d ’alcool à 60°. Après refroidissem ent la masse fut 
essorée au B üchner et le m arc soumis à l’action de la 
presse. On ob tin t de la sorte 5200 c. c. de solution alcoo
lique, qui fu ren t additionnés de 19 gram m es de C aC 03 
en poudre et concentrés dans le vide partiel ju sq u ’à con
sistance sirupeuse.

Le sirop restant fu t repris plusieurs fois par l’eau 
chaude. Les solutions aqueuses fu ren t réunies, portées au 
volum e total d ’un litre et filtrées après com plet refroidisse
m ent. Le filtra t fut déféqué par un  léger excès de sous- 
acétate de plom b et le précipité p lom bique form é fut éli
m iné au B üchner. Du filtra t lim pide on élim ine le plom b 
restant par H2 S 04 à 20 %. Le Pb S 04 qui avait pris nais
sance par cette dernière addition fu t séparé par filtration. 
Q uant au liquide, privé to talem ent de plom b, m ais conte
nan t un peu d ’acide su lfurique libre, on le tritu re  im m é
diatem ent avec un excès d ’hvdroxyde de baryte finem ent 
pulvérisé.

Le liquide trouble résu ltan t de cette tritu ra tio n  fu t fil
tré et le filtra t tra ité  par deux fois son volum e d ’alcool 
fort. L’abondant dépôt dû à l ’addition d ’alcool fu t essoré 
au Büchner, lavé à l’aide d ’un peu d ’alcool à 95°, puis 
rem is dans le m ortier et m alaxé avec 125 c. c. d ’eau dis
tillée de m anière à détru ire  tou t g rum eau. Ce résultat 
a ttein t on ajou ta  à la masse 2 c. c. de solution alcoolique
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de phénolplitaléine, puis du 113 S 0 4 à 20 % ju sq u ’à dispa
rition  de la teinte rouge. Arrivé à ce point, la masse fu t 
in tim em ent m élangée à 3 gram m es de C aC 0 3 et chauffée 
au bain-m arie. On filtra it une dernière fois et la solution 
lim pide restante fu t distillée à sirop épais sous vide partiel.

Le résidu sirupeux de la d istillation fu t reprise successi- 
venient el à l’ébullition  par :

\ . 50 c. c. d’alcool à 95»
2 . 50 id. 85«
3. 50 id. 85»
i . 50 id. 85°
5. 50 id. 85»

chaque extraction fut laissée sur le sirop restant ju sq u ’au 
lendem ain, puis filtrée.

Toutes les fractions fu ren t amorcées par du  stachyose 
p u r et les deux prem ières le furen t, en outre, par du raf- 
finose.

Après quarante  jou rs  les parois du flacon renferm ant la 
troisièm e extraction étaient tapissées par des cristaux 
blancs. Ceux-ci fu ren t recueillis, lavés par quelques c. c. 
d ’alcool absolu et séchés à l’air. Gr. 0,1532 de ces cristaux 
dissous dans 10 c. c. d ’eau distillée accusèrent au tube de 
200 m m . une ro tation de +  4°, 10, ce qui correspond à

= 4’i0 x d0. = i33o70.
D 2 X 0,1532 ^

C’est là un pouvoir rotatoire qu i correspond à peu de 
chose près à celui du  stachyose pur, lequel, selon G. Tan- 
ret, est «u =  + 132°,75.

Afin de dissiper tout doute quan t à la natu re des cris
taux recueillis, nous avons soumis ceux-ci aux essais sui
vants :

1. La solution sucrée 0'"1532 dans 10 c. c. fu t addition
née de 0Br2 d ’invertine de la levure C1), puis versée dans

(!) Invertlne employée sous forme de levure haute préparée selon la 
méthode de Bourquelot.

B u l l . I n s t . C o l o n ia l . 1-2



un tube à essai, qui fu t scellé et abandonné trois jou rs à 
la tem pérature du  laboratoire. La solution fu t alors pola
risée.

Elle donna a =  +  2°,83.
Or, si l’on m ultip lie  4,10 par 0,689, qui est le coefficient 

hydrolytique C1) du stachyose par rapport à l’invertine, 
on trouve 4,10 x 0,689 =  2°,824, soit 2 ’,83, c’est-à-dire 
la rotation constatée.

2.5 c. c. de la solution sucrée 0,1532/10 c. c., soumise 
à l’action de l’invertine, furen t portés à 50 c. c. De cette 
solution diluée, 20 c. c. traités par la m éthode B ertrand 
exigent l’em ploi de 3,1 c. c. de KMnO*, au titre  de
1 c. c. =  0 'r00995 de cuivre; ce qui conduit à 0Kr0015 de 
glucose et pour 10 c. c. de la solution à 0gr075 de glucose. 
Or, 08r1532 de, stachyose correspondent à 0Kr075 de g lu 
cose.

L’em bryon de Pois corail contient-il, en dehors du  sta
chyose, un au tre  sucre hydrolysable soluble dans l’alcool?

11 contien t égalem ent, selon toute vraisem blance, du 
saccharose. Mais avant d ’affirm er catégoriquem ent la p ré
sence de ce sucre, il s’agissait de l ’isoler à l ’état pu r. A 
cette fin une nouvelle prise d ’essai de graines entières 
dégraissées fut soumise au traitem ent détaillé à propos de 
la recherche du stachyose; cela donne finalem ent trois 
fractions barytiques dont la prem ière traitée de la façon 
connue, concentrée à sirop, fut extraite quatre fois par
50 c. c. d ’alcool à 95°. Chaque liquide alcoolique fut 
am orcé par du saccharose. Les deux prem ière portions 
abandonnèrent du jo u r au lendem ain d ’abondants cris-
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t1) Le coefficient hydrolytique d’un sucre hydrolysable par rapport 
à un ferm ent soluble donné est le rapport qui existe entre la rotation 
poiarimétriqu'e d’une solution aqueuse de ce sucre pur et la  rotation  de 
la  même solution qui a  subi à fond l ’action hydrolysante du ferm ent 
considéré.

Le coefficient hydrolytique du stachyose par rapport à l’invertine est, 
pour le tube de 200 m.m., de 0,689.
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taux. Ceux-ci fu ren t recueillis après hu it jou rs, recristal
lisés dans de l’alcool à 95°, essorés, lavés et séchés à l’air. 
Voici leurs caractéristiques :

a) Point de fusion  au bloc de M aquenne : 172°;
b) Pouvoir rotatoire : 0B1344  de sucre dissous dans 

15 c. c. d ’eau accusèrent une déviation de + 1°,19 dans le 
tube de 200 m m .

D’où
1,49 X 15

2 X 0,1344
+  66°40.

c) Pouvoir réducteur  =  nu l;
d) Réaction de Papasogli (') =  coloration am éthyste;
e) Réaction de Séliwanoff (2) = positive.

* * *

Abordons m ain tenan t l’étude des glucides de réserve 
contenus dans la graine de Pois corail, et com m ençons par 
exam iner, sous ce rapport, la com position de l ’album en.

Rappelons que l’album en contient relativem ent peu de 
cendres, constituées principalem ent de potasse, de carbo
nate de chaux et de carbonate de m agnésie.

L’album en est égalem ent pauvre en m atières azotées.
11 est form é essentiellem ent de polyoses complexes ainsi 

que le dém ontrent les essais subséquents :

a) Essai préliminaire. —  0sr5033 d ’album en réduit en 
poudre très fine et 20 c. c. H2S 04 à 3 % fu ren t chauffés, 
en tube scellé, pendant deux heures et dem ie au bain-m arie 
bouillant. La solution su lfurique fu t filtrée après refro i
dissem ent.

Lecture polarimétrique : a =  + 1°,83 dans le tube de 
200 m m .

(!) La Cellule, bulletin de l’in stitu t Carnoy de Louvain, t. 11 (1895), 
p. 373, et Bull. Assoc. Chim. de Suer, de France, 1895, 13, p. 68.

(2) Bul. Soc. Chim. de France (4). 5 (1908), p. 248.
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Pouvoir réducteur. —  2 c. c. de solution su lfu riquc sou
mise à la technique du procédé G. B ertrand exigent l’em 
ploi de 7,6 c. c. de K M n04.

D’où 0,00995 X 7,6 =  0,7562 de Cu.
Soit 0,039 de sucres réducteurs (en glucose); soit 77,5 % 

de sucres réducteurs sur album en titran t 13,93 % d ’eau et 
90,03 % su r album en sec.

Un essai identique au précédent donna
77,4 % de sucres réducteurs (en glucose) sur album en 

tel quel;
89,92 % de sucres réducteurs sur a lbum en sec.

b) Dosage des produits de l'hydrolyse sulfurique.  — 
25 gram m es d ’album en en poudre très fine et 500 c. c. 
H2S 04 à 3 % furen t chauffés à reflux  au bain-m arie bouil
lant pendan t dix heures. Après refroidissem ent, le liquide 
fut filtré et le résidu lavé à g rande eau.

Ce résidu insoluble après dessiccation com plète pesait 
0gr618; ce qui donne un pourcentage de 2,47 sur album en 
tel quel.

Dans le liquide su lfu rique filtré (solution A) on déter
m ina :

a )  Lecture polarimétrique  =  a =  +  3°,61;
b ) Pouvoir réducteur. —  1 c. c. de solution su lfurique 

nécessita l’em ploi de 7,3 c. c. K M n04.
D’où 0,0995 X 7,3 =  0,72635 de Cu.
Soit 0,0375 de sucres réducteurs (en glucose); soit 75 % 

de sucres réducteurs sur album en titran t 13,93 % d ’eau.

c) Dosage du Mannose.—  Pris deux fois 25 c. c. de solu
tion su lfu rique +  4 c. c. d ’acétate de soude à 40 % +  6 c. c. 
de solution de phénylhydrazine filtrée au m om ent de 
l ’usage et com portan t :

Phénylhydrazine . . 4 c. c.
Acide acétique pur. . 4 c. c.
Eau distillée O. S. pour 20 c. c.
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Le précipité, qui ne tarde pas à se form er, fut abandonné 
au repos ju sq u ’au lendem ain. Il fu t alors tra ité  selon les 
prescriptions de Bourquelot et Hérissey C1).

Après dessiccation jusque poids constant à 100° pour 
fin ir, on obtient :

P rem ier essai : 081700 d ’hydrazone;
Second essai : 0gr720 d ’hydrazone; 

soit, en m oyenne, 0gr7 l d ’hydrazone.
Q uantité de m annose correspondante :

D’où quan tité  de m annose sur 100 c. c. A =  1,9932.
D’où quan tité  de m annose sur 500 c. c. A =  9,9660.
D’où quantité  de m annose en % sur album en =  37,86 %.

n) Dosage du galactose. —  150 c. c. de solution A neu
tralisés par 9 gram m es de C aC 0 3 fu ren t filtrés. Du filtrat 
on préleva deux fois 50 c. c. qui fu ren t évaporés à sec au 
bain-m arie, et traités par 12 c. c. HN03 (densité 1,15 et 
exempl de X20 3) par gram m e de m atières sèches. La solu
tion n itrique  fut concentrée ju sq u ’au tiers selon les pres
criptions de la m éthode de Creydt (2) et finalem ent laissée 
à la tem pérature du laboratoire ju sq u ’au lendem ain. Le 
précipité d ’acide m ucique fu t recueilli et lavé, séché et 
pesé.

P rem ier essai =  0sr570 d ’acide m ucique;
Second essai =  0er500 d ’acide m ucique;

soit en m oyenne =  0gr560.
Q uantité de galactose correspondante =  0,56 x 1,3333 

=  0,746648.
D’où quan tité  de galactose dans 100 c. c. A =  1,492.

f1) Bourquelot et H ërissey, Notes sur les albumens cornés. (Journ. 
Pharm. et Chim., 1899.)

(2) Voir les traités classiques de Maquenne, Tollens, von Lippmann, 
etc.
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Q uantité de galactose su r 500 c. c. A =  7,46.
Q uantité de galactose en % sur album en =  29,84.
Il ressort des essais précédents que su r 100 gram m es 

d ’album en à 13,93 % d ’eau, il y a, en m oyenne, 75 % de 
sucres réducteurs formés par II2 S 0 4 à 3 %, dont 37,86 
+  29,84 =  67,90 % de m annose et de galactose.

e )  Caractérisation des deux hexoses dosés. —  350 c. c. A 
furen t neutralisés par 21 gram m es de C ac03; le précipité 
obtenu fu t essoré et lavé par quelques c. c. d ’eau distillée.

Le filtra t et l ’eau de lavage réunis dans un ballon fu ren t 
distillés dans le vide ju sq u ’à sirop épais. Ce dern ier fut 
soumis à u n  épuisem ent m éthodique par de l’alcool à 95°. 
Les solutions alcooliques obtenues com m e d ’habitude 
fu ren t amorcées par du galactose pu r. Du jo u r au lende
m ain  les deux fractions contenaient d ’abondants cristaux. 
Ces cristaux fu ren t recueillis, réunis, lavés par de l’alcool 
à 95° et par de l’éther et séchés à l ’air ju sq u ’à constance de 
poids.

Ils fu ren t alors soumis aux essais de contrôle suivants :
1) Lecture polarim étrique : 0gr3260 de cristaux dissous 

dans 15 c. c. d ’eau (solution B) furen t exam inés dans le 
tube de 200 m m .

2) 2 c. c. de la solution B exigent 8 c .c. de K M n04 
Dès lors 0,00995 x 8 =  0,0796 de cuivre, 

soit 0,0431 de galactose
et 0,0431 x 7,5 =  0,r32325 dans les 15 c. c. de B. 

Les cristaux isolés étaient bien dus à du galactose.

Après une demi-heure à  ‘2 1 ° . . a =  +  4°33 

a =  +  3;56 
a =  +  3;40 

a =  +  3;40

Après une heure à 21». 

Après cinq heures à 21° 

Après deux jours à 21»

D’où



Les liqueurs alcooliques dans lesquelles le galactose cris- 
tall isé a pris naissance fu ren t distillées à sec sous vide par
tiel. Le sirop restant, qui pesait 7 gram m es, fu t dissous 
dans 100 c. c. d ’eau froide et filtré. La solution lim pide 
obtenue fut traitée par 35 c. c. de solution acétique de 
phénylhydrazine, préparée de îa m anière indiquée ci-des
sus. Le lendem ain le volum ineux dépôt jaune  b runâtre  qui 
s’était form é fu t essoré, lavé, successivem ent à l’eau, à 
l’alcool et à l’éther, et enfin  séché. Poids de l’hydrazone 
sèche =  5“r2.

Cette hydrazone fut décomposée par un  léger excès d ’al- 
déhvde benzoïque. Il en résulta un  filtrat qui après con
centration fut extrait plusieurs fois avec de l’éther, afin 
d ’en élim iner les m atières résineuses et autres im puretés. 
La solution sucrée ainsi purifée fu t concentrée sous vide 
partiel ju sq u ’à sirop très épais. Ce sirop fut repris par de 
l ’alcool m éthylique à 99°. La solution qui en résulta fut 
lavée, évaporée pour en chasser l’alcool. F inalem ent il 
resta un  sirop épais, qui fut am orcé par du m annose pur 
et couvert d ’un peu d ’alcool m éthylique.

Le lendem ain le sirop s’était pris en une masse cristal
line. Celle-ci, après trois jours, fu t délayée dans un  peu 
d ’alcool m éthylique, essorée, lavée par CH3OH, puis par de 
l ’éther et enfin  séchée à l’air sous cloche.

La nature des cristaux blancs ainsi récoltés fut déterm i
née com m e suit :

a) 0sr2130 dissous dans 10 c. c. d ’eau (solution A) furent 
exam inés au polarim ètre dans un  tube de 200 m m .

Lectures faites :

Après tO minutes à 22° . . . . =  -f- 0 .22’ \ à la

Après une heure à 22° . . . . =  -f- 0,36' =  0,60 > température 

Après vingt heures à 22° =  —|— 0,36' =  0,60 ) de 22°.
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b) 2 c. c. de solution A convenablem ent dilués fu ren t 
traités selon les prescrip tions de la m éthode de G. Ber- 
trand . Ils exigèrent l’em ploi de 8,4 c. c. de KMn 0 4.

D’où 0,00995 X 8,4 =  0Br08358 de Cu, 
soit 0gr0430 de m a un ose.

D’où 0,043 X 5 =  0Br215 de m annose pour la totalité 
de la solution A.

Nous avions donc bien affaire à du m annose.

C o n c l u s io n s .

1. La graine du Pois corail ne contien t n i alcaloïde, ni 
tann in .

2. La potasse est su rtou t localisée dans le sperm oderm e 
et dans l’album en (*), tandis que la presque totalité de 
l’acide phosphorique se trouve dans l’em bryon. Notons 
q u ’une portion de l’acide phosphorique de l’em bryon y 
existe sous form e de lécith ine (2).

3. L’album en de la graine de Pois corail est constitué 
essentiellem ent des galacto-m annanes (3).

4. De m êm e que chez le Tetrapleura Thonningii ,  les 
sucres solubles se trouvent localisés exclusivem ent dans 
l’em bryon. Ces sucres sont form és égalem ent ici, horm is 
des traces de sucres réducteurs, d ’un m élange de saccha
rose et de stachyose.

f1) Il se ra it intéressant d’étudier l ’intluence de la potasse au cours 
de la m aturation  sur la form ation des poiyoses constitutifs du spermo
derme et de l ’albumen.

(2) L’un  de nous, en collaboration avec le Dr G. Tanret, a constaté 
une semblable répartition  de la  potasse et de l’acide phosphorique chez 
une graine abum inée appartenant à une autre Légumineuse congolaise, 
le Tetrapleura Thonningii, qui, elle aussi, est une mimosacée arbo
rescente.

(3) Ici encore, on a constaté une parfaite sim ilitude de composiMon 
avec l’albumen de Tetrapleura Thonningii.

I
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5. La m atière grasse de la graine d ’Adenanthera pavo- 
nina  L. est constituée essentiellem ent par des glvcérides 
oléiqne, linoléique et lignocérique. Ce dernier acide form e 
les trois quarts de la totalité des acides gras solides, les
quels lui doivent leur point de fusion élevé.

6. La g raine de Pois corail est, assurém ent, parm i les pro
duits naturels actuellem ent connus, celui dont la teneur 
en acide lignocérique est de loin la plus notable C1).

7. O utre l’acide lignocérique, on trouve parm i les acides 
gras solides de Pois corail une m inim e proportion  d ’un 
acide plus carboné encore et de faibles quantités d ’u n  ou 
de plusieurs acides à poids m oléculaire m oins élevé. Nous 
nous occupons, pour l’instant, de la séparation et de l'iden
tification de ces acides (2).

8. Le fait que l’huile de Pois corail se concrète rap i
dem ent et com plètem ent  à la tem pérature am biante sous 
notre clim at la range évidem m ent dans la classe des 
graisses végétales

Toutefois, sa com position spéciale et l’ensem ble de ses 
caractères (notam m ent son indice d ’iode élevé) l’élojgnent 
des représentants connus des divers groupes de graisses

(1) Aussi ie Fois corail est-il la m atière première de choix pour la 
préparation de cet acide pur, surtout si l ’on suit m inutieusem ent la tech
nique mise au point en notre laboratoire. Cette technique dispense 
d’avoir recours à l’alcoolise et à la distillation fractionnée sous un  vide 
profond et elle permet, sans devoir employer un m atériel compliqué et 
coûteux, de préparer aisément et rapidement de grandes quantités d ’acide 
palmitique, stéarique ou lignocérique.

(2) Mudbidri, Aggar et Watson (J. Ind. Inst. S., d’après B. C. A. B., 
218, 1929), qui viennent de publier ces jours derniers un mémoire relatif 
à la com position de l ’huile d’« Adenanthera pavonia » ne fon t pas m en
tion d ’un acide en C25 ou C ,#, mais ils indiquent que les acides solides, 
qui représentent les 36 % de la totalité des acides m élangés, sont formés de
0,4 % Cu Hî8 0* ; de 9 % C16 H3t 0 ,  ; de 1,1 %  C18 H36 0 ,  et de 25 ° /0 Cu  1IJ8 0*.

Notons que l’identification des acides solides trouvés par les auteurs 
cités est basée uniquem ent sur des essais de combustion.
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végétales couram m ent adm is. Seul le beurre de Parkia 
ufricana possède des caractères sim ilaires :

Beurre Beurre de pois corail.
de Parkia Indes Congo

(Togo). anglaises. belge.

Indice d’acid ité.......................... 2,5 0,56 1,25

Id. de saponification . . . 184,5 181,4 176,6
Id. d ’iode . 91,6 87,9 94

Id. Keichert Meissl. . . 0,6 1,22 0,77
Id. Hehner .......................... • ■ 9 5 ,5% 95,5 y . 95,3 %

Id. de réfraction . . . . 1,470 (à 25») 1,4570 (à 60») 1,4710 (à 25«).

Aussi proposons-nous de ranger ces deux beurres en un 
groupe spécial, celui des graisses de Mimosacées.

Des études en cours se rapportan t au Tètrapleura Thon-  
ningii, au Pentaclethra Eetveldeana et au Parkia africana 
nous autorisent à dire dès m ain tenan t, que la classification 
lypologique proposée, est justifiée.

L’étude de la graine d ' Adenanthera pavonina  L. sera 
poursuivie.



SECTION DES SCIENCES TECHNIQUES

Séance du 3 m ai 1929.

A l’issue de l’Assemblée générale constitutive de l’in s ti
tu t royal colonial belge, les m em bres suivants de la Sec
tion des Sciences techniques se sont réunis :

MM. Bollengier, B uttgenbach, D eguent, Fontainas, 
Liebrechts, Maury, Olsen, Van De Putte , Van D euren.

E taient excusés : MM. Jadot, M oulaert, actuellem ent en 
Afrique.

M. Liebrechts, conseiller d ’État honoraire, a inform é 
les m em bres de ce q u ’il avait été chargé par M. le Prem ier 
M inistre, M inistre des Colonies, de présider provisoire
m ent la Section, et prie celle-ci de bien vouloir procéder 
à la nom ination définitive de son D irecteur annuel.

Sur la proposition de M. le colonel Van D euren, M. Lie- 
brechts a été nom m é, à l’unanim ité, D irecteur de la 
Section.

En rem erciant la Section de sa décision, M. Liebrechts 
inform e celle-ci que le M inistère a dem andé à M. Fontai
nas d ’assurer les fonctions de secrétaire du bureau p ro
visoire de la Section des Sciences techniques.

M. Fontainas est confirm é dans ses fonctions provi
soires.

M. Liebrechts propose aux m em bres de la Section 
d ’échanger quelques vues sur la m éthode de travail qu ’elle 
pense devoir adopter.



— 188

La Section estim e indiqué de rép artir  les objectifs qui 
lui sont assignés en groupes auxquels s’attacheraien t les 
m em bres selon leur spécialité.

La Section prend donc la décision de se subdiviser en 
les trois sous-sections suivantes :

A. C om m unications, transports et génie civil: MM. Bol- 
lengier, D eguent, Jadot, M aury, Olsen, Van De Putte .

B. Matériel colonial et outillage: MM. Jadot, Liebrechts, 
Maury, M oulaert, Olsen.

C. Exploitation des mines : MM. B uttgenbach, Fontai- 
nas, M oulaert, Van De Putte.

Il resterait entendu que :
1" L’affectation de MM. M oulaert et Jadot, actuellem ent 

au Congo, restera dépendante de l’acceptation de ces der
niers.

2° Dans leurs travaux les sous-com m issions n ’étab li
raient aucune cloison étanche en tre elles et collaboreraient 
continuellem ent.

La Section émet ensuite l’avis que l’une des principales 
directives qui devraient être prises serait un  contact avec 
les Universités, de façon à pouvoir, dans toutes les m esures 
où cela serait possible, faire des suggestions au su je t des 
questions coloniales à tra ite r dans certains cours. Il serait 
ainsi possible de rendre plus fam ilières au m onde estu
diantin  les possibilités d ’activité coloniale qui, ju sq u ’à 
présent, il faut le regretter, restent presque inconnues à la 
m ajo rité  des universitaires.

M. D eguent émet l’avis q u ’aussitôt q u ’il le serait possi
ble, la Section devrait être docum entée sur :

1° L’activité des organism es s’occupant en Belgique 
d ’études colonioales plus ou m oins sim ilaires à celles dont 
aura à s’occuper la Section;

2° Les tendances et m éthodes de travail des organism es 
étrangers : anglais, hollandais, français, ayant un  bu t 
analogue à celui de l’institu t.
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Le D irecteur se charge de transm ettre  au M inistre les 
suggestions de la Section.

Il propose ensuite de déterm iner un jo u r  pour les réu 
nions mensuelles.

La Section décide d ’adopter le dern ier vendredi de 
chaque mois, à 14 h. 30, étant en tendu que pour chaque 
réunion des convocations seraient envoyées aux m em bres.

En ce qui concerne le local, le D irecteur dit que les réu- 
unions se tiendront, vraisem blablem ent, à la Fondation 
universitaire et q u ’il fera ten ir à ce su jet des renseigne
m ents com plém entaires aux m em bres.

Avant de se séparer, la Section ém et le vœu de se voir 
ad jo indre les quatre m em bres nécessaires pour parfaire 
son effectif o rgan ique qui est de 15 unités, effectif qui, 
vu l’im portance de la tâche à rem plir, para ît indispensable.

Le D irecteur prie  les m em bres de réfléchir à la question 
pour pouvoir, lors de la prochaine réunion , arrêter une 
liste de nom s à proposer à M. le M inistre.

En ce qui concerne l’adm inistration , la Section ém et le 
vœu de faire prendre, aussitôt que possible, contact, par 
son bureau , avec la Com m ission adm inistrative de l’in s ti
tu t qui doit être créée, de façon à pouvoir com m encer 
sans délai ses travaux.

A cet effet, le bureau  se m ettra en relation im m édiate 
avec le M inistère des Colonies, ainsi que pour le règlem ent 
de la question du Secrétariat éventuel des sous-com m is
sions,

La Section m arque son accord sur ces principes et la 
séance est levée à 16 heures 30 m.



Séance dn 7 juin 1929.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence du 
D irecteur, M, le colonel Liebrechts.

Sont présents : MM. D eguent, Fontainas, Liebrechts, 
Maury, Van De Putte , Van D euren.

Se sont excusés : MM. Bollengier, B uttgenbach, Olsen.
Sont en Afrique : MM. Jadot, Moelaert.
Le D irecteur expose que M. le Prem ier M inistre a, 

im m édiatem ent après la séance inaugurale  de l’in s titu t, 
exprim é le désir de recevoir le procès-verbal de la p re
m ière séance de la Section. Ce docum ent lu i a, en consé
quence, été com m uniqué, m ais sous réserve de son appro
bation par la Section. Celle-ci entend lecture de ce 
procès-verbal et l’approuve.

Le D irecteur fait part ensuite de deux com m unications 
ém anant de l’A dm inistration m inistérielle :

a) Nom ination de M. le Dr Nolf com m e président de 
l’in s titu t royal;

b) Im possibilité de renseigner la Section sur le mode 
de travail des organism es étrangers dont le b u t est s im i
laire à celui de l’in s titu t.

La Section prend note et décide de se renseigner elle- 
même.

M. Fontainas offre de se charger de cette enquête, tout 
en ne d issim ulant pas à la Section q u ’u n  certain  laps de 
tem ps sera nécessaire pour recueillir les renseignem ents 
en question.

En effet, l’in s titu t ne disposant encore d ’aucune orga-
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nisation adm inistrative, M. Fontainas ne pourra agir q u ’à 
titre  privé.

La Section ém et le vœu de voir la question du Secréta
ria t général de l 'in s titu t, celle de la création de son service 
administratif, ainsi que celle de son budget réglées à bref 
délai.

A défaut de ces m esures préalables, il est im possible de 
se m ettre au travail.

Au sujet de l’Association pour le perfectionnem ent du 
m atériel colonial dont l’ob jectif a des sim ilitudes avec 
celui de la Section, le D irecteur expose que le bu t de cet 
organism e n ’est pas d ’ordre scientifique, mais essentielle
m ent d ’ordre pratique, en ce sens que la p lu p a rt des 
séances en sont consacrées à l’audition d ’industriels ve
n an t exposer les principes de leurs appareils, ou à l ’aud i
tion de cbefs d ’entreprises venant exposer l’activité de 
leur goupem ent. De ce chef, ce n ’est pas du m ode de fonc
tionnem ent de cette association q u ’il faudra s’inspirer pour 
déterm iner la m éthode de travail de la Section.

Ayant reçu diverses propositions au sujet des postes à 
pourvoir encore de quatre titu laires pour parfaire le nom 
bre réglem entaire de m em bres de la Section, le D irecteur 
m et celle-ci en discussion.

M. Van De Putte propose de se m ettre en relation avec 
le Royal Colonial Institu te , l ’Académie des Sciences colo
niales de France, etc., pour dem ander l’échange de leurs 
publications.

La Section est d ’accord, en principe, mais estim e cepen
dant q u ’il faut attendre ce q u ’à ce su jet décidera le Bureau 
général de l’in s titu t, qui doit être créé.

\ u  su jet des publications, dans l ’ignorance com plète où 
se trouve encore la Section sur les in ten tions de l’Admi
nistration, la Section, re je tan t une proposition de faire 
paraître  ses travaux dans la Revue universelle des Mines, 
qui est d ’orig ine privée, ém et le vœ u de faire étudier 
l ’opportunité d ’utiliser les colonnes dé publications offi-



I

cielles techniques, telles que les Annales des Mines ou des 
Travaux publics; étant en tendu  que des tirés à part pour
raien t être faits, de façon à créer une section coloniale, 
ainsi que cela se pratique pour les Annales de la Société 
belge de Géologie.

M. Fontainas propose à la Section, qui accepte en p rin 
cipe, de prendre com m e prem ier cham p de travail d ’études 
scientifiques celui qui serait relatif aux principales b ran 
ches d ’activité technique déployées dans la Colonie selon 
la prem ière liste suivante que com plète MM. D egùent, 
Maury el Van D euren :

Communications et transports : Télégraphie ord inaire; 
T. S. F .; Téléphonie; R adiotéléphonie; A viation; H ydro
graphie, le balisage et les phares; Régim e des cours d ’eau 
et des estuaires; Les ports m aritim es et fluviaux; La pro
pulsion navale et fluviale; La force m otrice; l’organisation 
des transports fluviaux.

Les routes : Tracés et nationalisation des tracés; Con
structions; O uvrages d ’art.

Chemins de fer : T raction à vapeur, par m oteurs, par 
l’électricité ; Le m atériel fixe et rou lan t; L’exploitation 
technique et com m erciale.

La géodésie et la topographie : Levés m agnétiques, pho- 
togram m étriques; P rojections cadastrales.

Les mines : P rospection, exploitation, classification des 
m inerais, traitem ent des m inerais.

La métallurgie.
Les carburants.
Agriculture : Le drainage et l’irrigation ; E ngrais; 

Industries agricoles relatives au café, caoutchouc, huiles, 
savonneries, coton, fibres.

Exploitation et conservation des bois.
Élevage et alimentation : Conserves; Frigorifères; Con

servation des peaux.
Industries diverses : Brasseries; C im ents; Sucrerie, etc.
Force motrice d ’origines diverses.
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Urbanisme : Purification  des eaux; C onstructions et 
hygiène.

A l’appui de sa suggestion, M. Fontainas lit une note 
d ’un brasseur belge qui pose certains problèm es d ’ordre 
scientifique qui, résolus, pourra ien t étendre en pays 
tropicaux le cham p d ’action de la brasserie belge.

M. Fontainas exprim e le vœu q u ’en plus de leurs études 
personnelles, les m em bres recherchent les travaux de cer
tains spécialistes à l ’in s titu t sous form e de notes, ainsi que 
cela se passe dans tous les corps scientifiques.

M. Van De Putte lit ensuite une note au su jet de l’in 
fluence que pou rra it exercer l’in s titu t su r le m onde u n i
versitaire.

11 propose notam m ent d ’obtenir de la Fondation un iver
sitaire et du Fonds National pour la Recherche scientifique 
des subsides pou r créer des bourses de voyages d ’études au 
Congo pour des travaux dont les bases pourra ien t être, par 
exem ple, le ja rd in  d ’Éala, les installations de la Form ulae 
et des grandes entreprises industrielles.

M. Fontainas propose de rechercher à ob ten ir du  Minis
tre des Sciences et des Arts le principe d ’étendre à la Colo
nie les concours annuels pour bourses de voyages.

M. Van De Putte dem ande que l’in s titu t royal colonial 
soit représenté dans les ju ry s  à constituer par les trois 
organism es précités pour l’exam en des travaux, de même 
que dans le Bureau du Congrès industriel de Liège, qui, 
en 1930, tiendra ses assises et devrait avoir une section 
coloniale.

La Section, après échange de vues récapitu latif sur les 
questions soulevées, reconnaît à nouveau q u ’il lui sera 
impossible de travailler si des bases adm inistratives et un 
règlem ent in térieu r ne lui sont pas donnés en accord avec 
les autres Sections, et insiste pour que son D irecteur in ter
vienne auprès de l’A dm inistration.

Ces vœux étant exprim és, la séance est levée à 
15 h. 30 m.

B u l l . I n s t . C o l o n ia l . < 3



Séance du 28 juin 1929.

La séance est ouverte à  2 h. 30 m ., s o i i s  la présidence du 
D irecteur, M. le colonel Liebrechts.

Sont présents : MM. B uttgenbach, Liebrechts, Maury, 
Olsen, Van De Putte.

Se sont excusés : MM. Bollengier, D eguent, Fontainas.
Sont en Afrique : MM. Jadot, Moulaert.
M. Sim ar, Th., Secrétaire général, assiste à la séance.
Après approbation du  procès-verbal de la dernière 

séance, M. le Président annonce que M. Sim ar, T h ., m em 
bre de la Section des Sciences m orales et politiques, a été 
nom m é Secrétaire général de l 'in s titu t et q u ’il est chargé 
désorm ais de rem placer les secrétaires des Sections.

Il saisit cette occasion pour rem ercier M. Fontainas du 
dévouem ent dont il a fait preuve dans l’exercice de ses 
fonctions provisoires.

Il prie ensuite le Secrétaire général de donner quelques 
renseignem ents au sujet des vœux exprim és par la Section.

M. Sim ar fait observer que la question du  Bureau adm i
nistra tif est m ain tenan t réglée.

Le Secrétaire général est chargé de toute la correspon
dance relative à l’in s titu t (élaboration des procès-verbaux, 
rapports avec les autres Sections, etc.).

En ce qui concerne le budget, M. Sim ar com pte dem an
der à chaque Section des propositions ferm es qui seront 
ensuite soumises à  M. le M inistre. Le budget ne peut pas 
être fixé sans les bases précises qui doivent être données 
au D épartem ent par l’in stitu t lui-m êm e.
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É c h a n g e  d e  p u b l i c a t i o n s  a v e c  l ’E m p i r e  S o c i e t y

( R o y a l  C o l o n i a l  I n s t i t u t e ) ,

A c a d é m i e  d e s  S c i e n c e s  c o l o n i a l e s  d e  F r a n c e , e t c .

N o m i n a t i o n  d e s  n o u v e a u x  m e m b r e s .

Le D epartem ent est saisi des propositions de la Section.
Accord de principe, m ais il s’agit d ’une question qui 

regarde l’in s titu t tout entier.
Le Secrétaire général s’en occupera.

P u b l i c a t i o n s  d e  l ’I n s t i t u t .

Rien n ’est encore décidé à ce su jet, m ais suivant toute 
probabilité, l’in s titu t publiera u n  bulletin  et des m é
m oires. Les études des m em bres effectifs et associés seront 
éditées sous leur propre responsabilité. Q uant aux p ub li
cations des personnalités étrangères à l’in s titu t, elles 
seront vraisem blablem ent soumises à l’exam en préalable 
de deux rapporteurs ou, le cas échéant, de la Section 
entière.

E n s e i g n e m e n t  u n i v e r s i t a i r e .

M. Maury est d ’avis que les m em bres de la Section 
devraient exam iner quels cours plus spécifiquem ent colo
niaux il conviendrait d ’ajou ter au program m e des facultés 
techniques dans les Universités. Après u n  échange de 
vues auquel p rennen t part MM. R uttgenbach et Van De 
Putte, la Section estim e q u ’il y aurait lieu de renforcer au 
point de vue colonial les cours relatifs à la m étallurg ie 
(cuivre, cobalt), aux constructions civiles, à la topogra
phie, à l’hydrographie et aux voies de com m unication.

En outre, la Section pense q u ’il y a lieu de dem ander au 
M inistère des Sciences et des Arts que les titu laires d ’une 
bourse de voyage universitaire puissent se rendre dans 
la Colonie, qu itte  pour l’in s titu t (ou pour le Fonds de 
Recherches scientifiques) à parfaire les ressources néces
saires au lauréat pour séjourner dans la Colonie. De même,

I
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leu m em bres de l’in s titu t devraient faire partie  des ju rys 
chargés de décerner les bourses. 11 convient cependant de 
rem arquer que ces intéressantes suggestions concernent 
égalem ent les autres sections et q u ’il serait préférable de 
les présenter au M inistère des Sciences et des Ai ls et au 
M inistère des Colonies, en un plan d ’ensem ble élaboré par 
l’in s titu t tout entier.

R è g l e m e n t  d ’o r d r e  i n t é r i e u r .

M. Sirnar annonce à la Section que M. Noll', président de 
l’in s titu t, a chargé une com m ission restrein te de préparer 
un pro jet qui sera soumis aux Sections pour avis.

L o c a l  d e s  s é a n c e s .

M. le président de l’in stitu t dem ande aux Sections si 
elles désirent tenir leurs séances m ensuelles à la Fondation 
universitaire ou si elles préfèrent un au tre  local, le Palais 
des Académies, par exem ple.

La Section des Sciences techniques se rangera à l’avis 
des deux autres Sections.

En attendan t, la prochaine réun ion  aura lieu à la Fonda
tion universitaire , le 26 ju ille t prochain , à 14 h. 30 m.

La séance est levée à 16 heures.



Séance du 26 juillet 1929.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. le colonel Liebrechts, directeur de la Section.

Sont présents : MM. Allard, Bollengier, De Halu, 
D eguent, Gevaert, Gillon, Liebrechts, M aury, M oulaert, 
Van de Putte , Van D euren, m em bres.

Se sont excusés : MM. Fontainas, Philippson.
M. Sim ar, Secrétaire général, assiste à la séance.
M. Liebrechts souhaite la bienvenue aux m em bres nou

veaux ou rentrés d ’Afrique qui feront partie  des sous-sec- 
lions suivantes :

Voies de com m unications, transport, génie civil, etc. : 
MM. Allard, De Halu, Gillon.

Matériel colonial et outillage : MM. Philippson et Mou
laert ; *

Exploitation des Mines : M. De Halu.
Le Secrétaire général soum et à la Section le p ro je t d ’En

cyclopédie congolaise élaboré autrefois par feu O. Collet, 
et développé à la Section des Sciences m orales et politiques 
par M. Carton.

La Section des Sciences morales ne consent à en trep ren 
dre ce vaste travail que si elle est assurée de l’adhésion des 
deux autres Sections. Le Secrétaire général insiste sur 
l’im portance d ’un  sem blable d ictionnaire, analogue à la 
célèbre encyclopédie des Indes Néerlandaises, et su r l’u tilité  
q u ’il présenterait pour l’enseignem ent supérieur. Toute
fois il ne possède encore sur la docum entation déjà réunie 
que des renseignem ents fragm entaires. Il ne sera fixé 
q u ’au mois d ’octobre.
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Il dem ande néanm oins l’adhésion de principe des m em 
bres de la Section technique.

Cette adhésion est accordée.
M. le D irecteur de la Section prie les m em bres de faire 

quelques suggestions au su jet du budget de l’in s titu t pour 
1930. Toutefois il reste entendu que les propositions faites 
devront d ’abord être mises en corrélation avec celles des 
deux autres Sections.

On ne présentera à M. le M inistre des Colonies q u ’un 
budget d ’ensem ble.

Après une discussion à laquelle participent la p lupart 
des m em bres le budget suivant est envisagé :
1° Frais de publication du Bulletin et des Mémoires, fr. 75,000 
2° Frais de voyage des membres se rendant à l ’étran

ger ......................  ....................................................... 40,000
3° Frais de recherches et d’expériences scientifiques . 25,000 
4° Questions à poser au concours de 1930 et prix à

d é c e r n e r .............................................................................  50,000
5’ Bourses de voyages à décerner aux étudiants dans la

C o l o n i e .............................................................................. 100,000
6° Missions d ’études au Congo ou dans d ’autres colo

nies .......................................................................................  150,000
7° Frais exceptionnels pour 1930 (réceptions, con-

Ce budget peu t apparaître à prem ière vue com m e assez 
élevé.

Il convient cependant de rem arquer que si l’Académie 
des Sciences coloniales de Paris ne dispose que de 200.000 
francs, la Royal Empire Society avait en 1927, un  budget 
de 25,000 livres sterling  soit 4,375,000 francs. Quant au 
Koloniaal Instituut  d ’Am sterdam , son budget pour 1928 
s’élevait à 453,500 florins, soit 8,163,000 francs belges.

La séance est levée à 16 heures.

grès, etc.).
8° Subsides divers 
9° Bibliothèque .

25.000
25.000
20.000



Séance du 25 octobre 1929.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. le colonel Liebreclits, d irecteur de la Section.

Sont présents : MM. Allard, Bollengier, D eguent, De 
Halu, Fontainas, Gevaert, Gillon, M aury, Olsen, Philip- 
pson, Van de Putte , Van D euren, m em bres.

Sont excusés : MM. Jadot et Moulaert.
M. Sim ar, Secrétaire général, assiste à la séance.

R è g l e m e n t  d 'O r d r e  i n t é r i e u r .

La Section aborde l ’exam en du pro jet de règlem ent 
général de l ’in s titu t, à la dem ande de M. le Dr Nolf, p ré 
sident.

Après une discussion à laquelle p rennen t part tous les 
m em bres diverses m odifications sont apportées au règ le
m ent. Le Secrétaire général est p rié  de m odifier le texte, 
en tenan t com pte de ces suggestions.

B o u r s e s  d e  V o y a g e .

La Section des Sciences naturelles et médicales, en exa
m inan t les propositions budgétaires pour 1930. s’est de
m andé si l’in s titu t devait octroyer des bourses de voyages 
aux lauréats universitaires qu i désireraient se rendre au 
Congo. Elle a fait rem arquer que des bourses spéciales 
avaient déjà été prévues pour les m édecins. Elle préfére
ra it que le G ouvernem ent accordât à toutes les catégories 
d ’universitaires les faveurs dont jouissent les m édecins.
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La Section des Sciences techniques m ain tien t son point 
de vue. A supposer que le G ouvernem ent donne suite favo
rable au vœu exprim é par la Section des Sciences n a tu 
relles, il se bornerait en tout état de cause à créer des bour
ses pour le Congo. Or, les m em bres de la Section techn i
que estim ent q u ’il est de l’in térêt du  Congo que les jeunes 
ingénieurs qui veulent y p ra tiquer leur art aient l’occa
sion de s’in itier à des m éthodes ou à des procédés qui ont 
fait leurs preuves dans d ’autres colonies et dont l’in tro 
duction au Congo est donc recom m andable. D’où la néces
sité de créer des bourses coloniales au lieu de bourses affec
tées exclusivem ent à des voyages d ’étude au Congo.

« E n c y c l o p é d i e  c o n g o l a i s e  » .

M. le Dr Nolf, président de l’in s titu t, propose de consti
tuer une com m ission restrein te chargée d ’exam iner la 
docum entation recueillie par feu O. Collet pou r le Diction
naire encyclopédique congolais.

La Section décide de choisir M. Maury com m e délégué 
de la Section technique.

V i s i t e  d e s  O r g a n i s m e s  s c i e n t i f i q u e s  a  l ’É t r a n g e r .

La Section souhaite égalem ent que soit m ain tenu  au 
budget général de l’in s titu t le crédit prévu pour la visite 
des établissem ents scientifiques étrangers qu i poursu ivent 
le m êm e bu t que l ’in s titu t royal colonial (Royal Empire  
Society, à Londres; Institu t Cecil Rhodes, à Oxford; Insti
tut Royal colonial d ’A m sterdam , Académie des Sciences 

•coloniales de Paris). Nous avons tou t intérêt à en trer en 
relations suivies avec ces établissem ents et à étudier sur 
place leur fonctionnem ent et leurs m éthodes de travail.

P r é s e n t a t i o n  d ’o u v r a g g s .

M. Fontainas offre à l’in s titu t l’ouvrage suivant : Science 
in the Netherlands East Indies. 11 rédigera à ce su je t une 
note qui sera insérée dans le Bulletin.
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C o m m u n i c a t i o n  s c i e n t i f i q u e  .

M. Maury annonce q u ’il présentera à la Section une note 
sur la triangu la tion  du Katanga. Cette lecture sera faite à 
la réunion  de novem bre.

La séance est levée à 16 heures.

C o m m u n i c a t i o n  p a r  M .  F o n t a i n a s .

A l’occasion du quatrièm e congrès scientifique du 
Pacifique et sous le patronage de l’Académie Royale des 
Sciences d ’Am sterdam , le po in t a été fait, pour au tan t que 
le perm etta it un  ouvrage général, des connaissances scien
tifiques acquises, à l’heure présente, relativem ent aux 
Indes Néerlandaises.

Science in the Netherlands East Indies, tel est le titre  
d ’un  ouvrage, édité chez De Bussy, à Am sterdam . Nous en 
donnons le résum é succinct, en form ant le vœ u que, pour 
le Congo belge, un  prem ier aperçu général sim ilaire soit 
esquissé dans un  délai rapproché.

Aspect géographique des Indes Néerlandaises, par M. L. V a n  
V u u r e n ,  professeur de géographie à  l’Université d ’Utrecht.

L’auteur se plaçant :

a) Au point de vue social, passe en revue les différentes pha
ses de la colonisation ;

b) Au point de vue de la géographie physique,  signale 
l ’importance des phénomènes volcaniques, tant sur le modelé 
du sol que sur sa constitution géologique superficielle; il 
indique les rapports entre la constitution du sol et les cultures, 
et expose la répartition de la population.

Géodésie et topographie, par MM. J.-H.-G. S c h e p e r s ,  professeur 
à l ’Université technique de Bandung, et J.-A. V e n i n g  M e i -  
n e s z ,  professeur de géodésie à l’Université d ’Utrecht.

L’importance accordée à l ’établissement de la triangulation
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et aux levés topographiques est marquée par la mise au travail 
d’un personnel de 32 officiers ou assimilés, 154 officiers ou 
civils non commissionnés et 494 indigènes. L’établissement du 
cadastre fait partie des attributions de ce personnel. Le nivel
lement de précision de l ’île de Java a été entrepris dès 1925. 
L’établissement des cartes se fait sur place à l ’intervention de 
la Section géographique et leur reproduction est réalisée par 
les procédés modernes.

Magnétisme terrestre, par M. le Profr E .  Van E v e r d i n g e n ,  direc
teur de l ’institut royal météorologique De Bilt, à Utrecht. 

Les variations de la déclinaison magnétique ont été suivies 
d ’une manière systématique depuis 1867. Une carte des isogones 
pour l ’année 1925 a été établie.

Le climat, par M. le P ro f G. B r a a k ,  directeur honoraire de 
l ’Observatoire royal de Batavia.

Le climat est comparable à celui de l ’océan au voisinage de 
l ’Ëquateur. Pluies abondantes, vents légers, température élevée 
et humidité de l’air sont les caractéristiques climatériques prin
cipales des plaines des Indes. L’Observatoire de Batavia date 
de 1866 : il a fourni depuis sa création d ’importantes données 
sur la pression atmosphérique, sur la force et la direction des 
vents, sur la température et l ’humidité de l ’air, sur l ’impor
tance des pluies, sur les effets de la chaleur solaire, sur les sols, 
sur les tornades, etc.

Hydrographie, par M . J. L u y c k s ,  hydrographe de la marine.
L’étude des profondeurs des bras de mer séparant les îles de 

l ’Archipel a pris naissance dès le début du XIXe siècle. Les 
méthodes les plus modernes, y  compris la photographie 
aérienne, sont actuellement mises en œuvre par le service 
hydrographique.

Océanographie et météorologie m aritim e , par M . V a n  E v e r d i n 
g en ,  directeur de l ’institut royal météorologique De Bilt, 
à Utrecht.

Cette section comprend l ’étude des courants marins, des tem
pératures marines et des marées.

Tremblements de terre, par M . le Dr B r a a k ,  directeur honoraire 
de l ’Observatoire royal de Batavia.

A part la région comprenant Bornéo, l ’Est de Sumatra et le



— 203 —

Nord de Java, les Indes néerlandaises constituent une région 
instable. Les tremblements de terre et les raz de marée y sont 
fréquents (460 comme moyenne annuelle pour l ’Archipel). Les 
conséquences des séismes ne sont généralement pas considéra
bles. L’Observatoire de Batavia possède des sismographes. La 
plupart des épicentres calculés à l ’Observatoire sont sous- 
marins et plus rarement terrestres.

La Vulcanologie dans le passé et le présent, par M. le Profr N. 
W in g , Easton, ancien membre du Département des Mines. 

Les nombreux volcans de l ’Archipel sont l ’objet d ’une sur
veillance de la part d ’un personnel spécial; l ’étude des éma
nations et des coulées, des « nuées ardentes » ainsi que des 
caractéristiques des eaux des cratères-lacs paraît très avancée.

Géologie, par M. le Profr H.-A. B r o u w e r ,  professeur de géolo
gie à Delft et à Utrecht.

Au point de vue tectonique, l ’Archipel se trouve à l ’intersec
tion de la zone alpine et de la zone circum-Pacifique. Les forma
tions sédimentaires sont à rapporter au permo-carbonifère, au 
secondaire, au tertiaire et au quaternaire. Quelques rares sédi
ments pourraient être antérieurs au carbonifère.

Des roches éruptives acides et basiques sont caractéristiques 
de différentes époques géologiques.

Des relations intéressantes sont signalées entre le relief du 
sol et la géologie, ainsi qu’entre les variations des récifs coral
liens et les déplacements du niveau marin.

Au point de vue de la géologie économique, quelques indi
cations sont données sur les gisements de pétrole, de charbon, 
d’étain, d ’or, d ’argent, de fer pt de nickel signalés dans l ’Archi- 
pel.

Astronomie , par M. le Profr A. P a n n e k o e k ,  professeur d ’astro
nomie à l’Université d ’Amsterdam.

La note concerne particulièrement l ’équipement tout à fait 
moderne de l ’Observatoire astronomique.

Zoologie et Zoogéographie, par M. le Profr L. I. D e  B e a u f o r t ,  
directeur du Musée zoologique d ’Amsterdam.

Les travaux relatifs à cette étude font connaître la faune ter
restre et marine.

Botanique, par M. le D r F. W e n t ,  professeur de botanique géné
rale à l ’Université d’Utrecht.
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Le Jardin botanique de Buitenzorg date de 1817 et s ’étend 
sur 58 hectares. D’autres institutions analogues ont été créées 
dans la suite.

Les principaux travaux relatifs à la botanique sont résumés 
dans cette note.

La Végétation , par M. le Profr A. P u l l e ,  professeur de bota
nique à l ’Université d ’Utrecht.

Cet article reprend la série des travaux effectués par de nom
breux savants sur la flore de l ’Archipel depuis 1700.

L'Anthropologie de I' Archipel indien et ses problèmes , par M. le 
Profr K i . e i w e g - D e  Z w a a m ,  professeur d ’anthropologie à 
l ’Université d’Amsterdam.

La population indigène est classée en quatre éléments et 
l ’auteur s ’efforce de fixer leur ancienneté relative.

Science médicale , par M. le Prof1' F lu , professeur d’hygiène et 
de parasitologie h l ’Université de Leyde.

Le corps médical comprend 800 médecins et agents sanitaires. 
Une Université médicale a été créée en 1927. Différentes publi
cations médicales locales ont pris naissance dès 1851 et diffé
rentes bibliothèques médicales ont été créées. Le choléra, le 
béri-béri, la variole, la malaria ont fait l ’objet d ’études très 
importantes.

Le développement et la situation actuelle des recherches rele
vant de l'art vétérinaire aux Indes Néerlandaises, par M. le 
Profr L . D e  B l i e c k ,  professeur à  l ’Université d’Utrecht.

L’activité des services vétérinaires s ’est manifestée dans la 
lutte contre le « béri-béri », le « farcin du bœuf », la peste 
bovine, etc. Le Collège vétérinaire a été fondé en 1918 et publie 
des informations diverses dans les revues locales.

Chimie , par M. le Prof1' P. V a n  B o m b u r g h ,  professeur de chi
mie à l ’Université d ’Utrecht.

La chimie agricole est particulièrement développée dans les 
collèges techniques et pratiquée dans différents laboratoires. Le 
laboratoire de la marine étudie la salure de l ’eau en mer pro
fonde, tandis qu’un bureau spécial procède aux analyses com
merciales et agricoles. Des laboratoires privés sont adjoints aux 
grandes entreprises sucrières.
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Stir les recherches agricoles aux Indes 'Néerlandaises, par M. le 
Dr G. J. J. V a n  H a l l ,  ancien directeur de l ’institut de bota
nique, à Buitenzorg.

Si les plantations ont atteint un aussi grand rendement, c’est 
grâce aux recherches scientifiques. Le Département officiel de 
l ’agriculture travaille en collaboration étroite avec les stations 
expérimentales particulières. L’agriculture indigène est déve
loppée par l ’intervention d ’instructeurs spéciaux.

Archéologie, par M. le Profr N .  K r o m ,  professeur d ’histoire 
coloniale à l ’Université de Leyde.

Des mesures de protection et de conservation des antiquités 
existantes ont été prises, tandis que des publications locales 
entreprennent leur description. La restauration de ruines du 
temple de Panataran a été entreprise.

La recherche et la description d ’objets de l ’époque préhisto
rique sont à l ’ordre du jour depuis 1924.

L'Histoire des Indes Néerlandaises, p a r  M .  l e  P r o f r N .  K r o m ,  
p r o f e s s e u r  d ’h i s t o i r e  c o l o n i a l e  à  l ’U n i v e r s i t é  d e  L e y d e .

La période hindoue précédant le XVIe siècle à laquelle fait 
suite l ’apparition de l ’islamisme, puis l ’arrivée des premiers 
conquérants européens, enfin la période de rattachement à la 
Hollande sont sommairement décrites.

Langue et Littérature, par M. le Profr S. V a n  R o n k e l ,  profes
seur de langue malaise à l ’Université de Leyde.

Les caractères types du malais et des différentes langues 
connexes font l ’objet d ’une description sommaire. Elle est sui
vie d ’un résumé des travaux sur la matière entrepris par diffé
rents auteurs, ainsi que de considérations sur les œuvres de 
différents poètes indigènes.

Ethnographie et Démographie, par M. le Prof1' J .  C. V a n  E e r d e ,  
professeur d’ethnographie à l ’Université d’Amsterdam. 

Envisage surtout la densité de la population et les problèmes 
connexes : augmentation et décroissance de la population, ainsi 
que les conditions géographiques, sociales, politiques et écono
miques de l ’existence de cette population.

La Jurisprudence au Indes Néerlandaises, par M. le P ro f C. 
V a n  V o l l e n h o v e n ,  professeur de jurisprudence coloniale à  
l ’Université de Leyde.

Bien que les Indes néerlandaises aient eu des juristes bien
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avant les XVIIe et XVIIIe siècles, c’est en 1848 seulement que fut 
établi le Code complet, pour l’administration et la justice, excep
tion faite du Gode pénal, qui a paru en 1863. Les réglementa
tions sont complexes : elles varient suivant les endroits et sont 
différentes pour les Européens, les Hindous et les Chinois.

L’enseignement du droit a été institué en 1909.

Institutions de science -pure et appliquée aux Indes Néerlan
daises, par M. le Dr H. J. Lam, premier Secrétaire général 
du IVe Congrès scientifique du Pacifique.

Ce chapitre classe les différentes institutions scientifiques : 
faculté des sciences techniques, faculté de droit et faculté de 
médecine, laboratoires, jardins botaniques et zoologiques, sta
tions d ’expériences, services divers

P. FONTAINAS.



Séance du 29 novembre 1929.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. le colonel Liebrechts, d irecteur de la Section.

Sont présents : MM. Allard, Bollengier, D eguent, 
D ehalu, Gevaert, Fontainas, Maury, Olsen, Philippson, 
Van De Putte , m em bres.

M. Sim ar, Secrétaire général, assiste à la séance.
Se sont excusés : MM. Gillon, M oulaert, Van D euren.
Le procès-verbal de la séance du 28 octobre est approuvé, 

avec une légère m odification présentée par M. Gevaert.

P r o j e t  d e  r è g l e m e n t  d 'o r o r e  i n t é r i e u r  

d e  l T n s t i t u t .

La Section exam ine le p ro jet défin itif de règlem ent 
établi par une com m ission composée de six m em bres, 
sous la présidence de M. le Dr Nolf.

Le texte est adopté.
Toutefois, M. le Secrétaire général annonce que des 

divergences de vues subsistent en tre les Sections, p a rti
culièrem ent au sujet du  m ode d ’élection.

Afin d ’ap lan ir ces difficultés, une séance plénière de 
l’in s titu t sera vraisem blablem ent convoquée, à bref délai, 
par M. le Président.

C o m m u n i c a t i o n  d e  M .  M a u r y .

M. Maury fait ensuite une com m unication scientifique 
sur les m éthodes de triangu la tion  cartographique em 
ployées par le Service géographique et géologique du 
K atanga.

Cette com m unication sera insérée dans les Mémoires de 
l’in stitu t.

La séance est levée à 17 heures.



Séance du 27 décembre 1929.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. le colonel Liebrechts, d irecteur de la Section.

Sont présents : MM. Allard, Fontainas, Gevaert, Gillon, 
M aury, M oulaert, Philippson , Van De Putte , m em bres.

Se sont excusés : MM. Bollengier, D eguent, Olsen, 
Van D euren.

M. Sim ar, Secrétaire général, assiste à la séance.
M. Fontainas résum e la note b ib liograph ique q u ’il a 

rédigée pour le Bulletin, concernant l’ouvrage : Science in 
the Netherlands East Indies.

11 exprim e le vœu que l’in s titu t puisse publier, en 1930, 
un ouvrage analogue pour le Congo belge. Il s’ag ira it d ’un 
exposé m ettan t au poin t, en une série d ’articles, l’état des 
diverses sciences coloniales.

M. le Secrétaire général appuie cette proposition , qui 
arrive d ’autan t plus à son heure, que le p ro je t ({’Encyclo
pédie congolaise sem ble devoir être abandonné provisoire
m ent, la fam ille ne désirant pas se dessaisir, pour le 
m om ent, de la docum entation rassem blée par feu O.Collet.

La Section donne son adhésion de principe au nouveau 
pro je t. M. Fontainas est chargé de dresser un  plan d ’en 
semble qui sera com m uniqué aux autres Sections par les 
soins du Secrétaire général.

La Section procède ensuite à un  p rem ier exam en des 
candidatures pour la nom ination  d ’un  certain  nom bre de 
m em bres associés. Cet exam en sera con tinué à la p ro 
chaine séance.

La séance est levée à 15 h. 30 m.



Séance du 31 janvier 1930.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. le colonel Liebrechts, directeur de la Section.

Sont présents : MM. Allard, D eguent, D ehalu, Fontai
nas, Gillon, Olsen, Philippson, Van Deuren.

Se sont excusés : MM. M oulaert, Van De Putte .

É l e c t i o n  d ’u n  v i c e - d i r e c t e u r .

C onform ém ent au règlem ent d ’ordre in térieur, la Sec
tion procède à la nom ination  d ’u n  vice-directeur pour 
l’année 1930.

M. Dehalu est élu à l’unanim ité .

P l a n  d ’u n  o u v r a g e  a  p u b l i e r  s u r  l e  C o n g o  s c i e n t i f i q u e

e t  t e c h n i q u e .

La Section exam ine le p lan  dressé par M. Fontainas. Ce 
program m e com porte, en ordre principal, la collaboration 
de la section technique et de la section des Sciences n a tu 
relles.

Le Secrétaire général com m uniquera le p ro je t à la Sec
tion des Sciences naturelles. Mais il fait rem arquer que 
celle-ci préférerait voir dresser tout d ’abord un  index 
b ib liograph ique des sciences congolaises. Elle crain t, en 
outre, que l’ouvrage p ro je té  ne fasse double em ploi avec 
d ’autres publications du m êm e genre qui sont annoncées 
pour 1930.

La Section des Sciences techniques m ain tien t son point



— 210 —

de vue et estim e que l’in s titu t doit s’efforcer de réaliser le 
p ro je t en 1930.

La m ajeu re  partie  du travail incom bera, du  reste, à la 
Section des Sciences techniques.

En voici le résum é :
1. Chim ie agricole; Recherches et industries agricoles 

(sucreries, huileries, brasseries, etc.);
2. Astronom ie; Géodésie; M agnétisme terrestre; Topo

g raph ie; la Photom étrie; le Cadastre;
3. H ydrographie;
4. L’exploitation des m ines; la technique de la p répa

ration  des m inerais;
5. La M étallurgie et l’Ë lectrom étallurgie;
6. Le Génie civil au Congo; la construction de routes 

et de voies ferrées à voie norm ale et étroite;
7. Les ports m aritim es et fluviaux; la navigation flu 

viale;
8. L’exploitation des chem ins de fer et la traction  au to

m obile;
9. L’Aviation;

10. Les forces hydrauliques du  Congo;
11. L’Électricité et ses possibilités d ’application indus

trielle coloniale;
12. La Télégraphie; la Téléphonie; la R adiotélégraphie 

et la Radiotéléphonie;
13. Les m oteurs de bateaux et de trac tion  routière; les 

carburan ts;
14. Les travaux techniques d ’urban isation ;
15. Les m atières prem ières locales et les industries de 

leur transform ation;
16. Industries diverses.



Séance du 18 février 1930.

La séance est ouverte à 14 h. 30, au Palais des Acadé
mies.

Sont présents : MM. D ehalu, vice-directeur; Bollengier, 
D eguent, Fontainas, Gevaert, M aury, Philippson, Van De 
Putte , m em bres.

Se sont excusés : MM. Allard, Liebrechts, M oulaert, 
Van D euren.

M. Sim ar, Secrétaire général, assiste à la séance.

B u d g e t  p o u r  1930.

Le Secrétaire général fait connaître que le budget de 
l’in s titu t est fixé pour 1930, à 600,000 francs, auxquels il 
faut a jou ter 40,000 francs d ’excédent pour 1929.

De ces 640,000 francs, la Com m ission adm inistrative a 
résolu de consacrer 100.000 francs à l’im pression des Bul
letins et des Mémoires. 100,000 francs aux frais d ’adm inis
tration , je tons de présence, etc., 50,000 francs aux 
dépenses im prévues.

Des 390,000 francs restants, il fau t égalem ent réserver 
100,000 francs à la m ission de M. le Dr Gérard au Congo, 
et 40,000 francs pour les recherches d ’archives sur l’His- 
toire de l’ancien Congo.

Il reste donc 250,000 francs à la disposition des Sections.
M. Maury dem ande si la Section ne pou rra it p rê te r son 

appui m oral et m atériel aux études scientifiques qui seront 
continuées en Afrique pour la m esure de l ’arc du 30° m éri
dien.

Cette proposition est vivem ent appuyée par M. D ehalu.
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11 est décidé de la porter à l’ordre du  jo u r  de la prochaine 
séance.

P r o j e t  d ’o u v r a g e  s u r  l e  C o n g o  t e c h n i q u e .

Le Secrétaire général expose que les m em bres de la Sec
tion des Sciences naturelles, tou t en appréciant l’in itia tive 
de leurs collègues des Sciences techniques, ne croient pas 
pouvoir collaborer à l’ouvrage dont le p lan  leur a été com 
m uniqué.

La Section des Sciences techniques décide donc d ’en tre
prendre elle-m êm e ce travail, qui sera com posé d ’une série 
de fascicules consacrés à l’étude technique du Congo tech
nique.

Le Secrétaire général insiste vivem ent pour q u ’il soit 
donné suite le plus tôt possible à cet in téressant p ro je t. Il 
signale que le D épartem ent a reçu une dem ande do docu- 
tation pour un  travail de vulgarisation du  m êm e genre. 
Cette répartition  du travail ém ane de la revue française : 
La Science et la Vie. La répartition  du travail est arrêtée 
com m e suit :

Exploitation des m ines : Technique de la préparation  
des m inerais : M. Fontainas; m étallurg ie  : M. Van De 
Putte.

Génie civil : C onstruction de routes et voies ferrées : 
M. Jadot.

Ports m aritim es et fluviaux : M. ßollengier.
Exploitation des chem ins de fer et traction autom obile : 

MM. Bousin, Gillet, M archai.
Aviation : MM. Allard et Marchai.
Forces hydrauliques : MM. Bette et Van D euren.
Électricité et applications industrielles : MM. Gevaert et 

Gillon.
Radiotélégraphie : MM. B raillard et Philippson.
Moteurs : M. Beelaerts.
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Travaux d ’urbanisation et routes : MM. D eguent et 
Gevaert.

Astronomie et géodésie : MM. D ehalu et Maury.

D i v e r s .

M. Maury présente à la Section le travail de M. Stroo- 
bant : Cartes célestes destinées spécialement à l'orientation  
dans les régions équatoriales (Bruxelles, 1929).

La séance est levée à 16 heures.



Ouvrages envoyés à l’ institut Royal Colonial Belge.

Boone C.-P. Ray. Le cotonnier. Paris, Société d’éditions géo
graphiques, maritimes et coloniales, 1929, in-8°, 306 p., fig.

Kirk John B. The economic aspects of native segregation in 
South Africa. London, P. S. King and Son, 1929, petit in-8 °, 
ix-148 p.

Institut colonial de Marseille. Annuaire économique colonial. 
Commerce et productions des Colonies françaises et des 
matières premières coloniales, 1929. Marseille, Institut 
colonial, 1929, in-8°, 389 p.

Murray M. Victor A. The school in the Bush. A critisal study 
of the theory and practice of native education in Africa. 
London, Longmans, 1929, in-8°, 413 p., cartes et grav.

Perrot Em. Sur les productions végétales indigènes ou culti
vées de l ’Afrique occidentale française (Sahara, Soudan, 
Nigérie, Haute-Volta, Guinée). Rapport sur la mission 
confiée par MM. les Ministres de l ’instruction publique, 
des Colonies, du Commerce, octobre 1927, janvier 1928. 
Lons-le-Saunier, Declume, L., 1929, in-8°, 468 p., grav. et 
carte.

Koloniaal Instituut, Amsterdam. Jaarverslag, Amsterdam, Druk 
De Bussy, 1910 à 1928.

Institut royal colonial d'Amsterdam.  Sa Genèse, son fonction
nement, son avenir, par Hasselman, M. Paris, Éditions du 
Monde nouveau, 1927, in-8°, 110 p., plan et grav.

Babet V. Étude géologique de la zone du chemin de fer Congo- 
Océan et de la région minière du Niari et du Djoué. Paris, 
Larose, 1929, in-8°, 176 p., grav. et cartes.

Son Altesse Royale Mgr le Prince Leopold de Belgique, duc de 
Brabant. Insectes et autres arthropodes récoltés au Congo 
belge (1925). (Mémoire extrait de la Revue de Zoologie et 
Botanique africaine, vol. XVII, 1929, in-8°, 252 p., grav.)
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Capus Guillaume,  Les produits coloniaux d ’origine végétale.
Paris, Larose, 1930, m-8°, 499 p., fig.

Leplae Ed. Organisation et exploitation d ’un élevage au Congo 
belge. I. Bêtes bovines. (Extrait du Bulletin agricole du 
Congo belge.)

— Les cultures obligatoires dans les pays d ’agriculture arrié
rée. Bruxelles, 1930.

Ministère des Colonies. Quelques plantes oléagineuses du Congo 
belge. Bruxelles, impr. Bothy, 1929, in-8°, 151 p., grav.

De lieaufort, Braak , Brouwer , etc. Science in the Netherlands 
East Indies. Amsterdam, de Bussy. S. D., 4°, 432 pp., carte 
et grav.

Bechet J. M. Etudes d ’économie coloniale sur la grande faune 
et sur l ’éléphant du Congo belge. Diekirch, Schumacher,
1929.

F. Delhaye et abbé Salée. Carte géologique du Buanda-Urundi 
(4 feuilles).

Sol et Haranger. Becueil général et méthodique de la législa
tion et de la rélgementation des Colonies françaises. Paris, 
Société d ’Editions géographiques, maritimes et coloniales,
1930, 8°, 832 pp.

---
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